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De l’aide-pharmacien au fondateur du leader mondial de la Nutrition,
de la Santé et du Bien-être

Henri Nestlé, qui a lui-même émigré 
d’Allemagne pour s’installer en Suisse, 
a donné dès le début une orientation 
internationale à son entreprise. Nous 
devons au fondateur de notre Société  
bien plus que notre nom, notre logo  
et notre premier aliment pour enfants. 
Henri Nestlé incarne nombre de valeurs 
et de qualités essentielles qui constituent 
aujourd’hui encore les fondements de 
notre culture d’entreprise: le pragmatisme, 
la flexibilité, la volonté d’apprendre, 
l’impartialité et le respect des autres et  
de leur culture. 
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furter Apothekergehilfen zum Schweizer 
Pionierunternehmer, Chronos Verlag, Zurich, 
1993, 330 p., ISBN 3-905311-27-5. 

C’est une réédition augmentée en l’honneur 
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Préface

En 1867, Henri Nestlé, un entrepreneur de 53 ans originaire de Francfort-sur-
le-Main, commercialise une farine lactée à Vevey, une petite ville suisse. Son 
entreprise, notamment après 1905 et sa fusion avec la société Anglo-Swiss 
Condensed Milk Co. fondée par les frères Pages à Cham (Suisse) en 1866, 
devient une grande société prospère qui porte toujours fièrement le nom de 
son fondateur.

Ce livre est une version abrégée de la biographie exhaustive de Henri 
Nestlé écrite par Albert Pfiffner. Celle-ci évoque le parcours d’un entre-
preneur qui est continuellement à l’affût des besoins des consommateurs  
et de la société pour trouver de nouvelles possibilités de gagner sa vie. 

Henri Nestlé s’est essayé à la fabrication et au développement de 
divers produits: eau minérale, liqueur, vinaigre, engrais, gaz liquide, ciment 
Portland... Ses projets n’ont pas tous rencontré le succès, bien au contraire. 
Mais Henri Nestlé n’a jamais baissé les bras, recueillant sans cesse 
davantage d’expériences et de nouvelles connaissances, et s’adaptant à  
son environnement en constante évolution.

La farine lactée est une réussite. Henri Nestlé a su identifier un besoin 
de la société, il a convoqué les dernières découvertes scientifiques de son 
temps pour y répondre et a ainsi contribué à combattre la forte mortalité 
infantile qui sévissait à l’époque. Il a commercialisé la farine lactée sous une 
marque dont le nom est, depuis lors, connu dans presque tous les pays du 
monde.

Aujourd’hui, 200 ans après la naissance de son fondateur, les activités 
de Nestlé attestent d’une remarquable continuité. L’Entreprise a certes 
considérablement augmenté le nombre de ses produits et de ses marchés, 
mais la passion de la qualité et de l’application des dernières découvertes 
scientifiques à l’amélioration des qualités nutritives de nos produits demeure 
inchangée. Comme Henri Nestlé, confronté aux besoins spécifiques des 
nourrissons, nous voulons aujourd’hui améliorer la vie des êtres humains à 
chacune des phases de leur existence et dans chacune des situations qu’ils 
pourraient rencontrer, et offrir à chacun des aliments et des boissons plus 
sains et plus savoureux.
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«Henri Nestlé incarne nombre  
de valeurs et de qualités 
essentielles qui constituent 
aujourd’hui encore les fondements 
de notre culture d’entreprise.»

Henri Nestlé, qui a lui-même émigré d’Allemagne pour s’installer en Suisse, 
a donné dès le début une orientation internationale à son entreprise. Nous 
devons au fondateur de notre Société bien plus que notre nom, notre logo et 
notre premier aliment pour enfants. Henri Nestlé incarne nombre de valeurs 
et de qualités essentielles qui constituent aujourd’hui encore les fonde-
ments de notre culture d’entreprise: le pragmatisme, la flexibilité, la volonté 
d’apprendre, l’impartialité et le respect des autres et de leur culture. Il y a 
150 ans, Henri Nestlé a ainsi établi les bases qui nous ont permis de devenir 
le leader mondial de la Nutrition, de la Santé et du Bien-être.

Pour illustrer cette évolution, cette nouvelle édition est enrichie d’un 
chapitre qui résume nos aspirations dans ce domaine. 

Peter Brabeck-Letmathe
Président du Conseil d’administration

Paul Bulcke
Administrateur délégué
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La nutrition – ADN de Nestlé

De la farine lactée de Nestlé au leader mondial  
de la Nutrition, de la Santé et du Bien-être

Logiquement associé aux mots-clés «santé» et «bien-être» pour décrire 
l’orientation stratégique fondamentale de Nestlé, le terme «nutrition» 
– au sens d’une alimentation saine, équilibrée et savoureuse – est pré-
sent dès les prémices de l’Entreprise. En 1867, sur la base des dernières 
découvertes scientifiques, Henri Nestlé met au point le premier aliment 
complet pour nourrissons fabriqué à grande échelle, en collaborant avec 
des médecins et des scientifiques. Il crée un produit de qualité qui, à 
l’époque du début de l’industrialisation et de l’urbanisation, répond de 
façon optimale aux besoins nutritionnels spécifiques des jeunes enfants 
et aux exigences des mamans. Mais Henri Nestlé n’en reste pas là, il 
apporte constamment des améliorations à son produit. Ses successeurs 
resteront fidèles à cette démarche, exploitant systématiquement les 
dernières avancées de la recherche pour proposer aux consommateurs 
des produits sains et savoureux offrant une valeur nutritive élevée. Cette 
stratégie prévaut toujours au XXe siècle lorsque Nestlé s’attèle, au-delà 
du domaine traditionnel des produits lactés, à de nouvelles catégories 
d’aliments, toujours plus nombreuses. Il s’agit entre autres du chocolat 
– Nestlé approfondit le travail de Daniel Peter, l’inventeur du chocolat au 
lait – mais aussi du café soluble, une découverte révolutionnaire et, en 
matière de produits culinaires, en mettant à profit l’héritage d’un autre 
pionnier de l’alimentation de la fin du XIXe siècle, Julius Maggi, qu’elle 
complète par ses propres recherches. 



12 HENRI NESTLÉ 1814–1890

Dès les débuts de l’Entreprise, les collaborateurs de Nestlé intègrent cette 
volonté de contribuer à une alimentation saine. Mais ce n’est qu’en 1980 
qu’elle est véritablement perçue à l’extérieur, lorsque le Président et Admi-
nistrateur délégué de l’époque, Helmut Maucher, replace au premier plan 
l’héritage du fondateur de l’entreprise, pionnier de la recherche alimentaire, 
et développe les activités de recherche de l’entreprise de manière ciblée. 
Et c’est encore plus particulièrement le cas lorsque son successeur, Peter 
Brabeck-Letmathe, annonce en 1997 la création de la Division d’affaires 
stratégiques «Nutrition» (NSBD), dans le cadre de son premier acte offi-
ciel en tant qu’Administrateur délégué. Outre les activités traditionnelles 
concernant l’alimentation des nourrissons, cette unité se concentre sur de 
nouveaux aliments reposant également sur les avancées scientifiques, issus 
de ses propres recherches, tels que les probiotiques ou les Branded Active 
Benefits (BAB), des compléments qui ont un effet bénéfique pour la santé et 
sont ajoutés à un nombre croissant de produits existants.

Au début du nouveau millénaire, Peter Brabeck pose un nouveau jalon 
décisif en annonçant son intention de transformer Nestlé, producteur 
alimentaire traditionnel, en une société d’alimentation, de nutrition et de 
bien-être («Food, Nutrition and Wellness Company») axée sur la recherche. 
Pour concrétiser le troisième élément de cette «triade», il crée dans le même 
temps une entité dédiée au bien-être («Corporate Wellness Unit»). Après 
avoir pris la présidence du Conseil d’administration en 2005, Peter Brabeck 
remplace la notion d’alimentation («Food») par celle de santé («Health»), ce 
qui permet dès lors à Nestlé de se définir comme une société de Nutrition, 
Santé et Bien-être («Nutrition, Health and Wellness – NHW – Company»). 
Cette nouvelle triade s’avère déterminante pour toute la stratégie d’entre-
prise, notamment pour les acquisitions et désinvestissements à venir. Nestlé 
se sépare par la suite de plusieurs domaines d’activité, dont le dévelop-
pement ne pourrait plus apporter de valeur ajoutée. En parallèle, Nestlé 
procède à des acquisitions ciblées qui renforcent considérablement le 
domaine de la nutrition: le fabricant américain d’aliments pour bébés Gerber 
en 2006, puis la division «Medical Nutrition» de Novartis en 2007 et enfin 
Wyeth Nutrition, l’activité de nutrition infantile du groupe pharmaceutique 
américain Pfizer en 2012. Grâce à ces rachats, la branche Nestlé Nutrition, 
issue de la NSBD et gérée de manière autonome depuis 2006, voit son 
chiffre d’affaires doubler. Un an plus tôt, la création du Nestlé Nutrition 
Institute souligne l’ambition de Nestlé de jouer un rôle de leader dans ce 
domaine sur le plan scientifique et constitue le point de départ de nouveaux 
développements.

La nomination de Paul Bulcke au poste d’Administrateur délégué en 
2008 est un nouvel élément moteur, et le 1er janvier 2011, Nestlé franchit 
une autre étape décisive en vue de devenir une société de Nutrition, Santé 
et Bien-être: la nutrition médicale, domaine dans lequel Nestlé a créé une 
coentreprise avec Baxter dès les années 1990 et qu’elle a ensuite développé 
avec l’intégration de la division «Medical Nutrition» de Novartis, devient une 
unité d’affaires autonome. Baptisée «Nestlé Health Science» (NHSc), cette 
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dernière est spécialisée dans la nutrition préventive et personnalisée des 
personnes ayant des besoins de santé spécifiques. Simultanément, Nestlé 
inaugure sur le campus de l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
(EPFL) le Nestlé Institute of Health Sciences (NIHS) qui donne une nouvelle 
dimension à la collaboration lancée quelques années auparavant entre 
Nestlé et l’EPFL dans le cadre du projet «Brain Food». Réunissant plus de 
100 chercheurs du monde entier, cet institut étudie les multiples interac-
tions entre l’alimentation, la santé et la génomique et s’intéresse, entre 
autres affections, aux causes de la maladie d’Alzheimer, du diabète, du 
cancer et des maladies gastro-intestinales grâce à leur détection précoce 
et à leur traitement. Le NIHS recherche en outre de nouveaux moyens 
pour lutter contre l’obésité et son contraire, la dénutrition, de même qu’il 
examine les besoins nutritionnels spécifiques de la population vieillissante 
des pays industrialisés. A cet effet, l’institut de recherche travaille en étroite 
collaboration avec l’entité commerciale qu’est NHSc. Ainsi, en 2012, NHSc 
acquiert une participation minoritaire dans Accera, société dédiée à la 
maladie d’Alzheimer, et fonde une coentreprise avec Chi-Med, entreprise 
chinoise spécialisée dans le traitement des maladies gastro-intestinales 
par les plantes, ce qui ouvre à Nestlé la voie de la médecine traditionnelle 
chinoise. 

En comblant l’écart entre alimentation et médecine, le NIHS et NHSc 
visent à améliorer la qualité de vie des êtres humains par une alimentation 
innovante basée sur la recherche scientifique. Elle englobe ainsi leurs buts et 
ceux de Nestlé, société de Nutrition, Santé et Bien-être. Nestlé se considère 
toujours avant tout comme une entreprise alimentaire et non comme une 
société pharmaceutique, car elle sait, de par sa longue expérience, que 
les consommateurs ne veulent pas renoncer au plaisir de l’alimentation, 
quels que soient leurs souhaits en matière de santé. Nestlé est également 
consciente qu’atteindre et garantir une bonne qualité de vie va au-delà des 
calories: les consommateurs d’aujourd’hui attendent qu’un aliment leur 
apporte aussi de la valeur ajoutée créée selon des critères scientifiques.

D’autre part, pour s’ajuster à leurs besoins en matière de santé, Nestlé 
a annoncé en 2014 qu’elle renforçait ses activités dans le domaine spé-
cialisé des soins médicaux de la peau par la reprise de la totalité des actifs 
de Galderma, société en joint-venture qu’elle avait fondée en 1981 avec 
l’entreprise de cosmétique français L’Oréal. Galderma sera incorporée dans 
une nouvelle unité d’affaire globale appelée Nestlé Skin Health S.A., dont le 
siège est à Lausanne, Suisse. En tant que filiale détenue à 100% par Nestlé, 
celle-ci vise à répondre aux besoins croissants dans le domaine de la santé 
de la peau au niveau mondial par le développement d’une large gamme 
de produits innovants et scientifiquement éprouvés. Cette nouvelle entre-
prise, ainsi que Nestlé Health Science et Nestlé Institute of Health Science, 
s’inscrivent logiquement dans la stratégie de Nutrition, Santé et Bien-être de 
Nestlé.

Mais retour à la «nutrition» qui ne se cantonne pas à la recherche et aux 
secteurs d’affaires qui portent ce nom, mais influence l’ensemble du porte-
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feuille de produits. Avant d’être commercialisé, un nouveau produit, quelle 
que soit sa catégorie, est soumis au strict test «60/40+»: 60% des personnes 
sélectionnées pour le test doivent le préférer à un produit comparable de 
la concurrence. Le «+» signifie que ce produit doit en outre répondre à des 
critères diététiques précisément définis. Depuis son introduction au début 
du millénaire, ce test a été appliqué à la grande majorité des milliers de 
produits Nestlé existants; 40 000 d’entre eux ont ainsi été adaptés et ceux 
qui ne satisfaisaient pas aux exigences ont été supprimés de la gamme. Il 
a par ailleurs permis de réduire la teneur en sucre, en sel ou en matières 
grasses de plusieurs produits, favorisant ainsi une alimentation plus saine. 
Le même objectif est visé – en particulier dans les pays en développement – 
avec l’ajout de micronutriments tels que vitamines ou minéraux, c’est le cas 
par exemple dans les cubes Maggi commercialisés dans de nombreux pays 
d’Afrique. Plus de 150 milliards de portions ainsi enrichies ont été vendues 
en 2012. L’ambition de Nestlé consiste à faire passer ce chiffre à quelque 
200 milliards par an d’ici 2016.

Egalement dans l’optique d’une amélioration de la nutrition, Nestlé 
indique depuis plus de dix ans sur ses produits des informations précises et 
faciles à comprendre sur leur composition. Aujourd’hui, presque tous ses 
produits arborent le « Compas nutritionnel » qui aide les consommateurs à 
mieux se repérer. Et les Repères Nutritionnels Journaliers (RNJ) figurent éga-
lement sur la moitié d’entre eux, contribuant ainsi à lutter contre l’obésité.

Au-delà de la recherche et de la production d’aliments de qualité, Nestlé 
tend de plus en plus à devenir un prestataire de services dans le domaine 
de la nutrition, par exemple en proposant un service de nutrition et de suivi 
personnalisé en France.

Au cours des dix dernières années, diverses initiatives de Nestlé ont 
également été consacrées au domaine qui a permis à la Société de voir le 
jour: l’alimentation des nourrissons et des enfants. Citons notamment la 
campagne mondiale «Breast is Best» destinée à promouvoir l’allaitement, la 
campagne «Start Healthy Stay Healthy» axée sur les besoins nutritionnels 
durant les 1000 premiers jours de vie de l’enfant ou encore le programme 
«Nestlé Healthy Kids», auquel ont déjà participé plus de 6 millions d’enfants 
de 3 à 12 ans dans le monde entier. 

Toutes les mesures concernant le domaine de la nutrition, depuis la 
recherche jusqu’au produit fini et à sa commercialisation, sont contrôlées et 
gérées par un comité NHW dénommé «Nestlé in Society». Placée sous la 
direction de l’Administrateur délégué de Nestlé, Paul Bulcke, cette instance 
se réunit quatre fois par an. 

La nutrition est un véritable fil rouge à travers l’histoire et le portefeuille 
de produits de Nestlé, c’est pourquoi notre Administrateur délégué peut 
affirmer à juste titre que ce domaine fait partie du noyau de l’ADN de notre 
Société.
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Enfance et jeunesse à Francfort-sur-le-Main

A l’origine, la famille Nestle vient du Wurtemberg, plus précisément de Sulz-
am-Neckar, où les ancêtres de Heinrich Nestle étaient verriers. La graphie 
du nom varie dans les registres de paroisse locaux entre Nästlin, Nästlen, 
Nestlin et Nestlen. Ce n’est qu’à partir de 1755, après l’émigration à Franc-
fort-sur-le-Main de Johann Ulrich Nestle (1728–1816), grand-père de Hein-
rich, que la graphie «Nestle» (qui signifie en allemand petit nid) s’impose 
parmi ses descendants. Après son installation en Suisse romande, Heinrich 
adoptera une graphie à la française et signera «Nestlé». Aujourd’hui, cette 
manière d’écrire son nom s’est généralisée en Suisse.

Grâce à son mariage avec la riche veuve d’un maître verrier de 
Francfort, le grand-père put demander son admission à la bourgeoisie de 
sa ville d’adoption. La ville accéda à sa requête après l’enquête usuelle. Dès 
lors, rien ne s’opposait plus à l’ascension sociale et économique des Nestle 
à Francfort. Après la mort prématurée de sa première femme, le grand-
père épousa la sœur de cette dernière, Catharina Elisabeth Arnold. De cette 
seconde union naquirent deux fils qui, par leurs habiles mariages et leurs 
succès en affaires, purent accéder à la haute bourgeoisie de Francfort.

Comme le voulait la tradition, l’aîné des frères, Johann Ulrich Matthias 
Nestle (1776–1838), qui allait devenir le père de Heinrich, reprit le métier 
de verrier ainsi que le commerce de ses parents à la Töngesgasse. Comme 
il était de coutume, il se choisit une épouse non seulement dans la même 
classe sociale, mais aussi dans le même milieu professionnel. L’environ-
nement social analogue des deux parents a de l’importance car l’apparte-
nance à une classe sociale était à l’époque encore bien plus importante que 

La période de Francfort
1814–1834/39
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le train de vie. Elle exigeait que l’on prenne un conjoint d’une classe sociale 
analogue et déterminait l’éducation et l’instruction des enfants ainsi que les 
formes de la vie religieuse.

Le cadet, Johann Tobias Nestle (1777–1834), acheta en 1804 un important 
commerce de mercerie et de fils à J.-P. Steg dans la maison «Zur Goldenen 
Zange» (A la Pince d’Or). Le commerce de gros de boutons, de rubans, de 
dentelles et de fils lui apporta ainsi qu’à ses enfants une fortune considérable 
qui leur permit plus tard de mettre d’importants crédits à la disposition de 
leur neveu et cousin Heinrich pour ses affaires. Johann Tobias épousa Anna 
Dorothea Andreae (1778–1845), fille d’un riche négociant en couleurs connu 
bien au-delà de la ville et d’une parente de Johann Wolfgang von Gœthe 
(1749–1832).

Heinrich Nestle vit le jour dans la maison familiale, Töngesgasse 33, le  
10 août 1814 à trois heures et demie de l’après-midi. Il était le onzième de qua-
torze enfants. Peu de temps après, son père abandonna l’activité artisanale de 
verrier que lui et ses ancêtres avaient exercée pendant des décennies et ouvrit 
un négoce de verre à vitre, de verre creux et de faïence anglaise. Pour arrondir 
encore ses revenus, il prit également la représentation de la Société générale 
des assurances de Paris. Comme les commerçants faisaient partie des repré-
sentants les plus entreprenants de l’économie de la ville, ce changement de 
profession fit évoluer le père de Heinrich vers un esprit d’entrepreneur nouveau 
et prêt à prendre des risques. Cela dit, Heinrich ne semble pas seulement avoir 
été marqué par le sens du commerce paternel, mais également par le goût de 
la production artisanale que son père avait auparavant personnifié. Etant arrivé 
en Suisse, Heinrich voulut être davantage que simple aide-pharmacien même 
s’il était pratiquement exclu pour lui d’ouvrir une pharmacie; il ne manqua alors 
pas d’appliquer le même comportement que son père: il développa des apti-
tudes commerciales et productives, acquit de nouvelles connaissances dans 
l’un et l’autre domaines, selon les besoins de la situation.

La mort des frères et sœurs, la religion,  
le progrès technique

Sur les quatorze enfants (sept garçons et sept filles) que la mère de Heinrich 
mit au monde en vingt et un ans, sept moururent avant d’avoir atteint l’âge 
adulte. Plus tard, trois seulement se marièrent, dont deux filles qui eurent à 
leur tour des enfants. Quant à Heinrich, il fut le seul garçon de la famille qui 
se maria, mais n’eut jamais d’enfants. Avec sa femme, il n’en eut que plus 
d’empressement à se préoccuper des enfants des autres.

A la naissance de Heinrich, cinq de ses frères et sœurs étaient déjà 
décédés. On a toujours prétendu que c’est la raison pour laquelle il voulut 
faire quelque chose contre la mortalité infantile et que le couronnement de 
ses efforts fut l’invention de la farine lactée. Implicitement, cela voulait dire 
que Nestle s’était donné pour mission de trouver un moyen de lutte contre la 
mortalité infantile.

Francfort-sur-le-Main. La 
Töngesgasse vue depuis 
la Hasengasse à l’angle 
desquelles la famille Nestle 
habitait (ici vers 1900).
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Cette interprétation ne résiste cependant guère à l’examen: il n’y a pas de 
rapport direct entre la mort de ses frères et sœurs et l’invention de la farine 
lactée. Pendant des dizaines d’années, Nestle ne s’est pas intéressé au 
domaine de l’alimentation des nourrissons. En outre, la plupart de ses frères 
et sœurs ne sont pas morts dans les mois qui ont suivi leur naissance, mais 
à l’âge de la petite enfance. Cela signifie qu’ils n’ont pas succombé à des 
carences alimentaires ou à des maladies infectieuses de l’appareil digestif, 
mais à d’autres maladies infectieuses (diphtérie, scarlatine, oreillons ou 
coqueluche). Et Nestle ne cherchait pas un remède, mais un moyen d’amé-
liorer l’alimentation des nourrissons.

Il est difficile de savoir dans quelle mesure Heinrich Nestle a encore 
pu, dans son enfance ou sa jeunesse, être confronté à la mortalité infantile. 
Certes, ses parents n’appartenaient pas à la bourgeoisie cultivée, c’est-à-dire 
à la couche sociale au sein de laquelle les relations affectives entre parents 
et enfants se sont imposées en premier. Il n’en demeure pas moins que les 
enfants Nestle ont bénéficié des progrès fulgurants de l’instruction et que, 
de cette manière tout au moins, ils ont été influencés par l’attitude domi-
nante des couches cultivées. Evidemment, ce n’est pas par ce biais que 
Heinrich a été automatiquement rendu attentif à la forte mortalité infantile. 
Mais il a dû être sensibilisé aux sujets qui préoccupaient ces milieux et, 
parmi ces sujets, à celui de la mortalité infantile, particulièrement d’actualité 
à partir des années 1860–1870.

Comme la grande majorité des bourgeois de Francfort, la famille Nestle 
était luthérienne-évangélique. Onze jours après sa naissance, Heinrich fut 
baptisé par un pasteur de cette confession. Non seulement il fut éduqué 
dans le milieu luthérien-évangélique, mais il reçut également une instruction 
à l’école, comme c’était l’habitude à l’époque. L’esprit protestant, qui le 
marqua tant dans sa famille qu’à l’école, détermina certainement son orien-
tation vers le rationalisme et le temporel ainsi que sa volonté de s’accomplir 

«Dans la science moderne, il n’y a  
pas de foi, ce que nous ne savons 
pas est une feuille blanche que nous 
devons chercher à décrire.»

Henri Nestlé 1875
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dans les durs travaux quotidiens, jusqu’aux limites de sa résistance phy-
sique. Il est cependant étonnant que, vers la fin de sa vie, il ne se soit guère 
senti attaché aux valeurs traditionnelles, ni à une stricte observance des 
règles religieuses. Ses plaisanteries sur le clergé et les curés témoignent 
d’une distance intérieure à l’égard des institutions religieuses. Il ne respecta 
pas non plus la règle qui voulait que l’on prenne pour conjoint une personne 
de la même confession puisqu’il épousa une femme catholique. Ce compor-
tement semble avoir été renforcé par son émigration en Suisse.

Deux innovations techniques introduites à Francfort et qui, aux yeux 
de ses contemporains, symbolisaient l’arrivée des temps modernes, mar-
quèrent également le jeune Heinrich: la construction d’un réseau d’eau 
potable (1828–1834) et l’installation de l’éclairage au gaz. Jusqu’alors, les 
fontaines avaient occupé un rôle important dans la vie collective des habi-
tants d’une rue (il y avait également une fontaine sur la place de jeu de la 
maison familiale des Nestle). Avec l’avancement du réseau, ces habitudes 
qui soudent une communauté se perdirent rapidement, dès que l’eau arriva 
jusqu’aux derniers étages des immeubles. Le public ne manqua d’ailleurs 
pas de ressentir profondément l’évolution des relations de voisinage qui en 
résulta. La deuxième innovation était étroitement liée au développement 
de l’industrie chimique. En 1828, une usine de gaz de pétrole fut construite 
aux portes de Francfort. Rues et maisons ne tardèrent pas à recevoir pro-
gressivement l’éclairage au gaz. Comme l’eau courante, cette innovation 
impressionna fortement le public. Pour Heinrich Nestle, ces événements ne 
demeurèrent pas simplement des souvenirs de jeunesse: ils l’inciteront plus 
tard à exploiter ces domaines en Suisse. Ainsi, la première installation que 
Nestle fait monter sur le terrain qu’il achète à Vevey est une conduite d’eau 
dont il entend tirer parti. Et pour améliorer l’éclairage, il met au point un gaz 
liquide qu’il parvient à vendre à la ville de Vevey.

Faute de sources, il n’est pas possible de connaître le niveau d’ins-
truction scolaire atteint par Heinrich Nestle. Les jeunes Francfortois de la 
bourgeoisie avaient en général, pour commencer, un professeur privé ou un 
précepteur à domicile. Ensuite, ils entraient dans une école privée, puis au 
collège vers onze ans, ou commençaient un apprentissage vers quinze ans. 
Si, comme son frère Gustav Edmund, Heinrich a fréquenté le gymnase de 
l’ancien Barfüsserkloster, il n’en a, à coup sûr, pas suivi toutes les classes. 
En effet, avant d’avoir vingt ans, il a déjà passé quatre ans comme apprenti-
pharmacien chez J.-E. Stein, lequel décède en 1834 et dont l’officine «An 
der Brücke» (appelée plus tard «Brücken-Apotheke») se trouve jusqu’à 
cette date à l’angle de la Fahrgasse et du Brückenhof. On peut supposer 
que Heinrich a commencé son apprentissage vers quinze ou seize ans, 
âge auquel les fils des riches commerçants commencent à travailler der-
rière le comptoir. Lorsqu’il arriva en Suisse, Nestle possédait de bonnes 
connaissances en botanique, en chimie ainsi qu’en latin. Or ce n’est pas au 
gymnase mais lors de son apprentissage de pharmacien qu’il a pu acquérir 
ces connaissances, notamment de chimie pour laquelle il manifestait un vif 
intérêt.

Francfort-sur-le-Main. La 
«Brücken-Apotheke» où 
Nestle fait son apprentissage.
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L’émigration en Suisse: les raisons historiques  
et les motivations personnelles

La chimie faisait partie des connaissances de base de tout pharmacien, 
bien avant que cette branche soit enseignée à l’université comme discipline 
scientifique à part entière. Les bons pharmaciens cherchaient toujours à 
mettre en pratique les toutes dernières découvertes de la chimie, notam-
ment dans la préparation des ordonnances médicales, mais surtout dans  
la mise au point de leurs propres spécialités. Au début du XIXe siècle, la 
chimie n’était pas encore à proprement parler une branche d’études dans 
les universités allemandes.

En général, la formation de pharmacien ne passait pas par des études 
universitaires (celles-ci ne devinrent obligatoires pour la pharmacie qu’à 
partir des années 1850). A l’époque de l’apprentissage de Heinrich Nestle, 
les pharmaciens installés étaient pratiquement les seuls à transmettre leurs 
connaissances en pharmacologie et en chimie. La formation s’effectuait 
chez un maître, comme chez les artisans, avec une période d’apprentissage 
et une de compagnonnage. La formation terminée, il s’agissait d’aller com-
pléter ses connaissances du métier au cours d’un voyage qui durait souvent 
plusieurs années, pouvant même mener le compagnon à l’étranger. S’il lui 
arrivait de fréquenter des cours spécialisés, c’était durant cette phase de la 
formation.

Heinrich Nestle termina vraisemblablement son apprentissage de phar-
macien en 1833, ou au plus tard en 1834 à Francfort-sur-le-Main. Ensuite, 
sa trace se perd jusqu’à ce qu’il passe en novembre 1839 à Lausanne son 
examen d’admission comme «commis-pharmacien». A cette époque, il 
travaille chez le pharmacien veveysan Marc Nicollier. Il n’a pas été possible 
d’établir ce que Heinrich Nestle a fait dans l’intervalle, c’est-à-dire grosso 
modo entre vingt et vingt-cinq ans, où il a vécu, ce qu’il a entrepris et quand 
il a quitté l’Allemagne.

Avant de s’établir, il avait déjà dû passer quelques années à l’étranger. 
En 1860, un avocat, ami d’adolescence de Heinrich, écrit au Sénat pour 
demander son maintien dans la bourgeoisie de Francfort: «Après avoir 
appris le métier de pharmacien, il s’est rendu de longues années à l’étranger 
puis est allé s’installer durablement à Vevey, au bord du lac Léman.»

Lorsqu’il se porta candidat à l’examen d’admission à Lausanne, Heinrich 
présenta cinq certificats de travail. On peut donc en déduire que dans les 
cinq à six années qui suivirent son apprentissage, il avait acquis de nou-
velles connaissances professionnelles dans quatre endroits différents au 
moins. Mais pourquoi alors quitta-t-il Francfort et l’Allemagne? Pourquoi 
choisit-il précisément la Suisse et la ville de Vevey où l’on parlait le français? 
Même avec toutes les sources dont nous disposons, il n’est pas possible de 
répondre clairement à ces questions. En revanche, la situation personnelle 
de Heinrich Nestle ainsi que le climat politique et économique à Francfort 
permettent de tirer quelques conclusions intéressantes. Citons trois raisons 
possibles.

Vevey, Pharmacie Centrale 
vers 1900. Attestée depuis le 
XVIIe siècle, elle est propriété 
de Nicollier, un élève de Lie-
big, quand Nestlé y travaille 
entre 1839 et 1843.
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Premièrement, Heinrich Nestle a pu être un réfugié politique. Deuxième-
ment, des raisons économiques ont pu être décisives pour son émigration. 
Troisièmement, des problèmes personnels surtout l’auraient convaincu de 
changer de lieu.

La situation politique…

Parlons d’abord des motifs politiques. La Diète confédérale allemande, qui 
siégeait à l’époque à Francfort sous la conduite du chancelier d’Etat autri-
chien Metternich, cherchait par des moyens de plus en plus répressifs à 
imposer ses idées de Restauration aux milieux libéraux et nationaux alle-
mands. Au début, ce furent surtout les sociétés d’étudiants et les univer-
sités qui furent visées, mais le cercle des personnes soupçonnées d’être 
des agitateurs révolutionnaires et d’avoir des activités démagogiques ne 
cessa de s’étendre. Chaque fois qu’il y avait de l’agitation sociale ou que 
des citoyens faisaient valoir leur droit aux libertés publiques, les autorités 

Attestation d’étude remise en mars 1828 par le chimiste Justus von Liebig à Marc Nicollier, 
le futur employeur de Nestle à Vevey.
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répliquaient par la force contre toute opposition, réelle ou supposée. Alors 
que de nombreuses personnes avaient espéré la liberté de la presse, une 
censure préventive fut introduite.

La Révolution de Juillet, en 1830 à Paris, attisa les courants nationaux et 
radicaux. L’insatisfaction croissante de la population et la volonté de résister 
à l’autorité apparurent lors de nombreuses fêtes populaires, dans la création 
d’associations politiques et lors de leurs assemblées. En 1833, les radicaux 
tentèrent un putsch contre le Parlement (Diète confédérale) qui aurait dû 
être le signal d’une grande révolution nationale. Le putsch échoua. De nom-
breux participants et sympathisants furent arrêtés, d’autres échappèrent à la 
prison en fuyant vers les cantons libéraux de Suisse.

Par la suite, les mesures répressives furent de nouveau renforcées: inter-
diction des associations politiques, des assemblées et des fêtes, surveillance 
des voyageurs et des personnes qui se faisaient remarquer. Pour la première 
fois, on assista également à une surveillance policière des compagnons 
ouvriers. De 1835 à 1848, plus aucun compagnon ouvrier allemand n’eut le 
droit de faire officiellement son voyage de compagnonnage en Suisse. La 
Confédération germanique voyait d’un très mauvais œil la création sur ter-
ritoire suisse de nombreux clubs et associations dans lesquels des ouvriers 
et des intellectuels émigrés allemands partageaient leurs idées interdites 
en Allemagne. Certains gouvernements promulguèrent même (avec peu de 
succès d’ailleurs) le rappel de tous les compagnons se trouvant en Suisse. 
La plupart des compagnons préférèrent l’esprit libéral régnant dans certains 
cantons à la surveillance policière de leur pays d’origine.

Dans ce contexte, il semble peu probable que Nestle se soit rendu en 
Suisse entre 1833/34 et 1839 sans subir l’influence de la situation politique 
et qu’il y soit ensuite resté comme compagnon. On peut se demander si 
ses opinions politiques ont été déterminantes pour qu’il se rende en Suisse 
et s’y installe malgré l’interdiction ou si d’autres motivations suffisamment 
fortes sont intervenues. Quoi qu’il en soit, ni Heinrich, ni ses deux frères 
installés à Lyon ne retournèrent dans leur pays après la période de compa-
gnonnage à l’étranger.

Comme apprenti-pharmacien, au début des années trente, Heinrich 
Nestle ne faisait pas encore l’objet d’une surveillance policière au même titre 
que les étudiants. Il aurait pu être suspect, voire punissable s’il avait par-
ticipé activement aux réunions libérales qui se tenaient à quelques mètres 
de son lieu de travail. Bien que sa participation à de telles rencontres ne 
soit pas totalement exclue, il ne faisait en tout cas pas partie des activistes, 
répertoriés dans les dossiers de la police, qui furent condamnés à des 
amendes. En revanche, il entretenait de nombreux liens, souvent étroits, 
avec des libéraux francfortois engagés ainsi que leurs familles. Il garda 
même le contact avec certains d’entre eux jusqu’à un âge avancé, alors 
qu’il vivait en Suisse. L’épouse de Heinrich et le mari de sa propre sœur 
Wilhelmine Elise gravitaient autour de ces milieux. Le futur beau-père de 
Heinrich fut d’ailleurs entendu par la police lors de la tentative de putsch des 
radicaux. En outre, des membres de sa famille ont figuré parmi les signa-
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taires de la protestation contre les restrictions à la liberté de la presse en 
1832. C’est dire que l’on retrouvait le nom de Nestle sur la même liste que 
des noms de libéraux radicaux.

Heinrich Nestle avait des opinions libérales, ce dont, en une autre 
occasion, il ne fit pas mystère une fois en Suisse. Il vivait et avait des 
contacts avec les milieux libéraux. Des membres de sa famille et des amis 
avaient été condamnés à des peines de prison uniquement pour avoir signé 
une pétition en faveur de la liberté de presse. Comme compagnon, il était 
de plus en plus soupçonné et limité dans sa liberté de mouvement. Une 
personne comme lui n’allait donc pas attendre une convocation de la police 
pour décider de se soustraire aux méthodes d’intimidation allemandes et 
émigrer en France ou en Suisse.

…économique…

Examinons maintenant la deuxième raison pour laquelle Heinrich Nestle 
aurait pu venir s’installer en Suisse, à savoir la situation économique dans 
la ville de Francfort. De 1828 à 1836, la ville a connu de sérieuses difficul-
tés. Toutefois, ce n’étaient pas les places d’apprentissage en pharmacie qui 
faisaient défaut puisque le nombre des officines était en augmentation au 
début des années vingt et que le numerus clausus des compagnons avait 
été aboli. De plus, la régularité d’un revenu n’était pas d’une importance pri-
mordiale pour Nestle: il devait en premier lieu veiller à compléter sa forma-
tion et non pas subvenir à l’entretien d’une famille.

Il semble donc que les difficultés économiques n’aient guère joué de 
rôle dans sa décision d’émigrer. En revanche, elles auraient pu influencer sa 
décision de ne pas rentrer. Or, dans la période qui nous intéresse (1842/43), 
le commerce et l’industrie avaient retrouvé leur vitalité, d’autant plus qu’en 
1836 la ville avait adhéré à l’union douanière de la Confédération germa-
nique. Si l’on songe aussi à la situation économique dans le canton de Vaud, 
Heinrich Nestle aurait plutôt eu de bonnes raisons de retourner à Francfort. 
Indépendamment du fait que les compagnons allemands ne pouvaient que 
difficilement s’intégrer dans le canton de Vaud, la récession économique 
et la misère populaire n’avaient rien d’attrayant pour de nouveaux entre-
preneurs. Les vains efforts pour ouvrir une pharmacie supplémentaire à 
Lausanne entre 1832 et 1846 montrent que la situation n’était guère réjouis-
sante, même pour les pharmaciens. En revanche, le climat libéral dans le 
canton de Vaud influençait la politique et, peu à peu aussi, l’économie. De 
ce point de vue, la situation était très différente dans le canton de Vaud et à 
Francfort-sur-le-Main. Ce n’est pas tellement la situation économique qui a 
pu jouer un rôle dans la décision de Nestle de rester à Vevey, mais plutôt le 
climat politico-idéologique.
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… et personnelle

Enfin, voyons si la situation personnelle de Heinrich Nestle aurait pu consti-
tuer une raison d’émigrer. Une fois son apprentissage terminé, il s’est agi 
pour lui de compléter sa formation. L’usage voulait alors que l’on aille à 
l’étranger. Parmi les compagnons allemands, notamment parmi les appren-
tis pharmaciens, la Suisse jouissait traditionnellement d’un fort pouvoir 
d’attraction. En outre, plus d’un pharmacien suisse avait travaillé comme 
aide ou avait étudié en Allemagne, et parmi eux Marc Nicollier, futur maître 
de Nestle à Vevey. Il y avait des échanges réguliers entre les corporations 
de pharmaciens allemands et suisses, tant au niveau de la formation que de 
l’emploi, qui ne pouvaient manquer de donner naissance à tout un réseau 
de relations. Cela dit, il n’est pas possible de savoir si Nestle a lui-même fait 
connaissance de son maître ou s’il lui a été recommandé.

L’émigration définitive de Nestle et les différences de climat politique 
entre le canton de Vaud et l’Allemagne permettent de conclure à la préé-
minence des motivations politiques, mais aussi à une volonté de compléter 
sa formation. Certes, Nestle ne se considérait pas directement comme un 
réfugié politique, mais comme un compagnon effectuant normalement 
son voyage en Suisse. Il n’en demeure pas moins que, comme beaucoup 
d’autres Allemands partageant les mêmes opinions antimonarchistes et 
libérales, il profita de l’occasion pour échapper à l’oppression qui régnait 
dans sa ville natale.
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Nestlé devient  
un pionnier de l’industrie
1839–1861

«Commis»-pharmacien à Vevey (1839–1843)

C’est vraisemblablement en novembre 1839, peu après la mort de sa 
mère (son père était déjà mort un an auparavant) qu’Henri, alors âgé de 
vingt-cinq ans, décida de s’installer durablement à Vevey pour y travailler. 
Il n’est pas impossible qu’il ait déjà séjourné précédemment dans la ville 
ou ses environs. Les documents conservés indiquent qu’il n’est inscrit 
ni comme réfugié, ni comme étranger, mais comme Allemand effec-
tuant son voyage d’ouvrier-compagnon ou exerçant un métier ambulant 
et habitant dans le canton de Vaud pour des motifs politiques ou pour 
d’autres raisons. A ce titre, il devait déposer au bureau de la commune 
de résidence son passeport ou son livret d’itinérant pour lequel il rece-
vait une quittance en même temps que l’autorisation de séjour. Cette 
démarche l’autorisait à habiter la commune pour autant qu’il ne fasse 
l’objet d’aucune plainte et qu’il n’exploite ni entreprise, ni commerce 
d’aucune sorte.

Cette procédure simplifiée d’autorisation de séjour pour les ouvriers 
et les membres de professions itinérantes ayant rang d’aide peut 
expliquer en partie pourquoi Nestlé n’a pas fait l’examen de maître-phar-
macien alors qu’il aurait pu s’y présenter. A Vevey, il s’est simplement 
engagé comme «commis»-pharmacien et c’est l’examen de «commis»-
pharmacien qu’il a demandé à passer à l’autorité cantonale sanitaire. 
Contrairement à de nombreux autres aide-pharmaciens de langue 
allemande, Nestlé a bel et bien passé cet examen. Manifestement, il 
souhaitait vivement séjourner durablement et en sécurité dans le canton 
de Vaud.
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Le 29 novembre 1839, il se présenta à Lausanne avec douze autres candi-
dats devant les experts. Outre l’exigence préalable d’un apprentissage de 
trois ans, Nestlé était en mesure de produire cinq certificats pour au moins 
quatre autres branches assimilées. En traduction latine, il obtint la note 
maximale, un «3», c’est-à-dire «très bien» pour sa traduction d’un article tiré 
d’un livre sur les plantes médicinales. En revanche, les deux notes «1», c’est-
à-dire «assez bien», obtenues en botanique et en connaissance des plantes 
permettent de déduire que ses connaissances dans ces deux branches 
étaient quelque peu lacunaires. En chimie, le travail imposé consistait à 
préparer une liaison au soufre et à l’expliquer. Il reçut pour ce travail un 
«2», «bien». Ces quatre notes lui permirent de réussir l’examen. Alors que 
les candidats qui avaient échoué ne pouvaient être engagés que comme 
«élèves-pharmaciens», Henri Nestlé avait désormais le droit de procéder lui-
même à des expériences chimiques, d’exécuter des ordonnances médicales 
et de vendre des médicaments.

Le candidat qui s’était présenté sous le nom de «Henry Nestle» devait 
dès lors s’intégrer dans sa nouvelle place de travail et, surtout, dans son 
nouvel environnement social et culturel. En effet, son autorisation de séjour 
dépendait directement de sa capacité d’adaptation aux règles de compor-
tement en vigueur dans la région: il perdait son droit de séjour s’il donnait 
lieu à une plainte justifiée, ce qui montre la pression à laquelle il était 
soumis. Le changement de graphie de son nom, de Heinrich Nestle à Henri 
Nestlé, marque sa volonté de s’adapter aux usages locaux.

Au cours de cette période d’apprentissage, la personne qui compta le 
plus fut sans conteste son employeur, le pharmacien Marc Nicollier, d’une 
importance décisive pour l’avenir d’Henri. D’abord parce qu’il détermina sa 
réorientation professionnelle en lui faisant connaître l’enseignement et les 
méthodes de travail du grand chimiste allemand Justus von Liebig. Il faut 
savoir à ce propos qu’Henri Nestlé n’eut pas seulement la possibilité de 
lire les cours de Liebig, mais également de se confronter à ses méthodes 
de recherche expérimentale moderne. C’est certainement grâce à elles 
qu’il parvint plus tard à reconstituer dans une certaine mesure les travaux 
de recherche publiés par Liebig sur l’alimentation des nourrissons, et à les 
étendre à son profit personnel. Ensuite, sa relation avec Nicollier ne fut pas 
sans effet sur son intégration à Vevey. On sait que le pharmacien joua le 
rôle d’intermédiaire entre son propre frère, qui cherchait à vendre un terrain 
industriel et différentes machines, et Nestlé. Mais surtout, au lieu de figurer 
comme un étranger cherchant à se faire sa place dans le monde artisanal et 
industriel au milieu de toutes sortes de résistances, Nestlé apparut bientôt 
comme l’homme de confiance d’une personnalité reconnue.

Achat d’un terrain industriel

Le terrain industriel qu’Henri Nestlé achète le 6 février 1843 au lieu-dit «En 
Rouvenaz» (aux numéros 14–18 de la rue des Bosquets, à Vevey, selon la 
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Extrait du procès-verbal de l’examen d’aide-pharmaciens de 1839. «Henry Nestle» figure parmi les promus.
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dénomination actuelle) comprend les immeubles et machines suivantes: 
une maison d’habitation avec huilerie, piloir, scie, distillerie, remise, 
hangar, fenil, écurie, jardin et pré. L’inventaire des machines comprend un 
moulin à huile, un pilon à os, une scie à placage, à liteaux et à lattes ainsi 
qu’une distillerie à eau-de-vie.

Le prix s’élevait à 19 000 francs. Sur ce montant, 7000 devaient être 
versés immédiatement, le solde de 12 000 francs étant garanti par une 
hypothèque en premier rang constituée par le propriétaire précédent 
et que Nestlé avait pu reprendre. Rien que pour l’amortissement et les 
intérêts de ce montant, Nestlé aurait eu à payer 2480 francs la première 
année. Si l’on sait qu’un professeur au Collège de Vevey gagnait à cette 
époque entre 1400 et 1700 francs par an et qu’un secrétaire communal 
recevait 2000 francs par an, on se rend mieux compte de ce que repré-
sentaient le prix d’achat et le coût de l’amortissement de cet investis-
sement.

Avant même d’envisager comment payer les intérêts et amortir sa 
dette, Henri Nestlé devait trouver 7000 francs en espèces. Il se tourna 
pour cela vers sa tante, la veuve Anna-Dorothea Nestle-Andreae, à 
Francfort-sur-le-Main. Issue d’une riche famille de commerçants, elle pos-
sédait en outre la fortune accumulée par feu son mari dans le commerce 
de mercerie. Elle octroya à son neveu la somme de 6727 fr. 27, après 
en avoir obtenu l’autorisation des autorités tutélaires. Comme garantie, 
une hypothèque en deuxième rang fut constituée sur le terrain. La tante 
remit une procuration au pharmacien Nicollier afin d’être dûment repré-
sentée par-devant le notaire pour la présentation d’une lettre de rente en 
faveur de son neveu à Vevey. C’est ainsi que, grâce à ses liens de parenté 
avec une riche famille de commerçants de Francfort, Nestlé parvint non 
seulement à réunir le capital nécessaire pour l’achat d’un terrain industriel, 
mais également à se procurer les moyens nécessaires pour l’exploitation 
et les premiers investissements. Ces événements marquèrent le début de 
son aventure d’entrepreneur indépendant et de commerçant à Vevey.

Commerçant, chimiste et inventeur (1843–1861)

L’entreprise acquise par Nestlé à Vevey en 1843 comptait à l’époque 
parmi les plus perfectionnées et les plus polyvalentes de la région. Elle 
était située au bord du canal de la Monneresse, où les eaux turbulentes 
de la Veveyse, canalisées depuis le Moyen-Age, entraînaient plusieurs 
moulins. Les propriétaires précédents du fonds exploitaient déjà un mou-
lin à huile, un pilon à os pour la production d’engrais à base de poudre 
d’os ainsi qu’une scierie. En plus de ces activités, ils fabriquaient de l’eau-
de-vie et du vinaigre. Nestlé commença donc par exploiter pleinement la 
force hydraulique disponible et les installations existantes. Non sans rai-
son: il devait payer à la fin de la première année d’exploitation 829 francs 
d’intérêts et 2000 francs d’amortissement.

Anna Dorothea Nestle-
Andreae, tante de Henri 
Nestlé et son premier soutien 
financier.
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C’est ainsi que Nestlé poursuivit la production existante, d’autant plus que 
l’industrie alimentaire comptait à l’époque parmi les plus prospères du can-
ton. Le moulin à huile lui servit vraisemblablement à fabriquer de l’huile de 
colza et de l’huile de noix utilisées dans les lampes à huile. Avec la distillerie, 
il produisit des liqueurs, du rhum et de l’absinthe. Les eaux-de-vie furent 
également utilisées pour la préparation du vinaigre que Nestlé vendait aussi; 
d’importants vignobles se trouvaient à proximité de son domaine et les vins 
de médiocre qualité étaient faciles à transformer en vinaigre. Enfin, Nestlé 
utilisa le pilon pour fabriquer de l’engrais avec des os.

Toutefois, Nestlé ne se limita pas aux articles proposés par ses pré-
décesseurs. Il semble qu’il n’ait poursuivi ces productions que pour se 
maintenir financièrement à flot. L’entrepreneur avait cependant d’autres 
objectifs. L’achat de ce terrain était, dans son esprit, associé à un projet de 
plus grande envergure. A peine le contrat de vente signé et les premières 
conditions financières remplies, il fit construire une conduite d’eau jusqu’à 
son terrain afin de pouvoir commencer la fabrication d’eau minérale et de 
limonade. La concession pour ce projet lui fut accordée par la commune 
de Vevey le 12 mai 1843, moyennant paiement de vingt batz par mois, soit 
l’équivalent de vingt-quatre francs de l’époque.

Extension de la gamme des produits:  
eau minérale, limonade, céruse

Nestlé commença à fabriquer et à vendre de l’eau minérale (non gazeuse), 
de l’eau de Seltz (additionnée d’acide carbonique) ainsi que des limonades 
gazeuses. Alors que la fabrication d’eau minérale artificielle (gazeuse et non 
gazeuse) était déjà assez répandue dans les années quarante du XIXe siècle, 
il semble qu’il n’y ait pas eu de manufacture (professionnelle) de limonades 
jusqu’à cette date en Suisse. Nestlé doit donc avoir été l’un des tout pre-
miers producteurs en Suisse de boissons de table aromatisées et prêtes à 
servir, suivant peut-être en cela l’exemple de l’Allemagne où la fabrication 
industrielle de limonades gazeuses venait de débuter. Nestlé livra ainsi aux 
auberges de la région des eaux-de-vie et des boissons sans alcool dont cer-
taines étaient aromatisées. Il reprenait les verres en consigne et les remplis-
sait à nouveau.

En plus du commerce de boissons, de la fabrication d’huiles, de vinaigre 
et d’engrais à base de poudre d’os, Nestlé se consacrait encore à d’autres 
produits. Un formulaire de facture préimprimé datant de 1845 fait référence 
à de la céruse, peinture blanche à base de plomb. On ne sait en revanche 
pas quel procédé de fabrication il employait pour la fabriquer. Ses matières 
premières, qu’il employait en partie aussi pour d’autres de ses produits, 
devaient être divers minéraux, du plomb oxydé et peut-être aussi de très 
petites quantités d’huile.

Au cours des années quarante, Nestlé continue de développer la 
fabrication d’eaux minérales et de limonades. Sur une affiche, il vante en 
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Extrait du plan cadastral de Vevey de 1849 représentant le lieu-dit «Les Bosquets» ou «En Rouvenaz»  
où se trouve le bâtiment industriel acheté par Nestlé en 1843.  
A droite: Demande officielle d’autorisation d’achat d’un bâtiment industriel sis «En Rouvenaz» à Vevey par Henri Nestlé en 1843.
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Facture adressée en 1845 par Nestlé à l’aubergiste Christian Seiler pour la livraison de boissons gazeuses  
avec déductions pour la consigne des verres.  
A droite: Affichette de l’entreprise de Henri Nestlé vers 1846. Annonces publiées dans la Feuille d’Avis de Vevey  
pour ses produits (engrais et échalas: 3. 1854, gaz: 11. 1862).



37



38 HENRI NESTLÉ 1814–1890

premier lieu sa «Fabrique d’Eaux minérales et Limonade gazeuse». Pour 
compléter l’assortiment existant (huile et vinaigre), il met au point une mou-
tarde en poudre et une autre en pâte. A son moulin à huile vient s’ajouter un 
chauffage à vapeur. Quant à son pilon à os, il l’appelle désormais «moulin à 
pulvérisation». Il remet également en exploitation la scierie qu’il a reprise du 
propriétaire précédent.

En plus du fait que Nestlé fabrique et vend toutes sortes de produits, 
il se révèle un bricoleur particulièrement inventif. En février 1845 déjà, il se 
présente comme «commerçant» et comme «chimiste». L’idée lui en est pro-
bablement venue avec la fabrication d’eaux minérales et l’analyse de l’eau 
potable qu’il additionne de différents minéraux et gaz. Il utilise à cet effet les 
travaux de Liebig qui, entre 1836 et 1843, a publié divers articles traitant en 
détail des problèmes des eaux minérales. Ce sont également les recherches 
de Liebig sur les conditions nécessaires à la croissance des plantes qui 
incitent finalement Nestlé à faire des expériences avec des mélanges 
d’engrais. Pour ses essais, il fait construire en 1849 un petit immeuble 
séparé dans lequel il installe un laboratoire de chimie. Il construit également 
une remise pour des appareils et une autre pour stocker des produits. Appa-
remment, ses revenus sont suffisamment élevés pour qu’il puisse payer ses 
charges d’intérêts, amortir sa dette et procéder déjà à quelques investisse-
ments.

On se doute bien que pour mener toutes ces tâches de front, Henri 
Nestlé avait besoin de main-d’œuvre. On ne sait cependant pas combien 
d’ouvriers il emploie. Ce que l’on sait, en revanche, c’est que son frère 
Wilhelm (Guillaume), de deux ans son aîné, habite chez lui de 1844 jusqu’en 
automne 1857 et l’aide dès les débuts à faire marcher son entreprise à 
Vevey. Aucun document ne nous donne d’indications sur la manière dont ils 
se partageaient le travail. Mais comme son frère était assez versé dans les 
chiffres et qu’il se présentait comme «négociant», on peut supposer qu’il 
s’occupait de la partie financière et comptable de l’entreprise.

Vers la fin des années quarante, Nestlé met un terme à la fabrication 
d’eaux minérales. On ne possède aucune indication de sa part sur les motifs 
de cette décision. Apparemment, les ventes ont tellement baissé que cette 
activité n’est plus rentable. La crise économique des années 1845–1847, 
qui se prolonge dans certaines régions jusque dans les années cinquante, a 
vraisemblablement dû constituer un obstacle à la vente des eaux minérales 
qui étaient à l’époque de véritables produits de luxe, voire des remèdes. En 
outre, il a peut-être eu à subir la concurrence des eaux minérales naturelles 
enrichies de gaz importées d’Allemagne et qui étaient de meilleure qualité. 
Mais la raison principale fut l’apparition d’une véritable industrie des eaux 
minérales. Nestlé ne pouvait lutter contre les fabriques d’eaux minérales 
exploitées parallèlement à des brasseries et qui profitaient de leur réseau de 
distribution. En présence d’une concurrence très organisée et spécialisée, 
il était clair qu’un petit entrepreneur fabriquant de façon artisanale toutes 
sortes de produits était condamné.
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Opportunités dans le domaine de l’éclairage

Ayant abandonné son activité principale, Nestlé se voit contraint de trouver 
de nouvelles sources de revenus. Il les cherche encore une fois dans un pro-
duit d’un genre nouveau, requérant des moyens techniques d’avant-garde 
et ambitieux: l’éclairage. Il s’agit d’un domaine dans lequel tant les scien-
tifiques que les techniciens voient de grandes perspectives d’avenir. Dans 
les demeures, on s’éclairait avec des bougies réalisées avec toutes sortes 
de matériaux. Pour une lumière plus claire et plus tranquille, on utilisait des 
lampes à huile dans lesquelles on brûlait de l’huile de colza, par exemple. 
Mais même avec cette lumière, les yeux se fatiguaient rapidement et il 
n’était pas possible de faire n’importe quel travail. Les principales rues et les 
places étaient, elles aussi, éclairées avec des lampes à huile dont l’entretien 
était très onéreux puisqu’il fallait les nettoyer et les recharger quotidien-
nement une à une. Nestlé, qui fabriquait lui-même de l’huile, était moins 
intéressé par la vente d’huiles de médiocre qualité que par une amélioration 
générale des combustibles utilisés pour l’éclairage. Et on se souvient que, 
dans sa jeunesse, il avait déjà entrevu des possibilités de progrès dans les 
techniques d’éclairage.

A Vevey, les autorités communales examinaient depuis 1845 l’intro-
duction du gaz d’éclairage qui diffusait une lumière beaucoup plus claire 
et régulière. En outre, les lampes à gaz étaient d’un entretien bien moins 
compliqué que les lampes à huile. Toutefois, le coût d’une telle installation 
étant très élevé, on renonça provisoirement à construire une usine à gaz 
et le réseau de distribution. Nestlé considéra que cette circonstance était 
une chance pour lui: il ne fallait pas qu’une petite localité renonce à ce qui 
était déjà monnaie courante dans les grandes villes. Il devait bien y avoir 
une manière plus avantageuse de tirer parti de l’éclairage au gaz. Dans 
son laboratoire, il se lança donc dans la mise au point d’un système de gaz 
d’éclairage transportable qui rendrait superflue la construction d’un réseau 
d’alimentation par conduites souterraines. Il parvint finalement à produire un 
gaz liquide qu’il fut en mesure de vendre en quantités importantes à partir 
de 1852. On ne sait que très lacunairement la manière dont il le fabriquait. 
Connaissant les matériaux avec lesquels il travaillait déjà à cette époque, on 
peut supposer qu’il utilisait comme produits de base des os et différentes 
sortes d’huiles.

Au début, cependant, Nestlé ne parvint pas à vendre son gaz liquide à la 
ville de Vevey qui continua d’éclairer ses rues et ses places avec des lampes 
à huile. Il n’abandonna pas et l’éclairage au gaz resta l’objet de son attention 
permanente. Au milieu des années cinquante, une nouvelle tentative fut 
faite pour l’introduire. Un cahier des charges fut élaboré à l’intention des 
candidats à la construction d’une usine à gaz qui devait être exploitée par 
une société privée. Les appels d’offres furent publiés dans de nombreux 
journaux suisses et étrangers. Mais sur les cent cinquante cahiers des 
charges imprimés, seuls vingt-cinq furent commandés en l’espace de deux 
mois. Parmi les premiers intéressés figurait bien sûr Henri Nestlé. Il était 
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Henri Nestlé fournit le gaz liquide nécessaire à l’éclairage du Cercle du Léman (ici avant 1916) dans les années 1850.  
En janvier 1860, Le Cercle du Léman publie un nouvel appel d’offres dans la Feuille d’Avis de Vevey.  
Il laissera place au bâtiment qui accueille aujourd’hui l’Alimentarium, une fondation Nestlé.  
A droite: Facture adressée en 1859 par Nestlé au Cercle du Léman pour la livraison de gaz liquide.
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l’un des cinq ou six entrepreneurs locaux attirés par ce projet. Toutefois, 
après avoir examiné en détail le cahier des charges, la plupart des candidats 
abandonnèrent et seules deux soumissions furent finalement présentées à la 
commune de Vevey.

Bien que Nestlé ne se soit pas porté candidat, l’intérêt accordé à ce 
projet lui valut de faire la connaissance de deux personnes qui seront d’une 
grande utilité dans ses affaires: Jean-Balthasar Schnetzler et François Mon-
nerat. Le premier, qui a été maître de sciences naturelles, de physique et de 
géographie au collège de Vevey avant d’enseigner dès 1869 à l’Académie 
de Lausanne, a été consulté comme expert par la ville de Vevey pour toutes 
ces questions d’éclairage au gaz. Nestlé se lie d’amitié avec lui et bénéfi-
ciera par la suite, lorsqu’il mettra au point sa farine lactée, de ses immenses 
connaissances. Monnerat, quant à lui, exploite dans la région une entreprise 
de chaux et de plâtre et s’est également intéressé au projet d’éclairage au 
gaz. Les contacts qu’ils ont pris les amèneront dans les années soixante à 
réaliser ensemble des opérations dans le domaine de la construction.

En attendant que l’éclairage au gaz alimenté par une usine à gaz et un 
réseau de conduites soit enfin réalisé, la ville de Vevey se devait d’améliorer 
son équipement. En août 1858, elle décide d’acquérir douze nouveaux 
réverbères fonctionnant au gaz liquide. Une mise au concours publique est 
ouverte pour les lampes, la fourniture du gaz et l’allumage. Henri Nestlé fait 
une soumission pour la fourniture du combustible et décroche le contrat.

Mais avant même que ce dernier soit signé, Nestlé est obligé de 
remettre de l’ordre dans ses affaires. En 1857, une grave crise économique 
paralyse les affaires. En automne, son frère Wilhelm quitte Vevey pour aller 
travailler dans une société d’exportation à Neuchâtel. Henri cherche à le 
remplacer par un partenaire financièrement solide. Il pense l’avoir trouvé en 
la personne du pharmacien Guillaume Keppel, successeur de Marc Nicollier 
à la Pharmacie Centrale à Vevey.

Le 31 octobre 1857, Nestlé et son partenaire apparemment solide et 
dynamique fondent une société en nom collectif libellée au nom de Henri 
Nestlé, qui possédait le droit de signature unique. L’apport de Nestlé au 
patrimoine est constitué par ses immeubles, représentant une valeur de 
36 000 francs ainsi que quelques-uns de ses biens. Tandis que Nestlé 
est responsable du remboursement de ses dettes, la société assumera à 
l’avenir les charges hypothécaires. Keppel, de son côté, doit apporter dans 
la société un capital de fondation de 20 000 francs dans le délai d’un an. On 
décide que les bénéfices seront partagés entre les deux sociétaires. En cas 
de mort de l’un d’eux, l’autre a le droit de poursuivre les affaires seul. Le 
contrat, conclu pour une durée de dix ans, indique pour but l’exploitation 
de la fabrique de Nestlé «En Rouvenaz» ainsi que le commerce d’engrais 
artificiels et de gaz liquide.

La constitution de la société ne change rien à la direction des affaires et 
aux responsabilités dans l’entreprise qui demeurent entièrement aux mains 
d’Henri Nestlé. Keppel exploite ses deux pharmacies de Vevey et Cully et 
considère son apport dans la société comme un bon placement financier. 

Jean-Balthasar Schnetzler 
(1823-1896), maître de 
sciences naturelles au 
Collège de Vevey, puis à 
l’Académie de Lausanne, 
donne des idées décisives 
à Nestlé pour le dévelop-
pement de sa farine lactée. 
Il sera également consulté 
par ses successeurs pour 
l’amélioration du produit.
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Avec cet argent frais, Nestlé retrouve une certaine liberté de manœuvre. 
Du même coup, il cherche une nouvelle stratégie pour relancer ses affaires. 
A ce moment, sa production se limite à deux domaines: le gaz d’éclairage 
et les engrais. Ne produisant plus ni liqueurs, ni vinaigre, ni céruse, ni 
moutarde, il étend sa gamme de produits dans les deux secteurs susmen-
tionnés.

Dans ce contexte, il ne peut que se réjouir de la décision prise par la ville 
de Vevey d’acquérir douze nouveaux réverbères fonctionnant au gaz liquide. 
Avec le ferblantier Rodolphe Schneeberger, qui était déjà responsable de 
l’allumage de l’éclairage public, il se voit attribuer pour une première période 
de six mois le mandat de livrer le gaz liquide et d’allumer chaque jour les 
réverbères. Tandis que Schneeberger s’occupe de l’allumage et de l’en-
tretien de ces réverbères, Nestlé se charge de livrer le gaz et en garantit la 
qualité. L’entreprise prospère avec une belle régularité puisque les contrats 
sont reconduits sans nouvelle mise au concours et que Nestlé parvient 
même à vendre quelques lampadaires supplémentaires à la ville.

Une épée de Damoclès demeure cependant car, comme c’est déjà 
le cas dans plusieurs autres villes suisses, la solution la plus rationnelle 
consiste à construire une usine à gaz et à créer un réseau de conduites. En 
outre, les réverbères en place ne suffisent de loin pas à assurer un éclairage 
convenable. Afin de combler cette lacune et d’écarter la menace de l’usine à 
gaz, Nestlé et Schneeberger soumettent le 1er mars 1860 à la ville de Vevey 
une offre pour l’éclairage intégral de la ville au gaz liquide. Mais l’offre n’est 
pas examinée car les édiles envisagent déjà sérieusement l’autre solution. 
L’usine est construite moins de trois ans plus tard et dès 1863, la ville de 
Vevey possède son réseau. Nestlé doit cesser ses livraisons de gaz. Une fois 
de plus, il est contraint de chercher de nouvelles sources de revenus.

D’autres problèmes apparaissent avec son associé qui, à partir de 1860, 
connaît des difficultés financières de plus en plus sérieuses. Les deux parte-
naires décident donc d’un commun accord de mettre un terme à leurs rela-
tions d’affaires qui cessent formellement le 15 avril 1861. Dès ce jour, Nestlé 
ne doit pas seulement chercher une nouvelle activité, mais également un 
nouveau bailleur de fonds.
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Le problème de l’alimentation des nourrissons

Alors que les fabriques et les grandes usines dominent de plus en plus la 
production industrielle, le secteur alimentaire est encore tenu, dans les 
années soixante, par des entreprises de type artisanal et de dimensions 
réduites. Des meuniers, des boulangers, des bouchers ou des brasseurs de 
bière achètent les produits de l’agriculture, les transforment et les revendent 
sur des marchés strictement régionaux. La faible durée de conservation de 
certaines denrées, les possibilités de stockage limitées ainsi que des débou-
chés restreints empêchent la production de masse.

Les échanges internationaux (pour la Suisse, ce sont essentiellement 
des importations) se limitent aux denrées alimentaires non transformées. 
En 1860, on importe plus d’animaux, de céréales, de légumineuses, de riz 
et de pommes de terre que l’on en exporte. Il en va de même pour la farine 
et le beurre qui sont des produits transformés. Le fromage est le principal 
article dont la balance commerciale soit nettement positive. Il ne faut 
toutefois pas déduire de cette situation qu’avant l’apparition de l’industrie 
du lait condensé et du lait en poudre, aucun effort n’avait été entrepris pour 
transformer les denrées alimentaires selon des méthodes nouvelles et les 
distribuer à l’échelon national. Autour de Vevey, il y a dans les années cin-
quante plusieurs entreprises actives dans ces secteurs.

Ce n’est qu’à partir de cette époque que les conditions nécessaires 
à la transformation industrielle des denrées alimentaires commencent à 
être réunies. Parmi ces conditions, il y a d’abord la création d’un réseau 
ferroviaire permettant de transporter rapidement sur de grandes distances 
des denrées périssables et bon marché. Ensuite, la main d’œuvre, qui était 

L’invention de la farine lactée
1861–1867
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jusqu’alors essentiellement employée dans l’agriculture, se tourne progres-
sivement vers les activités industrielles et les services, d’où la croissance 
urbaine, l’augmentation du pouvoir d’achat et l’apparition de nouveaux 
marchés. On invente et applique de nouvelles techniques de conservation, 
on recourt à des machines. Enfin, les découvertes de la chimie et de la 
médecine sont utilisées dans l’alimentation.

Dans ses efforts pour mettre en pratique ses découvertes théoriques, 
Justus von Liebig publie en 1847 une étude sur la composition du liquide 
contenu dans la viande. Il donne aux ménagères des instructions précises 
sur la manière de préparer la viande et l’extrait de viande selon des critères 
diététiques. Son produit, appelé «Extrait de viande Liebig», est vendu avec 
succès comme fortifiant à la pharmacie de la cour de Munich. Le prix de 
la viande étant relativement cher en Europe, le coût des extraits est assez 
élevé. Liebig essaie alors d’intéresser des entrepreneurs à la fabrication 
d’extrait de viande en Argentine ou en Australie. En 1862, l’ingénieur 
hambourgeois Georg Christian Gibert, qui a vécu de longues années en 
Amérique du Sud, tente sa chance et, grâce à l’aide de Liebig, fonde avec 
succès plusieurs fabriques d’extrait de viande en Amérique du Sud. Pré-
curseur du cube de bouillon encore bien connu de nos jours, le produit de la 
Liebigs Extract of Meat Company, emballé dans de petits bocaux en verre, 
fait l’objet d’une importante publicité dans les journaux, y compris dans la 
Nouvelle Feuille d’Avis de Vevey. Comme on l’imagine, une telle invention 
suscite de nombreuses imitations.

Préoccupé par les problèmes de l’alimentation, Justus von Liebig 
améliore ensuite les méthodes de boulangerie et s’intéresse finalement 
aux nourrissons. A leur intention, il crée un lait artificiel dont il cherche à 
rendre la composition aussi proche que possible de celle du lait maternel. La 
raison extérieure directe de la fabrication d’aliments pour nourrissons était 
que deux des petits-fils de Liebig n’avaient pu être nourris au lait maternel. 
Comme pour l’extrait de viande, Liebig rédige des instructions de prépa-
ration très précises et fait paraître les résultats en 1865 dans la publication 
scientifique Annalen der Chemie und Pharmacie. Deux suppléments relatifs 
à ce qu’il appelait sa «soupe pour nourrissons» paraissent un an plus tard. 
De nombreuses publications s’emparent alors de ce sujet et décrivent son 
mode de préparation. Comme pour l’extrait de viande, les articles parus 
incitent plusieurs entrepreneurs à lancer sur le marché des imitations de la 
soupe pour nourrissons de Justus von Liebig.

La mortalité des nourrissons

La mortalité des nourrissons dans la plupart des pays d’Europe s’accroît 
jusque dans les années septante, voire quatre-vingt et demeure élevée 
jusqu’à la fin du XIXe siècle. Selon les pays, 15 à 20% des nourrissons 
meurent avant leur première année d’existence. Ce n’est qu’après 1900 que 
la mortalité diminue sensiblement. On l’explique aujourd’hui par divers fac-

Justus von Liebig  
(1803–1873).
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teurs: la légitimité des enfants (issus de couples mariés ou non), la situation 
en ville ou à la campagne, la profession des parents, la confession, le niveau 
social, la qualité du logement, les conditions générales d’hygiène, le mode 
d’alimentation, pour ne citer que les paramètres les plus importants. Or tout 
comme aujourd’hui, le taux de mortalité n’est pas uniquement déterminé 
par des aspects isolés, mais également par des attitudes plus ou moins 
constantes de certains groupes de population à l’égard de la vie, de l’inté-
grité corporelle et de la mort, qui varient selon les régions, les confessions 
et les couches sociales. Cet aspect doit pondérer les pages qui suivent 
dans lesquelles le mode d’alimentation est tenu pour le premier facteur de 
mortalité infantile. En fait, il n’est qu’un paramètre parmi d’autres, mais plus 
directement agissant.

Ce qui nous intéresse avant tout ici, ce sont les conditions qui pré-
valent peu avant l’arrivée des premiers aliments pour nourrissons fabriqués 
industriellement, au cours des années soixante du XIXe siècle et dans les 
décennies qui suivent. Le taux de mortalité infantile est avant tout déterminé 
par le fait qu’un enfant est nourri au lait maternel ou avec l’un des innom-
brables produits de substitution, utilisés souvent depuis des générations 
dans telle ou telle région. En règle générale, on peut dire que plus les nour-
rissons sont nourris au sein, plus leur mortalité est faible. La différence est 
encore plus frappante au milieu du XIXe siècle, à une époque où les réseaux 
d’eau potable et d’égouts, l’hygiène alimentaire et l’hygiène corporelle 
étaient d’une qualité très douteuse. La situation ne s’améliorera que vers la 
fin du siècle, lorsque l’Etat commencera à intervenir dans ces domaines.

Les raisons du recours à un aliment de substitution

Il est incontesté que le bon lait maternel constitue la meilleure alimentation 
pour les nourrissons. A cette époque déjà et dans les siècles précédents, 
de nombreux auteurs insistent sur ce fait. Mais de nombreuses causes, 
tant médicales que sociales, pouvaient empêcher une maman de nourrir 
elle-même son enfant. Un grand nombre de mères souffraient de maladies 
qui les empêchaient d’allaiter ou qui étaient considérées comme des motifs 
d’empêchement. On ne connaissait pas non plus exactement les maladies 
qui risquaient d’être transmises par le lait maternel. Dans certains milieux et 
même parmi des médecins, on pensait que des traits de caractère ou des 
états d’âme pouvaient être transmis à l’enfant par le lait maternel.

Mais il y avait aussi de très nombreux facteurs économiques et sociaux 
qui retenaient la mère d’allaiter. De nombreuses ouvrières en fabrique et, 
dans une moindre mesure, d’ouvrières à domicile ne pouvaient tout sim-
plement pas se permettre de renoncer à une partie de leur temps de travail 
rémunéré pour se consacrer en toute tranquillité à l’allaitement de leurs 
enfants. Les statistiques montrent que les mères travaillant hors de chez 
elles, en particulier dans les usines, allaitaient très rarement. Et dans les 
classes sociales plus élevées, surtout parmi la population des grandes villes, 

Le bureau des nourrices de 
Joseph Frappa vers 1890. 
Au XIXe siècle, le recours 
à une nourrice est une des 
alternatives des mères qui ne 
peuvent ou ne veulent pas 
allaiter leur enfant.
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l’allaitement, s’il n’était pas carrément mal vu, était considéré comme vieux 
jeu. Ces femmes renonçaient à allaiter par confort ou par peur de vieillir 
prématurément. A l’ère préindustrielle déjà, dans des régions entières, les 
femmes n’allaitaient presque plus. A Munich, en 1880 encore, malgré des 
années de campagne en faveur de l’allaitement, moins de 15% des nour-
rissons étaient alimentés au sein. Cela dit, les différences pouvaient être 
considérables selon les régions et les couches sociales et il est certain que 
les produits industriels de substitution nouvellement arrivés sur le marché 
à cette époque n’ont pas eu d’influence significative sur le renoncement à 
l’allaitement. En effet, leur part dans l’ensemble des produits de substitution 
est extrêmement faible.

Des raisons sociales expliquent le grand nombre d’enfants aban-
donnés dans des orphelinats ou dans des couvents. Beaucoup de parents 
ne peuvent nourrir leurs nouveau-nés à cause de leur extrême pauvreté. 
D’autres ne veulent pas les élever parce qu’ils les ont conçus hors mariage. 
Tous ces enfants doivent être nourris artificiellement.

Lorsque la maman ne peut ou ne veut pas allaiter, elle cherche autant 
que possible une nourrice, malgré les nombreux inconvénients que celle-ci 
peut présenter. En outre, il y a toujours la crainte qu’en plus des maladies, le 
lait de la nourrice transmette des mœurs et des traits de caractère domma-
geables. Ces éléments associés à d’autres motifs contribuent à favoriser 
d’autres formes d’alimentation, le plus souvent artificielles.

L’alimentation de substitution

Toutes les denrées alimentaires consommées régionalement par les adultes 
sont pratiquement utilisées comme produits de substitution du lait maternel 
ou du lait de nourrice. On recourt très fréquemment au lait de toutes sortes 
d’animaux. Toutefois, leur mauvaise digestibilité, leur teneur en bactéries 
et, surtout, les médiocres conditions d’hygiène provoquent d’innombrables 
troubles de l’alimentation et des maladies, surtout pendant la saison 
chaude. C’est dans les grandes villes en particulier que le lait frais et irrépro-
chable hygiéniquement est une denrée rare. Lorsqu’en 1866, l’Anglo-Swiss 
Condensed Milk Company, à Cham, dans le canton de Zoug, lance sur le 
marché européen le premier lait condensé consommable, sa longue durée 
de conservation le fait immédiatement adopter par les jeunes mamans pour 
l’alimentation des nourrissons.

Si l’on ne veut ou ne peut pas nourrir l’enfant avec du lait entier pur, 
on utilise en général un mélange de lait et de farine. Cependant, jusqu’au 
XXe siècle, de nombreux médecins et scientifiques recommanderont de 
ne pas utiliser d’aliments farineux et critiqueront par conséquent tous les 
aliments pour nourrissons contenant de la farine. En effet, on estime qu’elle 
est difficilement assimilable pour les nourrissons parce que leur salive ne 
contient pas encore les ferments nécessaires à sa dégradation. Forts de 
cet argument, les concurrents de Nestlé combattront la farine lactée sur 
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ce point. Ce préjugé traînera durant des décennies, jusqu’à ce que l’on 
découvre que les troubles provoqués par un aliment farineux unilatéral ne 
sont pas imputables à la farine en soi, mais au fait qu’il lui manque cer-
tains nutriments indispensables à l’enfant. Or, ces éléments pouvaient être 
apportés en adjoignant à la farine suffisamment de lait ainsi que des pro-
téines, de la graisse, des sels minéraux et des vitamines.

On pourrait croire qu’une mère obligée de recourir à l’alimentation 
artificielle se trouvait confrontée à un grave dilemme. En effet, la mortalité 
des nourrissons qui n’étaient pas allaités était beaucoup plus élevée au XIXe 
siècle. Il semble néanmoins que ce problème ne se soit pas vraiment posé 
car la mère qui vivait dans une communauté traditionnelle (famille, maison, 
village) profitait de l’expérience de sa parenté, des femmes et d’amies 
plus âgées de son entourage. Un système de contrôle et d’apprentissage 
parental, domestique et villageois veillait à la transmission et au respect de 
certaines traditions. On peut donc penser qu’une mère acceptait naturel-
lement tout ce qu’elle avait appris, y compris en matière d’alimentation et de 
soins aux nourrissons.

La situation des femmes qui ont déménagé dans les villes et qui tra-
vaillent à l’extérieur est en revanche plus difficile. Des facteurs extérieurs, 
comme le revenu ou le temps disponible pour les soins aux nourrissons, 
gagnent en importance. C’est peut-être ce qui explique pourquoi les 
couches de population les plus pauvres, parmi lesquelles figurent surtout les 
nouveaux habitants des villes dans la seconde moitié du XIXe siècle, ont été 
les premières à accepter d’acheter lors d’une maladie les nouvelles farines 
alimentaires. Ce comportement a également été favorisé par le fait qu’il 
permettait d’éviter une consultation médicale.

Le problème de l’alimentation  
et de la mortalité infantiles

Dans les classes sociales aisées et instruites de la bourgeoisie, on accorde 
une importance croissante à l’enfant et à ses besoins. En revanche, ni 
la forte mortalité infantile, ni l’alimentation inappropriée, ni les maladies 
ne sont, vers le milieu du XIXe siècle, prises en compte dans les couches 
sociales inférieures. On ne considère pas ces faits comme nouveaux ou 
inhabituels et on ne les juge pas évitables. Les gens ont trop peu conscience 
du fait qu’ils pourraient par leur comportement contrôler l’évolution des 
maladies, voire éviter la mort. Contre les maladies des nourrissons surtout, 
ils pensent qu’il n’y a quasiment rien à faire.

En dépit de cette attitude, les gens recourent, lorsqu’ils sont malades et 
pour autant qu’ils considèrent leur état comme une maladie, à des remèdes 
de bonne femme, à des pratiques magiques et à la médecine populaire que 
des rebouteux, des guérisseuses ou des sages-femmes recommandent. 
Ce n’est que lorsque tous les moyens connus ont été épuisés que l’on fait 
appel au docteur. Mais, comme les médecins de l’époque s’en plaignent, il 

Une boîte de lait condensé 
Milkmaid de la fin du XIXe 
siècle. En 1866, l’Anglo-
Swiss Condensed Milk 
Company, installée à Cham 
(ZG), lance le premier lait 
condensé fabriqué en 
Europe. Elle fusionne avec 
Nestlé en 1905.
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Portrait de Henri Nestlé en 1867 et de son épouse Clémentine Nestlé-Ehmant. 
A droite: Leur promesse de mariage donnée en avril 1860.
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est souvent trop tard. Et puis, certains médecins doivent bien admettre que 
les grand-mamans et les sages-femmes comprennent bien mieux qu’eux 
le langage des petits enfants. Ce n’est qu’avec l’apparition des caisses-
maladie, dans la seconde moitié du XIXe siècle, que les gens des classes 
sociales inférieures commencent à accepter de consulter en premier lieu 
le médecin pour ce qui a trait à la santé et à la maladie, suivant en cela 
l’exemple de certaines parties de la bourgeoisie urbaine. Ce changement a 
certainement dû influencer Nestlé dans l’établissement de sa stratégie de 
marketing et ses efforts pour convaincre les médecins.

Depuis des décennies, les médecins et les statisticiens ont relevé 
l’importance de l’allaitement et le taux de mortalité disproportionné des 
nourrissons. De même, les universités allemandes accordent davantage 
d’importance à la diététique des nourrissons. Pourtant, le gros de la popu-
lation n’y prête guère attention. Il est vrai aussi que des habitudes inébran-
lables empêchent la diffusion des progrès de la médecine, tant parmi les 
gens en général que parmi les médecins eux-mêmes. Cette diffusion est 
aussi retardée par des difficultés dans l’exploitation des découvertes, que 
ce soit pour fabriquer des médicaments et des denrées alimentaires ou 
pour mettre au point des traitements. De même, les mesures étatiques et 
légales qui pourraient les promouvoir tardent à être prises. Alors que les 
milieux gouvernementaux sont parfaitement au courant de l’alimentation 
déficiente et de la mortalité infantile trop élevée dans certaines couches 
de la population, ils ne font pour ainsi dire rien contre cette situation avant 
le début des années quatre-vingt. Ce n’est qu’en 1882 que l’inspecteur 
fédéral des fabriques recommande d’introduire rationnellement des denrées 
alimentaires de haute valeur. A la suite de cette recommandation, la Société 
d’utilité public contacte Julius Maggi pour mettre au point des soupes 
prêtes à servir. En Allemagne, la loi sur les denrées alimentaires entre en 
vigueur en 1879 mais il faut attendre quinze à vingt-cinq ans pour que des 
mesures d’exécution soient effectivement prises. Pourtant, il existe des 
entrepreneurs clairvoyants comme Gibert, dont nous avons déjà parlé, qui, 
incité par Justus von Liebig, lance en 1862 déjà sur le marché l’extrait de 
viande et le présente comme un reconstituant avantageux.

Henri Nestlé réagit de manière analogue aux problèmes bien connus 
de la mortalité infantile et de l’alimentation des nourrissons. A sa manière, il 
tire parti de la demande en aliments artificiels et des dernières découvertes 
de la diététique. Il ne reste pas indifférent au fait que dans certains Länder 
d’Allemagne, un enfant sur trois vit moins d’une année et qu’à Genève, 
le rapport tombe à un enfant sur huit. Compte tenu de la passivité des 
milieux politiques et de nombreux médecins, l’intérêt que Nestlé portait 
aux nourrissons et à leur alimentation peut paraître étonnant au premier 
abord. Jusqu’à cette date, il ne s’est jamais préoccupé d’aliments pour 
bébés. D’autre part, les perspectives d’innovation dans ce domaine ne lui 
ont pas davantage sauté aux yeux qu’à la plupart de ses contemporains. 
Au début des années soixante encore, il cherchait pour son entreprise des 
activités dans de tout autres domaines. C’est dire qu’il ne s’est absolument 

Un des premiers paquets 
de Légumineuse Maggi. En 
1884, Jules Maggi lance une 
farine de légumineuse sur 
mandat de la Société suisse 
d’utilité publique. Celle-ci 
cherche à promouvoir des 
aliments riches, simples à 
préparer et bon marché pour 
les travailleurs.
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pas fixé sur la fabrication d’un aliment pour bébés. Il est intéressant dès lors 
de s’arrêter sur les circonstances personnelles qui entraînèrent Nestlé à se 
consacrer exclusivement à ce problème en lui accordant toutes ses forces 
physiques et financières.

Situation personnelle

Au début de l’année 1860, la situation économique de Nestlé paraît suffi-
samment consolidée pour qu’il puisse songer au mariage. Il faut dire qu’il a 
déjà quarante-six ans! Nous ne possédons aucun document indiquant des 
relations féminines antérieures. Deux femmes vont jouer un rôle considé-
rable dans sa vie et dans le développement de la fabrique de farine lactée 
pour enfants. La première, celle qu’il choisit pour épouse, est issue du 
cercle de ses connaissances à Francfort-sur-le-Main. De dix-neuf ans plus 
jeune que lui, Anna Clementine Therese Ehemant (1833–1900) est la fille de 
Bernhard Joseph Ehemant (1802–1867), médecin et bourgeois de Francfort, 
et de Regina, née Bruckner: tous deux sont catholiques. Après son arrivée à 
Vevey, elle orthographiera son nom Clémentine Ehmant.

Le 23 mai 1860, Henri et Clémentine convolent à Francfort après avoir 
signé leur promesse de mariage devant le juge de paix de Vevey. Cet évé-
nement donne à Nestlé l’occasion de clarifier sa situation civile dans la ville 
de son enfance et d’en devenir bourgeois. En même temps, il est officiel-
lement reconnu comme chimiste.

Après son bref séjour à Francfort, il revient loger avec sa femme dans 
la maison d’habitation sise sur le terrain de son usine à Vevey. Bien que 
d’allure assez frêle avec une taille d’un mètre 72-seulement, Henri donne 
l’impression d’un homme décidé: barbe châtain bien taillée, cheveux 
peignés en arrière, yeux gris-bleu. A ses côtés, Clémentine paraît fragile et 
malingre: regard quelque peu mélancolique, visage aux traits fins. Plusieurs 
de ses lettres témoignent de ses problèmes de santé.

Plus encore que sa santé, c’est le fait de ne pas pouvoir avoir d’enfants 
qui attriste Clémentine. Elle le manifestera par un vif intérêt et une véritable 
sollicitude à l’égard des enfants de ses amies, des ouvriers et ouvrières 
de l’usine et, surtout, des clients de l’entreprise. On remarque en parti-
culier qu’elle dit «nos petits enfants» lorsqu’elle parle des bébés qu’elle a 
sauvés grâce à la farine lactée Nestlé. Les nourrissons dont elle se soucie 
deviennent en quelque sorte ses propres enfants. La farine lactée lui permet 
indirectement d’exercer ses fonctions de mère. Ce souci pour chaque 
nourrisson qu’elle nourrit avec sa farine semble être un véritable élément de 
son immense besoin d’amour maternel. Son engagement dans l’entreprise 
devient une mission qui va bien au-delà du simple appui donné à son mari 
dans ses affaires.

C’est pour les mêmes motifs que les Nestlé s’occupent d’une enfant 
orpheline, Emma Seiler, qui joua un rôle important dans la vie du couple 
Nestlé. Le père d’Emma, l’aubergiste veveysan Christian Seiler (1808–1845) 
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La gare de Vevey, construite en 1862, devient rapidement la plaque tournante des exportations industrielles et de vin à Vevey. 
A droite: Les cheminées des usines Nestlé et Peter en arrière-plan soulignent leur proximité avec la gare (carte postale, avant 1908). 
En bas: Depuis 1889, l’usine Nestlé est reliée à la gare par sa propre voie ferrée. La ligne Vevey–Chamby, inaugurée en 1902, 
facilite le transport du lait et des ouvriers, des campagnes environnantes vers l’usine Nestlé.
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chez lequel Henri Nestlé livrait des boissons, est mort trois mois après la 
naissance de sa fille. Six ans plus tard, l’enfant perd sa mère. On ne sait pas 
quand Emma devient la protégée des Nestlé. Ce n’est qu’en 1868 qu’Henri 
note dans un livre de correspondance que sa «fille», âgée de vingt-trois 
ans, voyage pour lui en Suisse, en Allemagne et en Angleterre pour faire 
connaître sa farine lactée et nouer des contacts avec des revendeurs. On 
sait aussi qu’elle aide régulièrement à l’usine. Le fait qu’il soit fréquemment 
question de leur «fille» dans la correspondance et les contacts familiaux 
avec Emma et ses enfants permettent de déduire que les Nestlé s’occu-
paient depuis longtemps déjà de l’orpheline. Bien que, dans son testament, 
Nestlé parle de sa «fille adoptive Emma», il s’agit vraisemblablement d’un 
enfant confié. D’ailleurs, dans tous les documents officiels, elle continue 
d’être inscrite sous le nom de ses véritables parents et dans le registre de sa 
commune d’origine, il n’est nulle part question d’une adoption en bonne et 
due forme.

Le 23 mai 1872, jour anniversaire du mariage de ses bienfaiteurs, Emma 
épouse Emile-Jean-Louis Delajoux (1839–1926), veuf de son état. Le registre 
de l’état civil indique «Seiler, dite Nestlé». Le fils issu du premier mariage 
de Delajoux ne tarde pas à ravir le cœur de ses «grands-parents» et leur 
joie d’avoir des petits-enfants est encore plus grande lorsqu’Emma met au 
monde ses propres enfants. Le premier, une fille, naît le 15 octobre 1873 
et reçoit les prénoms des Nestlé: Clémentine-Henriette. Comme le choix 
du jour de mariage, ces prénoms attestent l’immense affection qu’Emma 
portait à ceux qu’elle considérait comme des parents. Elle aura encore deux 
autres enfants.

De leur côté, dans leur testament, les Nestlé manifestent également 
leur attachement et leur sens des responsabilités à l’égard de leur fille. Par-
devant notaire, Henri Nestlé déclare ceci: «J’institue pour mon unique héri-
tière en tous mes biens ma femme Anna Clémentine Nestlé née Ehmant + à 
son défaut ma fille adoptive Emma Delajoux née Seiler». Clémentine Nestlé 
dispose de même au cas où son époux décéderait avant elle. Comme les 
Nestlé deviennent millionnaires après la vente de leur fabrique en 1875, c’est 
un véritable conte de fées qui se dessine pour Emma. Mais le destin frappe 
inexorablement: Emma meurt près de Montreux le 26 février 1882, avant 
ses parents nourriciers, alors qu’elle n’a même pas trente-sept ans. Après 
ce deuil, Henri et Clémentine modifient leur testament et la famille Delajoux 
n’hérite rien du tout.

Situation commerciale et financière

En épousant la fille d’un médecin et bourgeois de Francfort, Nestlé se sent 
plus que jamais obligé d’avoir un train de vie décent. Il est vrai que son 
avenir économique n’est pas trop brillant avec l’usine à gaz qu’il a montée 
à Vevey. Néanmoins, les gens font confiance à cet homme entreprenant 
et plein de ressources. En peu de temps, il trouve sur place un nouveau 
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bailleur de fonds: le 1er mai 1861, deux semaines après la dissolution de sa 
société avec Keppel, Nestlé fonde une société en commandite avec Louis 
Auguste Bérengier. Comme la précédente, la nouvelle société a pour but 
l’exploitation de la fabrique «En Rouvenaz» ainsi que le commerce d’engrais 
et de gaz liquide.

L’association avec Bérengier permet à Nestlé de poursuivre le dévelop-
pement de ses affaires et d’investir dans de nouvelles machines. Compte 
tenu des perspectives, l’entrepreneur réoriente ses activités. Il paie plus 
de 7000 francs pour un nouveau pilon avec lequel il peut non seulement 
réduire en poussière des os et du guano, mais également des pierres. 
Il met au point et construit lui-même une machine à couper la réglisse 
en bâtonnets de longueur égale qu’il vend à des pharmacies de Suisse 
romande. Par ailleurs, il s’active à promouvoir le commerce de lampes 
à pétrole et met en place à cet effet tout un système de dépôt. Dans 
l’ensemble, Nestlé, de fabricant devient négociant et travaille non plus à 
l’échelon local, mais à l’échelon suprarégional. Il parvient ainsi à combler 
la perte que représente l’arrêt de ses fournitures de gaz à la ville. Durant la 
période fiscale 1865/67, son revenu imposable passe de 500 à 4000 francs, 
ce qui le place nettement au-dessus du revenu d’un enseignant d’école 
secondaire.

«Je m’étais occupé pendant deux ans 
de trouver de nouveaux procédés pour 
fabriquer du ciment artificiel et des briques 
comprimées et j’ai parfaitement réussi. 
Mon ciment vaut le meilleur Portland 
et quant aux carrons, je vous envoie un 
échantillon, ils résistent parfaitement à 
l’injure du temps et de l’eau.»

Henri Nestlé 1868 
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Vue de Vevey depuis Corseaux après 1870. On distingue à droite le Grand Hôtel, construit en 1867, au lieu dit «En Bergère», 
remplacé aujourd’hui par le siège administratif de Nestlé, et «les Bosquets» sous la colline Saint-Martin, surplombée  
par son église, où on devine les cheminées des usines. 
A droite: Le débarcadère et la place du marché de Vevey vers 1890. On reconnaît la Grenette et l’église Saint-Martin. 
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Malgré ce succès, sa situation économique ne le satisfait pas: ses affaires 
sont trop incertaines, il dépend trop de ses bailleurs de fonds. En outre, la 
société en commandite a une durée limitée à six ans. En 1867 au plus tard, 
il devra trouver de nouvelles ressources financières. A ce moment, Nestlé a 
cinquante ans. Fort de ses nombreuses connaissances pratiques en chimie 
et des machines et installations qu’il possède, il se met en quête d’une autre 
activité de production. Tout en bricolant de nouvelles machines, en conti-
nuant de produire des engrais, de la poudre de marbre, de la levure (pour 
la distillation d’eau-de-vie) et de faire le négoce de lampes, il travaille à de 
nouveaux projets. Il s’oriente vers le secteur de la construction qui lui paraît 
riche en perspectives et son amitié avec l’exploitant de carrière François 
Monnerat se révélera particulièrement profitable.

Inventions dans le secteur de la construction  
(1866–1867)

Cherchant à produire des liants résistants à l’eau, le maçon Aspdin met au 
point en 1824 en Angleterre un procédé de fabrication de pierre artificielle 
qu’il baptise «Portlandcement». On fabrique un mortier insoluble dans l’eau 
avec le ciment romain et la chaux hydratée en mélangeant et en cuisant des 
pierres à différentes teneurs en minéraux. Provenant de Grande-Bretagne, 
de France et d’Allemagne, ces produits ne tardent pas à faire une vive 
concurrence aux entreprises traditionnelles de gypse et de chaux en Suisse. 
Dans les années cinquante, avec la construction du réseau ferroviaire, la 
demande en chaux et en ciment insoluble croît fortement. Ces matériaux de 
construction sont en grande partie importés. Les chemins de fer facilitent 
peu à peu le transport de ces produits sur de longues distances, ce qui 
aggrave encore la situation des fabricants indigènes. L’entrepreneur François 
Monnerat, qui exploite à Villeneuve et à Grandchamp une fabrique de gypse 
et de chaux, est également touché par cette évolution. Lors de l’exposition 
de matériaux de construction d’Olten, en 1865/66, il présente un engrais à 
base de gypse, du gypse pour la construction ainsi qu’une chaux hydratée.

Nestlé et Monnerat travaillent tous les deux dans les engrais et les 
minerais, ils s’intéressent également dès 1856 à l’introduction de l’éclairage 
au gaz à Vevey. C’est ainsi qu’ils font connaissance et se lient peu à peu. 
Nestlé possède les connaissances nécessaires en chimie pour la fabrication 
de liants de construction modernes. Mais surtout, il cherche à fabriquer à 
l’échelon industriel un produit d’avenir. Monnerat, de son côté, possède 
des carrières bien situées et riches en calcaire et en gypse, de grands fours 
et des clients dans toute la Suisse romande. La construction de la ligne de 
chemin de fer Lausanne-Vevey-Villeneuve avait requis d’énormes quantités 
de liants. L’achèvement des travaux en 1861 met fin à un marché lucratif 
tout en ouvrant la région aux appétits commerciaux de concurrents plus 
éloignés. Il n’est pas possible de dire lequel, de Nestlé ou de Monnerat, a 
l’idée de collaborer avec l’autre pour fonder la première fabrique de ciment 
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Portland en Suisse et de proposer des briques en ciment sur le marché. 
Il semble cependant que Nestlé soit la cheville ouvrière de l’entreprise 
puisqu’il envisage même, contrairement à Monnerat, de se lancer seul dans 
l’aventure.

En avril 1866, François Monnerat et Henri Nestlé fondent une société 
«par lettres échangées» dont on ne connaît pas la teneur. Nestlé, qui 
continue d’être lié avec Bérengier, commence immédiatement ses essais 
sur le ciment Portland et les briques préfabriquées, les «briques com-
primées», comme il les appelle. Il possède déjà les principales installations 
nécessaires. Avec le nouveau pilon à os, il peut casser des pierres, il a son 
propre four pour cuire le mélange ainsi qu’un moulin pour le réduire en 
poudre. En un an et demi, il est prêt. Selon ses propres dires, il a trouvé un 
nouveau procédé pour fabriquer un ciment Portland de première qualité et 
des briques résistant aux intempéries et à l’eau. Lorsqu’en automne 1867, 
il s’apprête à se lancer dans la fabrication de ses nouveaux produits, une 
dispute survient avec son partenaire. Monnerat se retire du projet, appa-

«Liebig a d’abord mis en lumière de 
quoi était faite l’alimentation humaine. 
Il a appliqué ses principes à sa bouillie 
pour bébés qui est exemplaire mais 
beaucoup trop compliquée à préparer. 
Elle demande en effet à la mère une 
demi-heure de préparation et il faut 
encore se procurer de la farine, du 
malt, du lait et de la potasse et tous 
ces produits doivent être de première 
qualité, ce qui n’est certainement pas 
une mince affaire. […] Mon produit est 
préparé exactement selon les principes 
de Liebig, mais je parviens au même 
objectif par de tout autres moyens.» 

Henri Nestlé 1868
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remment parce qu’il n’a ni assez d’argent, ni suffisamment d’audace. La 
déception de Nestlé est cependant tempérée par le fait qu’il vient de faire en 
même temps une autre invention qui lui paraît tout aussi prometteuse, celle 
de la farine lactée. Et les perspectives lui paraissent encore meilleures avec 
elle.

Le développement de la farine lactée

Ne croyons pas trop vite que le succès de la farine lactée a été simple et 
facile. Pour la seule phase de recherche et de mise au point – du moment où 
Nestlé a été sensible au problème jusqu’à la commercialisation de la farine 
lactée, il a déjà fallu plusieurs années. On ne sait pas exactement quand 
Nestlé commence ses premiers essais. A plus d’un titre, l’alimentation des 
nourrissons a dû attirer son attention: la mortalité infantile élevée dans sa 
propre famille, sa formation, son travail dans des pharmacies ainsi que les 
recherches de Liebig. Mais le plus important est sans doute l’influence de 
sa femme. Fille de médecin, elle a connu dans sa jeunesse la forte mortalité 
infantile et tous les destins qui en ont été marqués. Il y a aussi les contacts 
avec les pharmaciens Nicollier et Keppel et surtout avec le professeur 
Schnetzler qui s’occupait déjà depuis longtemps des problèmes d’alimen-
tation. Avec son ancien partenaire Keppel dont la situation financière est 
également difficile, Nestlé commence à travailler sur un produit alimentaire 
pour nourrissons. Contre l’opinion générale mais avec les grands chercheurs 
de l’époque, Nestlé pense que la carence alimentaire des enfants dans leurs 
premières années d’existence est l’une des principales causes de la morta-
lité infantile exceptionnellement élevée.

Pour remplacer le lait maternel quand il manque, Nestlé songe d’abord 
au lait de vache. Les discussions à l’Académie de Paris concernant l’in-
fluence du fourrage sur la qualité du lait lui suggèrent de faire en sorte 
que tous les enfants puissent consommer du lait suisse dont la réputation 
est très grande. On évoque même la faible mortalité infantile de certaines 
régions suisses. Or, dans les grandes villes européennes, le lait de vache 
de bonne qualité, non falsifié, est une denrée rare. C’est ici que Nestlé voit 
sa chance. Mais comme le lait se conserve mal et que les nourrissons ne 
le supportent pas bien, il s’agit de lui faire subir certaines transformations. 
L’adjonction d’eau et de sucre pourrait faciliter son assimilation.

Le premier aliment pour nourrissons mis au point par Nestlé, d’après un 
procédé breveté en 1835 par un certain Newton, est une pâte lactée com-
posée exclusivement de lait condensé et de sucre. Mais une fois le produit 
développé, Nestlé doit admettre qu’il ne convient pas aux nourrissons en 
administration quotidienne. Certes, il se conserve comme prévu, mais le 
concentré de lait ne correspond pas aux dernières découvertes sur l’alimen-
tation des nourrissons. En 1865, en effet, Liebig, qui est parvenu à analyser 
le lait maternel, lance une soupe pour nourrissons qui marque un progrès de 
l’alimentation artificielle des nourrissons.
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Article de presse sur l’invention de la farine lactée paru dans le Journal de Vevey le 16. 7. 1868.
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Très sensible à la pensée rationnelle et scientifique et à l’importance de la 
recherche, Nestlé abandonne la pâte lactée, considérant qu’elle ne répond 
pas aux exigences d’une alimentation artificielle des nourrissons. Il est 
possible aussi qu’il considère que son produit n’a plus guère de chances 
face à celui lancé par l’influent promoteur de la «soupe pour nourrissons». 
Pendant que Keppel, son partenaire, reprend la fabrication de la pâte lactée, 
les travaux de Nestlé se concentrent de nouveau sur la fabrication du ciment 
et des briques. Entre-temps, la composition et le procédé de fabrication 
des soupes de Liebig sont publiés. Leur succès, mais aussi leur préparation 
compliquée et fastidieuse, incitent finalement Nestlé (comme d’autres) à 
reprendre et à intensifier ses recherches pour fabriquer un aliment pour 
nourrissons.

L’idée et sa réalisation

Avec sa soupe, Liebig révolutionne les produits de substitution du lait mater-
nel. Nestlé s’inspire de sa composition scientifique pour développer un pro-
duit contenant le mélange exact de tous les ingrédients nécessaires fabriqué 
selon les méthodes les plus modernes. Aucun produit de ce genre conte-
nant également du lait n’existait encore sur le marché. Reste le problème 
que connaissent tous les fabricants d’aliments pour nourrissons: trouver du 
lait de vache de bonne qualité.

Nestlé s’applique dès lors à concrétiser son idée. On ne sait pas très 
bien comment il entreprend ses expériences pratiques, ni comment elles se 
déroulent. De nombreuses légendes sur lesquelles nous ne nous étendrons 
pas circulent à ce sujet. Toutefois, il est intéressant de suivre la manière 
dont Nestlé, pour réaliser un nouveau produit, combine les découvertes 
diététiques de son temps et ses propres constatations. Grâce à Liebig, il 

«Mon invention n’est pas une 
découverte, mais une utilisation 
adéquate et rationnelle de 
substances connues depuis 
longtemps pour être les plus 
adaptées à l’alimentation 
des enfants. Ses principaux 
ingrédients sont le lait, le pain et 
le sucre de première qualité.» 

Henri Nestlé 1868
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sait que l’alimentation de substitution du lait maternel devra être constituée 
d’un mélange très précis de lait de vache et de farine de froment. Il sait aussi 
que les acides et l’amidon contenus dans la farine de froment doivent être 
dégradés car les enfants en bas âge les assimilent difficilement. Ce qui lui 
paraît en revanche inadapté dans le produit de Liebig, ce sont les instruc-
tions de préparation. Il entend donc réaliser un produit simple à préparer 
qui puisse être fabriqué en quantités industrielles, de qualité constante et 
de longue conservation. Pour cela, ce ne sont pas tant les ingrédients qui 
posent problème, mais les transformations qu’ils requièrent.

Fort de ses propres expériences, Nestlé utilise le lait sous forme de 
concentré en pâte. Il prend du lait suisse de première qualité auquel il ajoute 
du sucre, puis concentre le tout sous vide jusqu’à l’obtention d’une consis-
tance mielleuse. La farine de froment qu’il ajoute n’est pas brute, mais 
transformée en une sorte de zwieback qui présente certaines qualités pré-
conisées par le chimiste parisien J.-A.-Barral, et selon une méthode mise au 
point par Nestlé. Ce pain est ensuite moulu, puis mélangé au concentré de 
lait. La mixture est alors totalement séchée à température constante avant 
d’être additionnée de bicarbonate de calcium. Le produit est moulu et filtré 
une dernière fois avant d’être prêt.

Par l’adjonction de phosphate de calcium, de sel ferrugineux, d’extrait 
de viande et d’autres produits, Nestlé envisage la possibilité de produire 
d’autres farines destinées aux personnes affaiblies et convalescentes. Après 
plusieurs essais, il produit sa farine lactée pour nourrissons ainsi qu’une 
variante présentée comme fortifiant pour personnes affaiblies. La santé défi-
ciente de son épouse a dû orienter son intérêt. C’est elle qui testera la pre-
mière sa «farine ferrugineuse». Suite aux résultats obtenus avec sa femme, il 
recommande son fortifiant à ses revendeurs.

Nestlé met au point son aliment pour nourrissons en étroite collabo-
ration avec son ami Jean-Balthasar Schnetzler qui s’est déjà intéressé à 
l’alimentation humaine et a donné des conférences publiques sur le sujet. 
En outre, l’épouse de Schnetzler met au monde un premier enfant en février 
1867. Nestlé a mis au point son invention en automne de la même année, ce 
qui place ses travaux directement dans la perspective de cette naissance. 
Il est donc possible que Schnetzler se soit intéressé à une alimentation 
d’appoint pour son fils ou à la manière de lui présenter les premiers repas 
solides après la période d’allaitement. On ne sait pas si c’est Schnetzler qui 
s’est tourné vers Nestlé ou le contraire. Le fait est qu’une intense collabo-
ration s’est établie à ce moment entre les deux hommes.

La date de l’invention, la collaboration entre Nestlé et Schnetzler dont 
le fils naît le 27 février 1867, et les circonstances précédemment décrites 
amènent à penser que James Charles Louis Schnetzler, âgé de sept à 
huit mois, fut le premier enfant à recevoir l’aliment mis au point par Henri 
Nestlé. Mais avant que l’entrepreneur allemand puisse tester son produit sur 
plusieurs enfants et pendant une durée prolongée, un événement imprévu 
survient. Un jour, Schnetzler évoque devant Nestlé le cas d’un enfant né un 
mois trop tôt et qui ne supporte ni le lait maternel, ni les aliments habituels 
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de substitution. Après deux semaines pendant lesquelles l’enfant a régu-
lièrement vomi la nourriture ingérée, il est devenu si faible que l’on a perdu 
tout espoir de le maintenir en vie. Schnetzler propose donc à son ami de 
tenter de sauver l’enfant avec son nouveau produit. Nestlé prend l’enfant 
chez lui et l’alimente au biberon avec un mélange de farine lactée très 
liquide. A l’étonnement général, l’enfant garde ce qu’il absorbe, commence 
à dormir et se remet en quelques jours. Nestlé le surnomme quelques mois 
plus tard «le petit Wanner».

Le sauvetage de l’enfant fait du bruit parmi les jeunes mamans, les 
sages-femmes et les médecins de la région – c’est d’abord autour de Vevey 
que les ventes de la farine lactée progressent sans que Nestlé ait besoin de 
faire beaucoup de publicité pour elle. Il est peut-être exagéré de prétendre 
que l’on ait parlé d’un «miracle», comme on l’a affirmé par la suite. Reste 
que la farine lactée acquiert rapidement la réputation de «produit miracle». 
De nombreuses mamans de Vevey et de ses environs viennent chez Nestlé 
non seulement pour lui acheter la farine alimentaire, mais aussi pour voir 
et admirer l’enfant sauvé. Ce comportement s’explique par le manque de 
médicaments et d’aliments adaptés aux maladies des nouveau-nés ainsi 
que par le manque de confiance dans les thérapeutiques proposées par les 
médecins. Enfin, ces derniers testent la farine lactée et rendent des rapports 
d’expertise favorables.

Aucun autre aliment pour nourrissons mis au point à l’époque ne 
contenait vraiment tous les ingrédients, notamment le lait, n’était aussi 
facile à préparer tout en répondant réellement aux critères scientifiques de 
l’époque. Mais il faut relativiser l’invention de Nestlé. C’est par la concréti-
sation de l’idée, et non par l’idée elle-même, par l’utilisation combinée de 
plusieurs découvertes scientifiques (la fabrication du pain selon Barral, la 
condensation du lait selon Newton, les soupes de Liebig) que l’invention de 
Nestlé est originale.

Après le succès totalement inattendu de la première administration de 
la farine lactée chez un nourrisson de quelques jours, tous les autres projets 
de Nestlé passent au second plan. D’un coup, le cas du «petit Wanner» lui 
montre de nouvelles possibilités d’utilisation. L’invention est beaucoup plus 
conséquente qu’il ne paraissait à première vue. Elle permet de nourrir non 
seulement des enfants de quelques mois, mais également de quelques 
semaines. Nestlé voit donc désormais dans son produit un aliment de subs-
titution permettant de suppléer intégralement au lait maternel. Il concentre 
ses forces sur ce nouveau produit et cherche dès le début à maintenir et à 
défendre son avantage sur le marché. En peu de temps, il décide d’orienter 
toute sa production sur le nouveau produit. Après le succès d’octobre 1867, 
il négocie le 7 novembre le financement de ses nouvelles affaires avec 
Bérengier. Le même mois, il met un terme à sa collaboration avec Monnerat 
dans le domaine de la fabrication du ciment et des briques. Et avant la fin de 
l’année, il commande les machines nécessaires à sa «nouvelle entreprise».
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Pourtant, ce premier succès ne l’empêche pas de bien planifier l’avenir de 
sa production. La décision de passer à une fabrication industrielle est sou-
tenue par une réflexion mûrie et un enthousiasme chaleureux. Divers motifs 
l’amènent à penser que la demande pour un aliment pour nourrissons prêt à 
l’emploi sera immense, tant en Suisse qu’en Europe:
–  il pense pouvoir réduire et équilibrer la mortalité infantile très variable 

d’une région à l’autre, par une alimentation rationnelle;
–  les mères responsables devraient éviter de recourir aux nourrices du fait 

des mauvaises expériences;
–  dans les grandes villes surtout, se procurer du lait de vache de bonne 

qualité est un problème;
–  les mères ont grand besoin d’un aliment pour nourrissons facile à pré-

parer et rationnel;
–  les premières ventes du produit à Vevey dépassent toutes les espé-

rances.

Nestlé en conclut que son invention devrait avoir un succès colossal 
en Europe et en Amérique. Conscient des succès que Liebig a remportés 
avec son extrait de viande et sa soupe pour nourrissons, Nestlé calcule ses 
besoins pour passer à la production industrielle et décide de se concentrer 
sur un seul produit.
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La fabrication et la commercialisation  
de la farine lactée – Développement  
de la société Nestlé 
1868–1875

La farine lactée est inventée. Les premières utilisations ont été cou-
ronnées de succès. Il lui faut cependant faire ses preuves. Après avoir 
décidé de commencer la production, Nestlé doit fabriquer la farine lactée 
selon des procédés rationnels et l’imposer sur le marché. Pour la produire 
en grandes quantités, Nestlé a besoin de machines supplémentaires, 
d’argent, de matières premières et de main-d’œuvre. S’il ne parvenait 
pas à résoudre convenablement chacun de ces problèmes, c’est toute 
l’entreprise qui serait remise en question.

La commercialisation d’un produit unique d’un genre nouveau 
fabriqué industriellement impose à Nestlé toute une série de décisions 
fondamentales. Sur quel marché lancer le produit: régional, national, 
européen ou mondial? Quels canaux de distribution utiliser: faut-il le 
vendre par l’intermédiaire des médecins, des pharmaciens ou des 
magasins en général? Quelles conditions de vente proposer aux éven-
tuels intermédiaires? Comment conditionner le produit: en portions, par 
livre ou par kilo? Comment faire sa publicité: sur le mode scientifique 
et sérieux ou à coup de réclames tapageuses? Comment emballer le 
produit, à quel prix le vendre? Comme on le sait aujourd’hui, la synergie 
équilibrée des mesures prises et des instruments de marketing utilisés 
décide en bonne partie du succès d’une entreprise.

En se limitant à produire industriellement un seul produit spécialisé, 
Nestlé n’est plus un inventeur, un fabricant ou un commerçant d’articles 
en tous genres mais doit exercer simultanément toutes ces activités. 
C’est à ce titre qu’il devient véritablement un entrepreneur pionnier.

Une des premières boîtes de 
«Farine lactée Henri Nestlé».
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Le financement

En 1867, la fortune personnelle de Nestlé est essentiellement immobilière. 
Le terrain industriel acquis en 1843 pour environ 27 500 nouveaux francs 
avec de l’argent emprunté vaut en 1867 environ 70 000 francs. Ce terrain 
cependant est encore grevé d’hypothèques pour un montant de 30 000 
francs. Nestlé cherche donc tout d’abord à mettre en gage son terrain pour 
trouver de nouveaux fonds, ce qu’il parvient à faire grâce à un arrangement 
avantageux avec son bailleur de fonds, L.-A. Bérangier. En 1867, Bérangier 
se retire de la société simple, renonçant du même coup à sa participation 
aux bénéfices. Quant aux 25 000 francs qu’il a investis dans la société, il les 
convertit en un prêt à intérêt fixe. Comme sécurité, il accepte une hypo-
thèque en troisième rang sur le terrain de Nestlé, lequel est dès lors grevé 
pour environ 55 000 francs. Cet arrangement permet à Nestlé de ne pas 
devoir rembourser une somme importante au moment où il a besoin de 
beaucoup d’argent pour mettre en route la production de farine lactée. Il 
lui reste cependant à trouver de l’argent frais pour financer ses nouveaux 
investissements.

Nestlé cherche tout d’abord un nouvel associé mais comme il n’en 
trouve pas, il s’adresse à sa belle-mère qui se déclare d’accord de lui prêter 
l’argent nécessaire pour l’achat des premières machines qu’il a déjà com-
mandées à la fin de l’année 1867. En fait, l’argent promis ne suffit que pour 
les achats les plus urgents, mais il lui permet de se prémunir contre de coû-
teuses opérations financières. Finalement, les ventes progressent moins vite 
qu’il n’avait espéré après les premières livraisons dans la région veveysanne.

Comme il lui apparaît qu’une extension par étapes pourrait être réalisée 
grâce aux bénéfices réalisés – et au prix d’un investissement personnel 
énorme et de difficultés à suivre la demande – Nestlé s’en tient fermement 
au principe de l’autofinancement, et ce jusqu’à la vente de son entreprise. Il 
continue de chercher un partenaire, mais seulement pour le décharger dans 
son travail et refuse par la suite les appuis financiers que des particuliers 
lui proposent. Quand il ne peut suivre la demande à cause de ses moyens 
de production limités, il augmente le temps de travail. Pendant les cinq 
premières années, les bénéfices réalisés grâce à ses énormes efforts sont 
immédiatement réinvestis, soit pour agrandir l’entreprise, soit pour rem-
bourser les dettes hypothécaires. Mais les millions qu’il escomptait gagner 
en peu de temps se font attendre.

En 1875, un nouvel agrandissement de la fabrique est nécessaire. Pour 
le réaliser, Nestlé aurait besoin de très importants capitaux. Plutôt que de 
s’endetter, il vend son entreprise. Les acheteurs fondent alors une société 
anonyme, jetant les bases de nouvelles méthodes de financement qui per-
mettent une expansion rapide. Henri Nestlé, lui, n’aurait pas osé recourir à 
cette méthode pleine d’avenir pour se procurer des capitaux. Contrairement 
à la société anonyme Anglo-Swiss Condensed Milk Company, à Cham, 
dans le canton de Zoug, en Suisse, qui a été fondée en 1866 avec un capital 
social de 100 000 francs, Nestlé préfère la responsabilité personnelle du 
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propriétaire-entrepreneur. Du point de vue des méthodes de financement, 
Nestlé n’est absolument pas «moderne». Sa manière de procéder est celle 
d’un entrepreneur des plus conservateurs.

La fabrication de la farine lactée

Jusqu’en juin 1868, Nestlé fabrique sa farine lactée avec ses anciennes 
machines. Les générateurs de vapeur, alambics et chaudières en cuivre 
acquis à l’origine pour des utilisations totalement différentes lui permettent 
de produire à petite échelle, mais les grandes commandes ne peuvent être 
honorées rapidement. C’est la raison pour laquelle, avant la fin de l’année 
1867, il commande à Genève plusieurs nouvelles machines.

Pour préparer son extrait de lait, Nestlé a besoin d’un appareil à vide 
constitué d’une chaudière en cuivre dans laquelle on chauffe le lait addi-
tionné de sucre. Une pompe pneumatique favorise la condensation du lait 
dans la chaudière en évacuant la vapeur et l’air. Par ce procédé, le lait sucré 
est maintenu à une température de 50°C jusqu’à ce qu’il ait la consistance 
du miel.

Pour fabriquer son zwieback, Nestlé mélange dans un pétrin du froment 
très finement moulu avec de l’eau jusqu’à l’obtention d’une pâte qu’il fait 
passer entre deux cylindres d’acier jusqu’à ce qu’elle ait une épaisseur 
régulière d’un centimètre. La pâte est ensuite découpée en plaquettes avec 
un rouleau à formes. Ces plaquettes sont cuites sous pression dans un four. 
Les zwiebacks sont alors réduits en poudre par des cylindres à dents, puis 
moulus et passés au tamis.

Pour mélanger tous ces ingrédients, pendant que l’on ajoute lentement 
le lait condensé, on verse la poudre de pain dans un immense bain-marie de 
60°C dans lequel tourne en permanence une fourche à quatre dents. Cette 
mixture de lait et de pain réduit en poudre est mélangée jusqu’à ce qu’elle 
soit complètement sèche. C’est à ce moment seulement que l’on ajoute 
la quantité nécessaire de bicarbonate de calcium. Moulue et tamisée une 
dernière fois, la farine lactée est alors prête à être conditionnée dans des 
boîtes en carton. Les étiquettes sont collées et les boîtes sont emballées par 
cinquante dans des caisses, pour l’expédition. La fabrication est organisée 
de telle manière que le lait trait le matin soit transformé avant le soir en 
farine lactée, et conditionné. 

Début décembre 1868, Nestlé se rend pour deux semaines en Alle-
magne en vue d’acheter de meilleures machines. En effet, malgré le travail 
de nuit, il est de plus en plus difficile de satisfaire la demande croissante. 
Les installations techniques existantes, tant pour des motifs de financement 
que de livraison, freinent non seulement les plans de l’entrepreneur, mais 
également les efforts de commercialisation. Cela ne peut plus durer.

A Stuttgart, Nestlé commande un nouvel appareil à vide. Ayant déjà 
conçu plusieurs de ses propres machines, il fournit des instructions très pré-
cises sur ce qu’il désire. Lorsqu’il était un petit producteur, il pouvait encore 
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Dans cette lettre de 1870, Henri Nestlé donne des instructions pour la construction d’un condensateur de lait (vacuum) 
que l’on voit réalisé sur la page de droite en bas. En haut: Vacuums en usage dans l’usine de Vevey vers 1900.
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construire lui-même ses machines. Maintenant, il n’en a plus le temps. Les 
dessins d’un four Perkins éveillent en lui le désir d’en acquérir un pour cuire 
ses zwiebacks. Après un long échange de correspondance, une entreprise 
hambourgeoise lui livre enfin le four désiré. La lenteur des négociations 
s’explique par le fait que la société de Hambourg fabriquait elle-même des 
zwiebacks et que Nestlé s’intéressait à son procédé de fabrication, ce qui 
rendait la société méfiante. Il parvient cependant à écarter cette crainte. Il 
achète encore un appareil à vide et un four plus puissants, si bien qu’entre 
avril et juin 1869 son usine est complètement équipée pour la production 
industrielle.

Ses installations lui permettent de fabriquer cinq cents kilos de farine 
lactée par jour, soit mille boîtes ou trois cent soixante mille boîtes par an, 
ce qui dépasse de loin le volume d’affaires réalisé jusqu’à ce moment: en 
1869, il avait produit à peine quarante-huit mille boîtes. Mais en automne 
1872 déjà, il est contraint d’agrandir sa fabrique pour doubler la production. 
Un an plus tard, les mesures prises ne suffisent plus à satisfaire la demande 
sans cesse croissante. S’il veut empêcher que les acheteurs, déçus de ne 
jamais trouver assez de farine lactée Nestlé, se tournent vers des produits 
concurrents, il doit encore agrandir considérablement son usine, et ce pour 
la troisième fois en quelques années. En décembre 1874, Nestlé envisage 
de ne plus confier à des tiers la fabrication de ses boîtes de conserve. 
Compte tenu des agrandissements successifs de sa fabrique de farine 
lactée, il doit se rendre à l’évidence que cette nouvelle tâche est au-dessus 
de ses forces. Ce sera d’ailleurs l’un des facteurs qui le décidera à vendre 
son entreprise au début de l’année 1875.

Les matières premières

Nestlé avait une longue expérience dans les achats de matières premières: il 
savait commander les quantités nécessaires et obtenir la qualité souhaitée. 
Lorsqu’il fabriquait de la poudre d’os, des liqueurs, du vinaigre, de la mou-
tarde et du gaz liquide, il avait dû se préoccuper des achats de toutes sortes 
de denrées et de produits. Le passage de son entreprise à la production 
industrielle d’un seul article impose cependant une révision de ses habi-
tudes d’acquisition des matières premières. Du point de vue de l’exploita-
tion, les matières sont en partie nouvelles: lait, farine, sucre, sel. Les fournis-
seurs aussi, et surtout la fréquence des livraisons. Le lait ne se conservant 
pas, il est impossible de le stocker. C’est dire que livraisons et transforma-
tion doivent pratiquement aller de pair. Etant donné les contraintes de temps 
et la croissance de la demande, le problème de l’approvisionnement en lait 
est crucial.

Le lait suisse, qui bénéficie d’une incomparable réputation, est produit 
en quantités croissantes. Le développement régulier et discret de son entre-
prise s’avère un avantage pour résoudre les questions d’approvisionnement. 
Nestlé n’est pas contraint de trouver rapidement de grandes quantités de lait 
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sur le marché et de s’engager sans expérience préalable à des achats régu-
liers. Or, et l’exemple de la fabrique de lait condensé Anglo-Swiss à Cham à 
cette même époque le montre, ce problème peut même conduire une entre-
prise aux assises financières solides au bord de la ruine. Nestlé parvient à 
développer ses relations avec ses fournisseurs de façon régulière.
Au début, Nestlé achète le lait chaque matin en fonction des commandes 
reçues, ce qui n’est plus possible après le premier agrandissement de la 
fabrique en été 1869. A partir de ce moment, Nestlé achète sa matière 
première principale à la centrale laitière de Roche, petit village de la plaine 
du Rhône, distant de quinze kilomètres mais relié à Vevey par la ligne de 
chemin de fer.

Jusqu’en 1875, les livraisons de quelques laiteries suffisent à couvrir 
les besoins en lait pour la fabrication de la farine lactée. Ce n’est qu’après 
la vente de l’entreprise et après le lancement dans la fabrication du lait 
condensé en mai 1878 que les achats augmenteront très fortement. Comme 
la demande croissante de lait risque de raréfier cette denrée à Vevey et de 
faire augmenter les prix, on renonce à l’acheter dans les environs immé-
diats. La société Kühlkessel met à disposition des centres collecteurs et 
favorise la construction de fontaines et de conduites d’eau dans les fermes 
pour améliorer les conditions d’hygiène et le refroidissement du lait.

Les achats de farine et de sucre sont moins problématiques. Le tout 
est de trouver des fournisseurs fiables. Ce faisant, Nestlé n’a pas besoin de 
stocks importants et dispose toujours de suffisamment de marchandises 
fraîches lorsque la production augmente. Dès le début, l’unique fournisseur 
de farine est Pierre-Samuel Roussy. Propriétaire d’un moulin dans le quartier 
de Gilamont, à Vevey, il livre une fois par semaine à Nestlé de la farine fleur 
de première qualité. Ces rapports commerciaux créent avec le temps une 
relation de confiance, à tel point qu’en 1875, Roussy est l’un des premiers 
intéressés et parmi les mieux placés pour racheter l’entreprise de Nestlé.

Depuis qu’il a reconverti son entreprise, Nestlé se concentre exclusi-
vement sur la production de sa farine lactée et ne fabrique plus aucune des 
matières premières dont il a besoin. Si l’on considère qu’il a possédé un 
moulin exploité pendant de nombreuses années, qu’il a fabriqué de la chaux 
phosphorique qu’il ne pouvait se procurer qu’à grand peine, on mesure 
l’importance de ces changements. Bien sûr, l’apparition d’entreprises spé-
cialisées ou de nouveaux moyens lui ont permis d’évoluer. Mais ce qui est 
remarquable, c’est la manière dont Nestlé tire parti de ces transformations. 
A cet égard, il n’a plus rien d’un petit producteur de l’ère préindustrielle.

Les personnes à l’ouvrage

Henri Nestlé est donc l’unique propriétaire et chef de l’entreprise qu’il a 
créée. Même si finalement il portait toute la responsabilité, son travail ne 
devait pas nécessairement englober toutes les activités de son entreprise. 
Nestlé semble être conscient du risque de surestimation de ses capacités 
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Arrivée du lait à la fabrique Nestlé à Vevey. La laiterie est construite en 1878.
A droite: Traitement du lait dans la laiterie (vers 1900).
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La boulangerie, avant 1889, équipée de laminoirs et de pétrins, où l’on fabrique les galettes de froment pour la farine lactée. 
En bas: La farine pour les galettes est livrée par les moulins de Gilamont (ici en 1882), propriété de Pierre-Samuel Roussy, 
un des acquéreurs de la société Nestlé en 1875. 
A droite: Les grands fours de la boulangerie (avant 1889) servent à cuire les galettes avant de les moudre, 
de les mélanger au lait condensé et de le dessécher.
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Fabrication des boîtes de conserves. 
A droite: La ferblanterie vers 1880. En bas: Atelier de remplissage des boîtes de conserve avec la farine lactée vers 1880.
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La ferblanterie vers 1900. La ferblanterie de Vevey alimente toutes les usines suisses de Nestlé.
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Atelier d’emballage des boîtes de farine lactée vers 1880 et vers 1900.
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ou, tout au moins, du danger d’assumer trop de tâches. Ayant en tête le 
projet d’une très grande entreprise, il était clair pour lui dès le début qu’il 
lui serait impossible de construire et de diriger le tout, seul. Il se met donc 
en quête d’un partenaire capable de l’aider directement dans son travail. 
Lui-même souhaite se consacrer à la partie technique et à la production. Il 
attend de son partenaire des compétences pour la partie commerciale et la 
vente. La perle est cependant difficile à trouver. Les personnes auxquelles il 
songe préfèrent assumer d’autres tâches et il ne tient pas à s’associer avec 
un inconnu qui ne connaîtrait que le domaine commercial. Il choisit finale-
ment de conserver son indépendance et sa liberté de décision, quitte à voir 
ses affaires progresser plus lentement et à devoir affronter pour cela des 
surcharges de travail et des difficultés financières. Contrairement à ce qu’il 
avait prévu, Nestlé se voit contraint d’assumer seul la mise en place et la 
direction de tous les secteurs de son entreprise. Ce n’est qu’après l’agrandis-
sement de la fabrique, en 1869, qu’il trouve un partenaire pour l’aider dans 
les travaux techniques et un comptable pour la tenue des livres. Il s’occupe 
lui-même de plus en plus des questions scientifiques ainsi que de la partie 
commerciale qu’il connaît le moins, la «propagande» comme il l’appelle, et 
qui deviendra son principal champ d’activité. Le choix de ce terme est d’ail-
leurs révélateur de son attitude à l’égard de la façon d’aborder le marché.

Nestlé mène à bien toutes ces activités par un travail personnel énorme 
et en adaptant le rythme du développement à la situation. Il n’en demeure 
pas moins que sans l’appui efficace de son épouse, de nombreux parents, 
amis et de tous ses ouvriers, le passage à la grande entreprise n’aurait pas 
été possible.

La contribution de Clémentine Nestlé est considérable. Elle ne s’est pas 
contentée de son rôle d’épouse, de son pouvoir indirect et de son influence 
sur son mari qui ne doivent cependant pas être sous-estimés. Parce qu’elle 
était fille d’un médecin des pauvres, parce qu’elle aurait infiniment voulu 
avoir des enfants, parce qu’elle était enfin une interlocutrice de confiance, 
elle n’a pas seulement participé aux décisions de son mari, elle les a aussi 
influencées. Grâce à ses liens de parenté avec des médecins allemands, Clé-
mentine a indirectement aidé à lancer la farine lactée en Allemagne. Lorsque 
Henri cherche un agent pour l’Angleterre, elle lui recommande son cousin 
«comme homme de toute probité». Henri Nestlé suit son conseil et confie à 
ce parent et à son associé le dépôt principal. La collaboration de Clémentine 
ne se limite pas à quelques conseils. Dès le début, elle travaille activement 
dans l’entreprise qui n’occupe encore, dix mois après le début de la fabri-
cation de la farine lactée, qu’Henri Nestlé, sa femme et un neveu.

Clémentine s’occupe notamment de l’achat des matières premières, 
de la fabrication de deux à trois douzaines de boîtes de farine lactée par 
jour, de l’emballage et de l’expédition des marchandises, de toute la cor-
respondance, sans oublier les contacts avec les jeunes mamans. Comme 
les affaires se développent, elle se voue à l’entreprise. Lorsque son mari est 
présent, c’est lui qui surveille le travail des ouvrières. Mais lorsqu’il est en 
voyage, c’est elle qui le remplace, qui gère les problèmes courants: à raison, 
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car ayant travaillé dans l’entreprise dès la première heure, elle en connaît 
tous les rouages. Elle tient la correspondance et dirige le personnel.

A ce qu’elle dit, les ouvriers et les ouvrières la reconnaissent comme 
patronne. Elle exerce cette tâche avec un tel talent que Nestlé se dispensera 
longtemps d’engager des contremaîtres. L’associé qu’il finit par trouver est 
davantage un aide qu’un partenaire avec des droits égaux.

C’est lors du premier agrandissement de la fabrique (avril à juin 1869) 
que le besoin de main-d’œuvre supplémentaire se fait sentir. En mai 1869, 
Nestlé engage simultanément un associé qui le seconde dans les questions 
techniques et un comptable. En mars 1873, il engage un mécanicien. Le 
reste du personnel n’a aucune formation spéciale. Porter le lait et la farine, 
travailler avec les appareils à condensation et les fours, faire les expéditions, 
tous ces travaux lourds sont effectués par des hommes. De leur côté, les 
femmes sont essentiellement affectées au remplissage et à l’emballage de la 
farine lactée ainsi qu’au collage des étiquettes.

On ne sait pas combien de personnes étaient employées à cette 
époque. En décembre 1871, trois ou quatre femmes aident Madame Nestlé 
à la fabrique, dans le ménage et à la pension des ouvriers, auxquelles 
s’ajoutent dix à quinze ouvriers. En janvier 1874, l’effectif est passé à une 
trentaine de personnes. Il passera progressivement à 325 personnes 
jusqu’en 1887.

«Mais il ne suffit pas de la fabriquer, 
il faut la faire apprécier et approuver 
par les médecins et par le public;  
il faut lutter contre la vieille routine 
et contre les préjugés, tout cela n’est 
pas peu de chose […].» 

Henri Nestlé 1869



Brevet d’invention de 15 ans déposé le 20. 10. 1868 par Henri Nestlé et délivré le 05. 02. 1869 à Paris 
pour la fabrication de sa farine lactée. 
A droite: Statistique de production et de ventes de boîtes de farine lactée pour le mois de décembre 1870.
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Pendant longtemps, le travail en fabrique est mal considéré. Les personnes 
qui acceptent de se soumettre aux contraintes d’un travail très organisé 
et rigoureux sont souvent issues des couches sociales les plus basses. 
Les licenciements sont parfois inévitables, mais ils ne sont pas décidés à 
la légère. Des mesures disciplinaires sont également prises pour assurer 
la productivité et la qualité ainsi que pour prévenir les accidents avec les 
machines.

Les fêtes de Noël célébrées en commun, la mise à disposition de loge-
ments et de nourriture favorisent les liens entre le personnel et la fabrique. 
Au début, les Nestlé engagent des bonnes qui vivent à la maison et tra-
vaillent au ménage et à la fabrique. Les premières ouvrières de l’entreprise 
Nestlé sont en fait les bonnes qu’emploie Madame Nestlé.

Les salaires du personnel sont appréciables si on les compare à ceux 
d’autres industries. En 1873, chez Nestlé, une ouvrière gagne 2.70 francs 
par jour (logement et nourriture compris). Un mécanicien reçoit le double. 
En 1875/76, les salaires moyens s’élèvent à 3.85 francs par personne et par 
jour. Un journalier gagne 3.– francs. A la fabrique de lait condensé Anglo-
Swiss à Cham, entreprise comparable, le salaire journalier moyen est de 
2.50 francs seulement en 1875. Même s’il est difficile de faire des compa-
raisons, on peut dire que ces salaires sont plus élevés que dans l’industrie 
textile et la plupart des autres secteurs d’activité. En revanche, ils sont 
moins élevés que dans l’horlogerie.

La commercialisation de la farine lactée

La commercialisation de la farine lactée devient rapidement la tâche prin-
cipale de Nestlé. La recherche d’un associé qui aurait pu prendre en main 
cette activité montre l’importance que Nestlé lui accorde. Comme il n’en 
trouve pas, il s’y consacre lui-même. Il s’agit de conquérir les marchés visés 
et de les développer.

Le produit et l’assortiment

Le produit qu’une entreprise veut proposer sur le marché détermine en 
général les instruments de marketing. Le public-cible de la publicité ou les 
canaux de distribution seront par exemple déterminés par la nature et les 
caractéristiques du produit. Mais la détermination de ces caractéristiques en 
fonction des besoins de la clientèle est également un important instrument 
de marketing.

Pour satisfaire le mieux possible le client, le produit de Nestlé doit pré-
senter certains caractères que la publicité soulignera et qui contribueront à 
son succès. En ce qui concerne la farine lactée, les qualités déterminantes 
sont:
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–  aliment complet: la mère doit trouver dans la farine lactée un aliment 
de substitution intégral au lait maternel, elle ne doit pas être contrainte 
d’aller acheter dans différents endroits d’autres ingrédients, ni d’ajouter 
du lait frais;

– préparation rationnelle et facile à comprendre: la farine lactée Nestlé 
a juste besoin d’être cuite pendant quelques minutes; ainsi, n’importe 
quelle maman ou toute autre personne, même sans compétences culi-
naires particulières, peut aisément préparer l’aliment pour bébés;

– composition et fabrication «scientifiques»: la farine lactée est un produit 
fabriqué d’après les dernières découvertes de la science; Nestlé suggère 
en outre que la fabrication et le contrôle de l’hygiène soient effectués 
par un chimiste universitaire; sur les étiquettes, les brochures et dans la 
publicité, il indique «chimiste» à côté de son nom;

–  goût excellent: la farine lactée Nestlé est une fine poudre de couleur 
jaune clair dont le goût rappelle celui des zwiebacks; comme c’est le cas 
avec la soupe pour nourrissons de Liebig, après y avoir goûté une fois, 
les enfants ne veulent en général plus autre chose;

–  nombreuses possibilités d’utilisation: la farine lactée Nestlé peut éga-
lement être utilisée comme médicament en cas de troubles de l’ali-
mentation et comme aliment quotidien pour les nourrissons; Nestlé la 
recommande pour les bébés, dès les premiers jours jusqu’à l’âge de 
quinze ou dix-huit mois; la quantité de poudre varie pour un volume 
d’eau en fonction de l’âge de l’enfant; la farine lactée peut être préparée 
sous forme liquide et donnée dans un biberon ou sous forme de bouillie 
et donnée à la cuillère.

Nestlé tenait dès le début de ses recherches à ce que son produit fût 
complet, facile à préparer et de fabrication scientifique. Ces trois caracté-
ristiques constitueront les éléments principaux de son marketing. Toute 
la distribution et la publicité sont bâties sur elles. Les deux autres qualités 
vantées, le goût agréable et les multiples possibilités d’utilisation, sont 
involontaires puisqu’elles sont apparues après les premières utilisations. 
Elles n’en demeurent pas moins hautement positives et Nestlé ne tarde pas 
à les exploiter. Au vu des résultats obtenus avec le petit Wanner, il pré-
sente son invention non pas comme un aliment de transition ou d’appoint 
(comme prévu initialement), mais également comme un lait du premier âge. 
La douceur du goût de la farine lactée favorise son ingestion par les nour-
rissons et fidélise les jeunes mamans.

Il faut un an et demi pour que Nestlé s’aperçoive que ses clientes 
considèrent sa farine lactée non seulement comme un aliment, mais aussi 
comme un médicament. Elles espèrent accroître les chances de survie 
de leur enfant en la lui donnant. Dès qu’il l’a compris, Nestlé change de 
stratégie et recommande également sa farine lactée comme médicament 
contre la diarrhée.

En changeant la fonction de son produit, Nestlé modifie également le 
réseau de distribution. Après l’avoir vendu par l’intermédiaire de petits com-
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merçants et de magasins de denrées alimentaires, il le distribue surtout 
par le canal des pharmacies. Ce changement a aussi pour raison de 
coordonner les instruments de marketing. Grâce à la collaboration avec 
les médecins, les pharmaciens lui paraissent être des revendeurs plus 
appropriés.

Lorsqu’il commence à fabriquer sa farine lactée en automne 1867, 
Nestlé n’a pas encore abandonné ses autres fabrications. Ce n’est qu’au 
cours de l’année 1868 qu’il renonce peu à peu à ses anciens produits. 
En même temps que sa farine lactée, il lance une farine fortifiante qu’il 
appelle «farine ferrugineuse» pour les personnes souffrant d’anémie. 
Bien qu’il la qualifie de «fameuse», elle n’a pas grand succès. Ce produit, 
qui est plutôt un médicament et qui se trouve par conséquent soumis à 
certaines exigences légales, s’adresse à un public-cible pour lequel on 
ne peut pas utiliser les mêmes instruments de marketing. Or il manque 
à Nestlé le temps et l’énergie nécessaires à la promotion de ce dérivé. 
Vers 1872, Nestlé admet que ses efforts sont vains et se concentre dès 
lors sur la fabrication et la commercialisation de la farine lactée. Ce n’est 
qu’en 1878, lorsque l’entreprise aura passé en d’autres mains, qu’une 
première diversification interviendra avec la fabrication du lait condensé. 
La seconde n’aura lieu qu’en 1904 avec la distribution du chocolat.

Système de distribution et de vente

En sept ans, Nestlé fabrique à Vevey quelque 1,6 million de boîtes de 
farine lactée (670 000 rien qu’en 1874) qu’il vend dans plus de dix-huit 
pays sans avoir eu au départ le moindre réseau de distribution. Comment 
cela a-t-il été possible?

Comme on le sait, Nestlé ne trouve pas d’associé capable de 
s’occuper de la vente et de participer financièrement à l’entreprise. 
En outre, il se rend rapidement compte qu’il ne lui serait pas possible 
depuis Vevey de livrer la farine lactée directement aux consommatrices, 
ni de constituer un réseau de revendeurs dans toute l’Europe. C’est la 
raison pour laquelle il souhaite avoir dans chaque pays un représentant 
indépendant ou un agent. Ce faisant, la farine lactée ne parviendrait aux 
mères que par des voies de distribution indirectes, avec un ou plusieurs 
intermédiaires.

La décision est d’importance car il perd le contact immédiat qu’il 
avait avec ses clients à Vevey. Au début, il doit chercher lui-même ses 
détaillants et entretenir avec eux des rapports personnels. Ce n’est 
qu’au bout d’un certain temps qu’il déléguera partiellement cette tâche 
à ses agents. Il est possible qu’il n’ait pu le faire qu’après avoir mis au 
point de manière plus ou moins satisfaisante divers autres instruments 
de marketing (création d’une marque, publicité destinée à atteindre le 
consommateur final, mesures promotionnelles pour aider les reven-
deurs).
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En Suisse, Nestlé effectue ses premières ventes directes à partir d’octobre 
1867. Les gens de la région achètent sa farine lactée dans son magasin. 
Puis il la livre à des commerçants qu’il connaît, pharmaciens ou petits 
magasins de Vevey et des environs. A ce niveau, le bouche à oreille et les 
relations personnelles fonctionnent. Tandis qu’il s’occupe personnellement 
d’un nombre croissant de détaillants en Suisse romande et à Berne, Bâle et 
Zurich, il confie la vente en Suisse orientale à ce que l’on appelait alors un 
dépôt général, une société de Winterthur. Cette société ayant disparu en 
1869, Nestlé se donne pour règle de suivre personnellement tous ses reven-
deurs en Suisse et de leur livrer la marchandise depuis Vevey. Il leur accorde 
parfois un droit de vente exclusif pour leur région. La Suisse constitue une 
sorte de marché-test. Dans les autres pays, en revanche, il devra se fier aux 
informations de ses agents et grossistes.

A l’étranger, c’est en Allemagne que Nestlé cherche d’abord à lancer 
son produit, plus précisément à Francfort-sur-le-Main, sa ville d’origine. 
Malgré l’entremise de nombreux parents et amis et en dépit de tous les 
avantages que Nestlé ne cesse de faire valoir à propos de sa farine lactée, il 
ne parvient pas à trouver d’agent qui lui convienne pour ce produit inconnu. 
Il doit se satisfaire des détaillants qui acceptent de vendre sa farine lactée.

Dans cette situation, Nestlé accorde aux commerçants des conditions 
particulièrement favorables pour lancer son produit. Au début, il accorde 
même un droit de vente exclusif à un marchand pour une ville, voire une 
région. Mais il remarque bientôt que ce privilège est une entrave si le 
commerçant n’est pas assez actif. Après quelques mois, il entreprend 
d’éliminer ceux qui revendent les boîtes trop chers ou qui n’en vendent pas 
assez en cherchant ouvertement ou en secret un deuxième revendeur afin 
de leur faire concurrence. Il trouve aussi un vendeur particulièrement actif 
qu’il parvient à convaincre de travailler exclusivement pour la farine lactée. 
Désormais, ce dernier sera grossiste et cherchera lui-même les détaillants 
pour leur livrer les boîtes. Nestlé résout les conflits qui surgissent avec les 
revendeurs exclusifs qu’il a eus jusqu’alors en exerçant sur eux certaines 
pressions ou par des ruses «à la Bismarck», comme il les appelle lui-même. 
En Suisse, Nestlé passe donc de la vente directe à la vente indirecte (avec 
un intermédiaire) en constituant un réseau de revendeurs. En Allemagne, 
il passe de la vente indirecte à un intermédiaire à la vente indirecte avec 
deux intermédiaires (grossiste et détaillant). Malgré ses efforts pour faire 
distribuer sa marchandise par des grossistes, il ne parvient pas à couper ses 
anciens contacts directs avec ses détaillants.

En France, Nestlé concrétise mieux sa volonté de n’avoir qu’un seul ou, 
à tout le moins, très peu d’agents principaux pour un pays. La structure 
centralisée de la France correspond d’ailleurs mieux à son idée. D’autre part, 
il se donne davantage de temps avant de se lier par contrat avec un com-
merçant. Avec son frère Wilhelm, il trouve déjà une personne fiable qui est 
d’accord d’exploiter à Lyon un dépôt principal. Employé au Crédit Lyonnais, 
Wilhelm s’occupe pendant son temps libre de distribuer la farine lactée dans 
tout le sud de la France. A Paris, Nestlé noue de fructueux contacts avec 
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le pharmacien E. Christen qui dirige la Pharmacie du Caire. En juin 1868, il 
lui confie par contrat le dépôt général pour Paris. Quelque temps plus tard, 
Christen assume également la distribution générale pour les autres régions 
de France et les pays d’outre-mer. En Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, 
Nestlé assure à des représentants locaux les droits de distribution exclusifs 
et c’est dans ces deux pays qu’il se révèle le plus conséquent dans l’appli-
cation de son principe original d’un agent ou d’un importateur unique par 
pays.

Après avoir constitué ce premier réseau de représentants généraux, 
Nestlé n’accorde plus de droits de vente exclusifs pendant longtemps. Il lui 
aurait été plus facile de travailler avec un petit nombre d’agents triés sur le 
volet. Par la suite, un revendeur devra faire ses preuves pendant plusieurs 
années pour obtenir le droit de vente exclusif pour une région. Mais en 
contrepartie, il doit s’engager à acheter au moins un certain volume de 
marchandise.

En un an, Nestlé est passé de la vente directe en Suisse à la distribution 
à plusieurs niveaux à l’étranger. Son produit est plus connu et se vend 
mieux et il lui est d’autant plus facile de trouver des agents et de négocier 

«Mon produit est préparé 
exactement selon les principes 
de Liebig. La différence, c’est 
que j’atteins le même objectif 
par d’autres moyens. Je suis 
fier de mon invention et ne me 
parerai pas des plumes d’autrui; 
au contraire, je chercherai à faire 
honneur à mon propre nom.» 
Henri Nestlé 1868
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des contrats plus avantageux. Mais pour des raisons contractuelles ou per-
sonnelles, il se voit contraint de conserver pendant des années des struc-
tures de distribution et des types de contrats différents avec des agents ou 
des grossistes.

Ses partenaires commerciaux appartiennent à toutes sortes de groupes 
professionnels. Au début, lorsqu’il peut encore s’estimer heureux d’en 
trouver, le choix est déterminé par les relations et les contacts déjà établis: 
ce sont donc surtout des pharmaciens et des commerçants généralistes qui 
lui achètent la farine lactée. Par la suite, il met l’accent sur la base scienti-
fique de son produit et en fait un article de marque. Il parvient subtilement 
à gagner des savants de renom et de nombreux médecins à sa cause et 
considère que les pharmacies sont les mieux adaptées pour tirer profit de 
cette collaboration et vendre cet article de qualité.

Le chemin de fer est le principal moyen de transport pour acheminer 
la farine aux agents et aux revendeurs. Nestlé le choisit pour les courtes 
distances ainsi que pour les expéditions à l’étranger. Le fait que l’usine soit 
toute proche de la gare de Vevey peut avoir favorisé cette décision, mais les 
frais de transport pour de grosses quantités, deux fois moins élevés qu’en 
diligence, ont dû compter. Par contre, la durée d’acheminement est en 
général beaucoup plus longue avec le train. Dans les premiers temps, Nestlé 
envoie souvent sa marchandise en grande vitesse. Ensuite, il demande à ses 
agents de passer leurs commandes suffisamment tôt pour qu’il n’ait que des 
taxes de transport normales à payer. Finalement, il expédie régulièrement un 
certain nombre de boîtes à ses agents principaux et ne prévoit d’expéditions 
extraordinaires que sur demande expresse afin d’assurer leur approvision-
nement.

La sécurité, la régularité et le coût avantageux des expéditions aux 
agents et aux points de vente sont un élément important des efforts de 
marketing de Nestlé. Il s’agit aussi de rendre les agents et les commerçants 
attentifs au problème du retard dans les livraisons. Il leur demande d’avoir 
toujours suffisamment de stock et les encourage sans cesse dans leur 
activité de vente.

D’autre part, divers aspects du transport influencent certaines décisions 
de Nestlé. Ainsi le poids minimal de vingt-cinq kilos exigé par les chemins 
de fer pour le fret ordinaire détermine la livraison minimale (cinquante boîtes 
de 500 grammes). Cette contrainte conduit Nestlé à rationaliser ses envois 
de farine pour réduire les frais. Les conditions de transport ont aussi un 
impact sur l’emballage. Comme la qualité de la farine est souvent fortement 
altérée par les longs voyages maritimes, Nestlé choisit d’utiliser des boîtes 
en fer blanc plutôt qu’en carton pour la farine destinée à l’Amérique.

Conditions de vente

Pendant longtemps, le prix est le facteur déterminant du succès ou de 
l’échec d’un produit sur le marché. Aujourd’hui, en théorie du moins, la fixa-
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tion du prix n’est plus qu’un instrument de marketing parmi d’autres, même 
s’il demeure important.

Nestlé y accorde une grande attention mais ne le considère pas comme 
un critère fondamental. Il renonce par exemple à convenir d’un prix de vente 
avec les détaillants et combine plusieurs méthodes pour fixer celui-ci. Il tient 
compte des prix de la concurrence et de ceux des produits de substitution 
aussi bien que de ses coûts, sans oublier ce que les clients sont prêts à 
payer.

Comme beaucoup d’entreprises d’aujourd’hui, Nestlé calcule ses prix 
d’abord en fonction des coûts d’exploitation. Selon ses calculs, cent boîtes 
de farine lactée lui reviennent à soixante ou septante francs. Il y ajoute une 
marge de bénéfice qui est son seul point de repère. Pour ce qui est du 
prix de vente, il ne peut s’appuyer sur aucune valeur courante. Il doit donc 
évaluer ce que les acheteurs potentiels sont d’accord de payer. Il doit se 
demander à partir de quel montant les clients choisiront un produit meilleur 
marché. Pour résoudre ce problème, il s’adresse à son cousin Julius Nestle, 
grossiste en mercerie à Francfort. Il apprend qu’il pourrait facilement vendre 
une boîte de farine lactée pour cinquante kreutzer, soit 1 fr. 80. L’expédition 
à Francfort, frais de douane compris, fait grimper le prix de revient à 95 ct. Il 
reste donc une marge de 85 ct. pour lui et le revendeur. Comme fabricant, il 
lui faut 45 ct. et il laisse 40 ct. au détaillant. Sur la base de ces calculs provi-
soires, il fixe finalement la marge de bénéfice à 40 ct. par boîte.

Le prix de vente de la farine lactée à la sortie de fabrique s’établit à  
1 fr. 05–1 fr. 10 et à 1 fr. 20 pour la farine ferrugineuse. Le prix de cette 
dernière ne se justifie pas par des frais plus élevés, mais parce qu’il s’agit 
plutôt d’un médicament et qu’il peut donc être vendu plus cher. Ce rai-
sonnement prouve que Nestlé a conscience de ce que le client est prêt à 
payer. Il conseille également des prix différenciés aux agents et grossistes. 
Il recommande un montant plus élevé pour les gens aisés (qui engageraient 
une nourrice si la mère ne pouvait allaiter) que pour les pauvres, les institu-
tions et les hôpitaux.

Une boîte de farine lactée suffit pour nourrir un enfant, suivant son âge, 
pendant cinq à six jours. En Suisse, l’alimentation du nourrisson avec la 
poudre de Nestlé revient à vingt ou trente centimes par jour. Elle coûte un 
peu plus cher à l’étranger.

Comparant son produit à une alimentation de même valeur contenant 
du lait, de la farine de zwieback et du sucre ou à des produits concurrents 
auxquels il faut dans tous les cas rajouter du lait, Nestlé trouve sa poudre 
relativement avantageuse. Elle n’en reste pas moins assez chère: pour 
une de ses ouvrières, l’acquisition de la farine lactée aurait représenté une 
sérieuse dépense: entre 22 et 30% du salaire mensuel.

Nestlé aurait voulu que son produit fût accessible à toutes les couches 
sociales mais il n’y parvient pas vraiment. Sa farine lactée trouve certes des 
clients parmi les classes aisées comme alimentation quotidienne pour les 
nourrissons. Dans les classes pauvres en revanche, elle constitue tout au 
plus un médicament de dernière urgence.
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Dépenser vingt à trente centimes par jour pendant des semaines ou des 
mois uniquement pour nourrir un enfant en bas âge relève de la gageure 
pour beaucoup de familles. En 1870, un litre de lait coûte en moyenne douze 
centimes et demi, un kilo de pommes de terre sept centimes et un kilo de 
pain mi-blanc quarante-cinq centimes. Si l’on songe que des adultes travail-
lant dur pouvaient à peine se nourrir, il apparaît qu’un nourrisson «improduc-
tif» ne pouvait pas recevoir une nourriture si chère. Quoi que Nestlé ait sou-
haité, son produit reste un luxe pour beaucoup. Bien qu’il en ait conscience, 
il ne peut pas diminuer le prix de sa farine lactée. D’une part, il est obligé de 
faire des bénéfices pour agrandir sa fabrique, d’autre part, il doit laisser une 
marge attrayante à ses revendeurs pour les inciter à vendre son produit.

Comme il travaille en dehors du commerce traditionnel des médi-
caments et des denrées alimentaires, il n’est lié par aucune prescription 
légale en matière de prix. Il profite de cette liberté pour adapter autant que 
possible les prix aux conditions locales. Pour cela, il compte autant sur les 
forces du marché que sur l’indépendance et le sens des responsabilités de 
ses agents et détaillants. Selon lui, fabricant et revendeurs ont également 
intérêt à vendre autant de farine lactée que possible. Il évite donc, comme 
en d’autres circonstances, les contraintes et les liens contractuels trop 
étroits. Il ne faut pas non plus oublier qu’à ses débuts Nestlé doit accorder 
une certaine marge de manœuvre et des bénéfices attrayants à ses détail-
lants pour les convaincre de vendre son produit.

Nestlé, pas plus que ses agents et détaillants, ne pratique les remises 
de prix sous forme de rabais – comme prime à l’achat de certaines quan-
tités, prime de fidélité ou cadeau de bienvenue. En revanche, il cherche à 
influencer le comportement de ses intermédiaires par ses conditions de 
livraison et de paiement. Il doit naturellement veiller à la bonne marche de 
ses finances et au déroulement rationnel des opérations, mais il doit aussi 
offrir aux commerçants des conditions suffisamment attrayantes.

Ainsi, la première livraison du nouvel article est-elle proposée «en 
dépôt» pour inciter le détaillant à l’accepter. S’il souhaite continuer de pro-
poser la marchandise à sa clientèle, le commerçant est tenu de la payer dès 
qu’elle est entièrement revendue. A partir de la deuxième livraison, le délai 
de paiement à respecter est de trente jours, au début du moins, car Nestlé 
sera obligé, par la suite, de porter ce délai à soixante jours afin de faciliter 
l’ouverture des relations commerciales avec ses revendeurs.

Communication et promotion

La petite fabrique artisanale qui disposait d’abord de ses propres points de 
vente, puis d’un réseau local et ensuite régional, passe au rang d’entreprise 
disposant d’un réseau de vente mondial. Cette évolution requiert toute une 
série de mesures pour informer les clients, les revendeurs, les scientifiques 
et les médecins, pour les convaincre et les influencer. Nestlé a mis en œuvre 
un style promotionnel original lié au caractère unique de son produit.
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Il est d’abord nécessaire de se différencier des innombrables imitations de la 
soupe pour nourrissons de Liebig apparues sur le marché. Nestlé s’efforce 
d’être différent des autres, de se démarquer, de mettre derrière son produit 
un nom qui en garantisse la qualité; il est conscient de créer une «marque» 
propre et de la défendre bien avant que n’existent en Suisse de dispositions 
légales pour cela. C’est ainsi qu’il fait peu à peu de son produit ce que l’on 
appelle un article de marque.

La marque: le nom et le symbole du nid

Le nom de Nestlé apparaît toujours associé au nom du produit dans les 
annonces et sur les étiquettes: en français, il est écrit «Farine alimentaire 
Nestlé» d’abord, puis «Farine lactée Nestlé»; en espagnol «Harina Lacteada 
Nestlé», en allemand «Nestlé’s Kindermehl», en anglais «Nestlé’s Bread and 
Milk Flour» avec la variante «Lactous Farina Nestlé» pour les Etats-Unis et 
l’Australie. Les successeurs de Nestlé ont changé le nom en «Nestlé’s (Milk) 
Food» mais ils conserveront cette association du nom et de la désignation 
du produit et la reprendront comme raison sociale, «Farine lactée Henri 
Nestlé» lorsqu’ils constitueront la société anonyme en 1875.

A cette utilisation de son propre nom, Nestlé ajoute un signe dis-
tinctif reconnaissable entre tous, le célèbre nid d’oiseau, que l’on peut voir 
aujourd’hui encore, légèrement redessiné, dans le monde entier sur les 
produits Nestlé. C’est l’un des premiers producteurs de Suisse à construire 
l’image d’un produit en utilisant systématiquement la même marque de 
fabrique sur toutes les annonces, sur les étiquettes et sur les brochures. Ce 
faisant, il agit comme Suchard, célèbre fabricant suisse de chocolat, qui 
exporte également sa production à l’étranger et qui recommande la farine 
lactée Nestlé à des amis, lors d’un voyage outre-mer.

Comment Nestlé trouve-t-il ce sujet dont la réalisation, si simple qu’elle 
puisse paraître, n’en est pas moins extrêmement astucieuse? Les armoiries 
de la famille Nestlé montrent un oiseau, peut-être est-il en train de couver, 
dans son nid. Pour associer graphiquement le nom et le produit, Nestlé 
transforme ses armoiries familiales en une marque de fabrique. A cet effet, il 
fait dessiner un nid sur une branche de chêne avec trois oisillons et un oiseau 
adulte en train de les nourrir. Il crée ainsi le rapport entre ses armoiries et son 
produit et joue sur l’idée de la farine lactée: la mère nourrit ses petits.

Nestlé utilise cette marque de fabrique dès le début de l’année 1868. 
L’utilisation conséquente de cette marque et le message qu’elle véhicule 
montre à quel point Nestlé est conscient de sa fonction de communi-
cation. Il propose un document pour l’impression avec le nid original à 
tous les agents et commerçants qui veulent faire imprimer des annonces 
ou des articles pour la farine lactée. Comme à d’autres occasions, la pre-
mière année, il accorde aux agents la liberté d’utiliser ou non la marque de 
fabrique. Mais dès 1869, il imposera son utilisation uniforme dans tous les 
pays.
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En utilisant ses armoiries familiales modifiées et son nom comme 
marque de fabrique, Nestlé peut compter sur une relative protection 
légale, tout au moins dans certaines régions. Le problème de la protec-
tion de la marque se posera néanmoins avec toute son acuité lorsque 
ses successeurs reprendront l’entreprise car à partir de ce moment, le 
nom et la marque de fabrique n’étant plus associés à la personne du 
propriétaire, ils ne bénéficient plus d’aucune protection légale.

C’est pourquoi Henri Nestlé entreprend de faire protéger sa marque 
de fabrique avant même que la question de la vente ne soit définiti-
vement réglée. A ce moment déjà, aussi bien en Suisse qu’à l’étranger, 
nombre d’imitateurs utilisent des étiquettes ou des marques ressem-
blantes.

Mais pour un entrepreneur travaillant en Suisse, il était extrêmement 
difficile d’obtenir une protection juridique pour sa marque de fabrique 
et son invention. Avant 1879, année de la première loi fédérale sur les 
marques, et 1888, année de la loi sur les brevets, aucune disposition 
légale ne protégeait en Suisse les marques et les inventions. Quant 
aux Etats qui disposaient déjà de telles législations, ils n’accordaient 
de protection aux Suisses ou aux étrangers vivant en Suisse que si 
les marques et les inventions de leurs propres citoyens étaient elles-
mêmes protégées en Suisse. En 1864, la Suisse conclut un accord de 
réciprocité concernant la protection des marques avec la France (elle 
n’en conclut que très peu d’autres). Nestlé peut donc faire enregistrer sa 
marque de fabrique en France. Pour ce qui est de la Suisse, les suc-
cesseurs de Nestlé déposeront la marque de fabrique le 10 septembre 
1875 au greffe du tribunal de Vevey. Ils ne pourront cependant la faire 
protéger qu’à partir de 1888, après l’entrée en vigueur de la loi fédérale. 
Ce sont donc les successeurs de Nestlé qui poursuivront ses efforts 
et imposeront finalement dans le monde entier le nid d’oiseau comme 
marque de fabrique en intentant des procès aux innombrables imita-
teurs.

En fait, ce n’est pas tant la marque de fabrique que l’invention 
elle-même qu’il est difficile de protéger des contrefaçons. Bien qu’il 
ait eu dès le début l’intention de demander un brevet dans tous les 
pays, Nestlé doit se rendre à l’évidence que ce projet sera très difficile 
à réaliser. En France, par exemple, il n’est pas possible de déposer 
des brevets pour des médicaments; en Allemagne et, plus tard, en 
Suisse, les denrées alimentaires ainsi que leurs modes de préparation 
ne peuvent pas être brevetés. Pour obtenir en France, en 1868 déjà, un 
brevet de quinze ans pour l’invention de sa farine lactée, Nestlé devra 
contourner deux dispositions restrictives. Mais il n’a pas dû juger cette 
protection très sûre puisqu’il n’a jamais traîné ses imitateurs devant les 
tribunaux. Il s’est rapidement rendu compte qu’il ne pourrait pas obtenir 
de brevets dans d’autres pays. Raison de plus pour consolider par 
d’autres moyens l’avance sur un nombre croissant de produits concur-
rents.

Armoirie de la famille 
Nestle.



100 HENRI NESTLÉ 1814–1890

L’emballage

A l’époque, Nestlé ne peut tenir compte de tous les détails qu’aujourd’hui, 
après des décennies de recherches scientifiques, on considère comme 
indispensables pour le choix et la présentation de l’emballage. L’intensité 
avec laquelle il se concentre sur les multiples aspects de la question n’en est 
que plus étonnante.

A cette époque, les artisans et fabricants considèrent l’emballage 
comme un moyen d’assurer le transport des marchandises. Ils laissent aux 
revendeurs le soin de la rendre présentable. Tout change cependant avec 
l’émergence de l’industrie alimentaire. Elle adopte pour modèle les produits 
pharmaceutiques de composition plus ou moins secrète qu’il faut présenter 
de façon attrayante à un public anonyme et qui doit soutenir la concurrence 
des préparations des pharmaciens.

Lorsque Henri Nestlé lance sa farine lactée, la vente en vrac est tou-
jours la forme de commercialisation la plus courante. Les changements se 
dessinent rapidement avec les produits alimentaires préparés industriel-
lement. Nestlé choisit comme emballage une boîte en carton contenant 
500 grammes de farine. Il livre son produit déjà emballé. Les commerçants 
souhaitent pouvoir le vendre en vrac, mais Nestlé impose la boîte en expli-
quant qu’elle protège le contenu contre l’humidité et la vermine (pendant le 
transport, pendant le stockage dans le magasin et chez le client), et contre 
les éventuelles falsifications par des intermédiaires peu scrupuleux.

Les exigences de qualité ainsi que le dosage des ingrédients justifient 
donc ce choix. Ce qui n’empêche pas les réclamations à propos de la qualité 
de la farine et de sa durée de conservation. Pour cette raison, les boîtes 
envoyées outre-mer sont en fer blanc. Les successeurs de Nestlé fabri-
queront d’ailleurs eux-mêmes ce type d’emballage et le généraliseront pour 
toute la production.

Mais la boîte n’a pas qu’une fonction protectrice. Elle offre aussi au 
fabricant la possibilité de communiquer avec le client, ce que ne permet pas 
la vente en vrac. L’étiquette et le mode d’emploi occupent la plus grande 
surface de la boîte, une vignette figure sur le couvercle et un ruban, la 
«bande d’approbation», est posé autour du couvercle. Nestlé met tout cela 
au point en l’espace d’un an, en collaboration avec le fournisseur des boîtes 
et le lithographe et en tenant compte des suggestions de ses agents.

L’étiquette est le premier élément créé. Nestlé l’a toujours voulue aussi 
simple que possible et identique pour tous les pays. Il faut par exemple 
que les nombreux touristes anglais qui viennent en Suisse puissent aussi la 
reconnaître immédiatement dans les commerces de leur pays. Ses prin-
cipaux éléments sont le nom de famille de Nestlé, le nom du produit, la 
marque de fabrique et la signature de Nestlé. Comme pour d’autres prépa-
rations du même genre, l’étiquette indique la destination du produit: «Pour 
les enfants en bas âge et les personnes faibles». Sciemment, Nestlé renonce 
à donner des détails sur sa farine lactée. Ils figurent dans un prospectus 
isolé qui est envoyé à toutes les femmes. Au début, la vignette du couvercle 

Evolution du logo Nestlé.

1995

1988

1966

1938

1868
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porte le nom de l’agent du pays concerné et le prix, plus tard en outre la 
croix suisse. Les deux autres parties de la communication, le ruban et le 
mode d’emploi, sont à ce point typiques de la stratégie de commerciali-
sation de Nestlé qu’il convient de leur consacrer deux paragraphes spéci-
fiques.

La «bande d’approbation»

Alors que les produits concurrents se réclament presque sans exception du 
célèbre Justus von Liebig dont la réputation est partout immense, l’objectif 
de Nestlé est d’établir son propre nom comme marque. Pourtant, compte 
tenu du succès des produits Liebig, il ne veut ni ne peut renoncer au soutien 
que peuvent lui apporter des sommités scientifiques. Comme les fabricants 

«Je regrette de ne pas pouvoir vous accorder 
de changer mon nid contre une croix suisse. 
La croix va très bien sur le couvert, mais je tiens 
absolument que mes étiquettes se ressemblent 
partout, la façon extérieure doit être la même 
sauf à traduire le texte dans la langue du pays. 
On doit pouvoir reconnaître mon produit sur le 
premier coup d’œil. Le nid n’est pas seulement 
ma marque de fabrique mais ce sont encore 
mes armoiries. (Nestlé signifie petit nid). [...] 
Je ne puis pas avoir dans chaque pays une autre 
marque de fabrique, chacun pourra se servir 
de croix, mais personne n’a le droit de se servir 
de mes armoiries.» 

Henri Nestlé 1868
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de produits dont la composition est secrète, il doit essayer de créer une rela-
tion de confiance entre cet aliment d’un genre nouveau et le consommateur 
potentiel.

Au-delà de Vevey, le nom de Nestlé est inconnu et l’indication sys-
tématique de sa profession de «chimiste» (sur le produit, dans les bro-
chures, dans les annonces, etc.) ne suffit pas à lui conférer une quel-
conque autorité scientifique. Partout où il vend sa farine lactée, il s’efforce 
donc de convaincre les médecins les plus influents des qualités de son 
produit. En outre, il cherche à lui apposer une attestation ou tout au 
moins la signature d’un savant reconnu. Le but est d’étendre la confiance 
que lui accorde le public à la sphère des médecins et savants officiel-
lement reconnus.

Nestlé trouve un soutien auprès du Français J.-A. Barral chimiste 
influent et estimé. Ses travaux sur la préparation du pain avaient déjà servi 
à Nestlé pour l’invention de la farine lactée. Aux termes d’un accord signé 
entre le savant et l’entrepreneur, aucune boîte de farine ne devait être 
vendue dans le monde sans un ruban spécial appelé bande d’approbation, 
portant la signature de Barral, une brève attestation de ce dernier ainsi 
qu’une déclaration de garantie. Nestlé paie à Barral cinq centimes pour 
chaque boîte vendue, c’est-à-dire pour chaque ruban qu’il lui fournit. Nestlé, 
ensuite, majore ses prix d’usine en conséquence.

Lorsque la guerre franco-allemande interrompt les expéditions de 
rubans depuis la France, Nestlé doit vendre les boîtes sans les bandes 
d’approbation. Par la suite, les relations d’affaires avec le fils de Barral, à 
Londres, s’enveniment complètement et Nestlé décide de ne plus utiliser les 
rubans. A partir de 1872, seul le nom de Nestlé garantit sur l’emballage la 
qualité et la valeur scientifique du contenu.

Le mode d’emploi

Au milieu du XIXe siècle, les mamans obligées de recourir à une alimen-
tation de substitution pour leur bébé utilisent souvent des mets farineux. 
Malheureusement, ils sont beaucoup trop épais et doivent être littérale-
ment enfoncés dans la bouche de l’enfant. On prend l’habitude, dans cer-
tains endroits, de faire préalablement mâcher la nourriture par un adulte. 
Cette alimentation n’est pas seulement trop épaisse pour les nourrissons, 
elle est aussi donnée en trop grandes quantités et réchauffée. Henri 
Nestlé est conscient du fait que sa farine lactée risque de pâtir de ces 
mauvaises habitudes. Produire un aliment très simple à préparer ne suffit 
donc pas si l’on ne se préoccupe pas également d’une utilisation correcte. 
La préparation plus ou moins liquide doit être donnée avec une périodicité 
variable, en tenant compte de l’âge, de la constitution et de l’état de santé 
de l’enfant. C’est la raison pour laquelle Nestlé tient absolument à ce que 
le dosage exact soit fixé par le médecin traitant. Mais comme très peu 
de mamans consultent un médecin pour les problèmes d’alimentation de 

Les rondelles (ici avant 
1905) que l’on collait sur les 
couvercles des boîtes ont 
la même identité visuelle 
dans tous les pays. Seule la 
langue était adaptée.
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leur enfant, il décide en novembre 1868 de mettre sur chaque boîte un 
mode d’emploi rédigé en termes généraux afin que les erreurs les plus 
grossières soient évitées. C’est une nouvelle fois aux compétences de 
Barral qu’il s’en remet pour la rédaction du mode d’emploi.

Publicité et relations publiques

Tant que le produit ne se vend qu’à Vevey et dans ses alentours, Nestlé n’a 
guère besoin de penser à la publicité ou aux relations publiques. Son nom 
est bien assez connu. Grâce à ses activités antérieures, il est considéré et 
respecté dans la population. Les succès obtenus avec sa farine ont beau-
coup fait parler de lui.

Flatté par ces succès, Nestlé pense que la diffusion de son produit fonc-
tionnerait également sans problème dans d’autres régions et à l’étranger. 
Erreur! Les mamans n’achètent pas un produit inconnu à un fabricant 
inconnu et tous les médecins ne sont pas prêts à proposer des essais avec 
la farine lactée. Nestlé recourt alors à des méthodes répandues parmi les 
fabricants de recettes secrètes. Il fait paraître pendant un certain temps 
dans des feuilles d’annonces des réclames pour convaincre les clientes 
d’utiliser sa farine lactée, puis il change de stratégie et il y renonce.
Il ne met plus d’annonces dans les journaux politiques (les plus lus) mais 
dans des revues médicales. Il mise sur une tactique prudente, prend ses 
distances avec les produits secrets et s’adresse désormais à des profession-
nels. Sa nouvelle stratégie vise la vente par l’intermédiaire des pharmaciens 
et des médecins. Plutôt que des annonces, il préfère des articles signés par 
des médecins et des professeurs.

Les textes des réclames de Nestlé ne se distinguent pas de ceux des 
fabricants de potions secrètes: titres, indication du fabricant et possibilités 
d’utilisation se ressemblent. En revanche, il renonce à ajouter des attesta-
tions, des lettres de remerciements et une longue présentation de lui-même. 
Il fait valoir la supériorité de son produit par ses caractéristiques.

Sur la base des lettres personnelles et des circulaires qu’il a envoyées 
aux médecins, il met au point un prospectus dont il fait un grand tirage. 
Toutefois, il en adapte la forme et la langue au public-cible. Il l’envoie à 
ses agents et détaillants pour qu’ils les adressent à des médecins, des 
sages-femmes et, après consultation des listes d’état civil, aux mamans qui 
viennent d’accoucher. Par cette publicité directe, Nestlé, selon ses propres 
dires, obtient que de nombreuses mères congédient leurs nourrices pour se 
contenter ensuite de sa farine lactée.

En mai 1868, Nestlé commence également à rédiger des articles sur 
l’alimentation des bébés. Dans un style sobre, il présente les innombrables 
problèmes de l’alimentation des nourrissons ainsi que les avantages et les 
succès obtenus avec sa farine lactée. Il fait paraître son premier article en 
juin 1868 dans la partie rédactionnelle des «Frankfurter Familienblätter». 
C’est une forme de publicité déguisée. Le contenu d’un article paraît plus 
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Etiquette vers 1900. La signature, le nid utilisé comme logo et la rondelle font partie de l’identité visuelle du produit.  
A droite: La marque est déposée en 1875 à Vevey. Elle ne sera protégée dans toute la Suisse qu’en 1880. 
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Dans les années 1880, l’imprimerie est installée dans les anciens locaux de Henri Nestlé. On y imprime 
étiquettes et matériel publicitaire. En bas: Très tôt, Nestlé comprend l’importance de la publicité. Il écrit ses 
instructions, ici à la Gazette de Lausanne, le 23 janvier 1868, pour la publication d’annonces. 
A droite: Annonces parues dans des journaux de divers pays entre 1868 et 1883.
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A la fin du XIXe siècle, la publicité s’affiche dans l’espace public, ici sur les bus de Londres.  
A droite: Une «salle de réclame» est aménagée dans l’usine en 1898 pour accueillir les visiteurs.  
En bas: Cette petite carte pré-imprimée de 1874 permet aux clients de commander facilement la farine lactée.
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Ces brochures écrites par Henri Nestlé sont traduites en plusieurs langues et réimprimées durant plus de 30 ans.  
A droite: Plaque métallique publicitaire pour la farine lactée en France vers 1895. 
En bas: Brochure allemande de la même période.
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crédible au lecteur que celui d’une réclame. En le rédigeant, Nestlé paraît 
désintéressé.

Nestlé fait imprimer ses articles à grand tirage et les distribue à des 
médecins et à des détaillants. Ensuite, il demande aux commerçants de les 
faire paraître dans la partie rédactionnelle des journaux. Il procède de même 
avec les articles scientifiques que des autorités médicales consacrent à sa 
farine lactée. De cette manière, elle bénéficie rapidement et sans grands 
frais d’une énorme publicité, non pas sur le mode tapageur mais sur le 
mode «sérieux».

Pour les mamans, Nestlé continue cependant de penser que le bouche-
-à-oreille est la meilleure des publicités. Avec sa femme, il demande donc, 
dans des lettres personnelles à ses agents et à ses revendeurs, qu’ils 
parlent avec les mères de la farine lactée et de son utilisation correcte. C’est 
ainsi qu’ils écrivent des centaines de lettres dans lesquelles il est toujours 
question des avantages de la farine, de son mode d’emploi et des succès de 
vente obtenus dans le monde.

Il n’y a cependant pas que les mamans et les commerçants à per-
suader. Nestlé tient absolument à garder le contact avec le corps médical, 
à le convaincre des atouts de la farine lactée ou, tout au moins, à réduire 
les préjugés contre les aliments de substitution contenant de la farine de 
blé. Il essuie une première déception lorsqu’il fait parvenir à son cousin de 
Francfort un article sur la farine lactée à l’intention du corps médical de 
cette ville. Hélas, l’association des médecins de la région ne la porte même 
pas à la connaissance de ses membres. Mais l’entrepreneur veveysan ne 
baisse pas les bras, rédige un nouvel article et l’envoie à chaque médecin 
de Francfort. Il écrit en outre une brochure au caractère scientifique appuyé, 
intitulée: Mémoire sur la nutrition des enfants en bas-âge. Il y parle objecti-

«Je préfère de faire 
connaître ma farine plutôt 
par la voie scientifique 
que par la grande caisse.» 

Henri Nestlé 1869
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vement de l’alimentation des bébés en général et de la composition, de l’uti-
lisation et des succès de sa farine. Il l’envoie avec une lettre manuscrite et 
des échantillons gratuits à d’innombrables médecins et sages-femmes. Par 
la suite, il le traduit encore en plusieurs langues. Le mémoire sera réédité un 
grand nombre de fois. Il est à ce point remarqué qu’il sera souvent plagié 
par des concurrents pour leur propre publicité.

Afin de gagner l’estime du corps médical, toujours plus influent, il 
n’hésite pas à requérir le soutien des plus hautes autorités scientifiques et 
des personnalités les plus en vue. Il se rend dans des universités de France 
et d’Allemagne où il rencontre surtout des professeurs de chimie et de 
médecine. Ce faisant, il obtient que des savants renommés se penchent sur 
son produit, l’analysent, l’expérimentent et fournissent des expertises. Après 
les premières publications de ces travaux, des médecins de plus en plus 
nombreux veulent faire des essais avec la farine lactée et informer le public 
de leurs résultats. Selon Nestlé, ces publications dans les revues spécia-
lisées contribuent énormément à promouvoir son produit dans le corps 
médical.

Il n’hésite pas non plus à recourir à des moyens peu conventionnels 
pour assurer la plus vaste diffusion possible de son mémoire. Il incite ses 
agents à faire vendre le mémoire en librairie afin d’informer les intéressés 
avec un minimum de frais. La brochure est vendue pour quasiment rien aux 
libraires à condition qu’ils fassent de la publicité pour elle dans les journaux 
en indiquant leur nom et leur adresse. Ainsi, le public ne voit pas immédia-
tement qu’il s’agit en fait d’une publicité, ce qui accroît la crédibilité de la 
brochure.

Cette démarche apporte finalement le succès espéré à Nestlé, même 
s’il n’en est pas le seul responsable. Comme pour les autres instruments 
de marketing, les agents et les commerçants ont aussi fourni des efforts. 
Nestlé leur demande d’ailleurs toujours leur avis et écoute leurs suggestions, 
d’autant plus qu’il ne sait jamais quel moyen de propagande est le mieux 
adapté à tel ou tel endroit. C’est pourquoi il leur laisse toujours le choix. 
Christen, l’agent parisien, joint à chaque prospectus des «Eaux minérales 
de Vals» (Vals-les-Bains, en France) le prospectus de la farine lactée Nestlé. 
Pour mieux défendre encore les intérêts de l’entrepreneur suisse, il adhère à 
la Société de protection de l’enfance. C’est lui qui présente, en 1872, pour la 
première fois la farine lactée à une exposition, l’Exposition universelle d’éco-
nomie domestique, à Paris. Le produit est récompensé par une médaille 
d’or. D’autres distinctions suivent et contribuent à son succès.

Le développement de l’entreprise

Entre l’automne 1867 et mars 1875, c’est-à-dire dans la période où l’entre-
prise est entièrement entre les mains d’Henri Nestlé, la production annuelle 
passe de 8600 boîtes (en 1868) à 670 000 (en 1874). La barre du million est 
franchie en 1875.
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Calendrier publicitaire américain de 1889 et brochure française de 1893. 
A droite: Affiche pour le lait condensé Nestlé. Elle souligne l’importance des transports ferroviaires 
pour l’acheminement rapide des produits vers 1900. En bas: Publicité russe vers 1892.
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Jusqu’en 1871, la production progresse modestement: trente à quarante 
mille boîtes par an. Cette lenteur s’explique par la difficulté de constituer 
un réseau de revendeurs, par les moyens financiers limités et par une 
stratégie commerciale sciemment peu agressive parce qu’orientée vers 
une croissance à long terme. A ces facteurs vient s’ajouter la guerre 
franco-allemande qui entrave les relations commerciales entre 1870 et 
1871.

Dans les premières années, le lancement de la farine lactée est aussi 
contrariée en bien des endroits parce que des commerçants ne poussent 
pas suffisamment la vente, parce qu’ils renoncent à la vendre ou encore 
parce que des médecins refusent de la faire essayer à des jeunes mères. 
Nestlé met un an et demi pour mettre au point et harmoniser ses dif-
férents instruments de marketing: emballage, distribution par le canal 
des pharmaciens plutôt que par celui des commerçants de denrées 
alimentaires, reconnaissance par les autorités scientifiques et médicales, 
adaptation des méthodes publicitaires.

Ensuite seulement, le volume des ventes et le nombre des pays d’ex-
portation augmentent rapidement. En 1874, la farine lactée est vendue 
dans dix-huit pays sur les cinq continents. Les meilleurs résultats sont 
réalisés, dans l’ordre décroissant, en Allemagne, en Suisse, en France, en 
Russie et en Autriche. Dans tous ces pays, Nestlé a décidé lui-même de 
la stratégie commerciale ou l’a établie en collaboration étroite avec ses 
agents et revendeurs.

Il n’en va pas de même aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne où les 
agents principaux ou importateurs, beaucoup plus indépendants, ont 
parfois suivi d’autres voies. En Amérique, les ventes stagnent après des 
débuts prometteurs tandis qu’en Angleterre, le réseau s’effondre complè-
tement en très peu de temps et doit être entièrement reconstitué.

A cette époque, on confiait couramment des positions très impor-
tantes et difficilement contrôlables à des parents «loyaux» ou à des 
amis. Nestlé se mordra les doigts pour l’avoir fait à Londres et à New 
York: en automne 1872, il doit interrompre ses relations avec ses agents 
de Londres qui sont en cessation de paiement. à New York, en dépit 
d’expériences peu encourageantes, il conserve le même agent. Ses suc-
cesseurs devront le remplacer et introduire des mécanismes de contrôle 
rigoureux pour relancer les affaires en Amérique du Nord.

Il ressort de la correspondance d’Henri Nestlé que, sous sa direction, 
les bénéfices nets passent de 3500 francs en 1868 à 267 300 francs en 
1874. Dans les mois qui précèdent la vente, en février 1875, le bénéfice 
net atteint mille francs par jour, en comptant 360 jours de travail par an.

Ces chiffres peuvent être comparés avec les bénéfices des filatures, 
la plus ancienne branche industrielle de Suisse. Après huit ans d’exploi-
tation, Nestlé réalise un bénéfice analogue à celui des filatures les plus 
rentables à la meilleure époque du XIXe siècle, c’est-à-dire entre 1865 et 
1875. Douze ans plus tard, les bénéfices de la société sont un multiple de 
ceux des filatures.
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Le succès de la farine lactée de Nestlé n’éveille pas seulement l’ardeur de 
nombreux concurrents, particulièrement en Suisse, mais aussi l’intérêt 
d’hommes d’affaires qui s’inspirent des méthodes de Nestlé. Mais quels 
sont les résultats de la farine lactée sur le plan médical? Quelles expé-
riences les médecins font-ils avec elle? Comment jugent-ils ses effets?

Jusque vers 1873, les médecins les plus en vue ne prennent que 
rarement position sur ce produit. Dans la presse spécialisée, on ne trouve 
que les articles envoyés par Nestlé lui-même. Plus tard, cependant, les 
pédiatres négligeront moins la farine de Nestlé lorsqu’ils parleront des ali-
ments de substitution. Quant aux expériences pratiques, elles conduisent 
à des recommandations d’utilisation de plus en plus nuancées.

L’opinion générale des médecins est que la farine lactée de Nestlé 
est l’un des meilleurs aliments de substitution existants, si ce n’est le 
meilleur. Mais il est vrai que ces positions se fondent encore largement 
sur des connaissances empiriques, sur l’analyse chimique de la com-
position préconisée par Liebig et sur sa comparaison avec les éléments 
constitutifs du lait maternel.

Dans leurs recommandations, les médecins soulignent l’excellente 
tolérance des nourrissons à la farine Nestlé, sa préparation plus ration-
nelle que celle réclamée par des produits concurrents et sa fabrication 
contrôlée. Ces éléments prouvent que l’image du produit, construite par 
Nestlé, a été adoptée par les médecins «indépendants». A partir de ce 
moment, la farine lactée sera citée dans les manuels des ménagères.

Nestlé parvient aussi en grande partie à éviter les reproches adressés 
à Liebig qui entendait remplacer le bon lait maternel par sa soupe pour 
nourrissons. Au début de ses mémoires, dans de nombreuses lettres et 
dans ses articles de presse, Nestlé ne cesse de réaffirmer que «pour les 
premiers mois d’existence, le lait maternel reste l’aliment le plus naturel 
et le plus approprié». Il évite ainsi d’éventuels reproches avant même 
qu’ils ne soient formulés.

Après 1875 toutefois, des pédiatres influents manifesteront une hos-
tilité croissante à l’égard des farines pour enfants, celle de Nestlé com-
prise. Leur argumentation ne se fonde plus sur des résultats empiriques, 
mais sur des connaissances récentes en chimie et en physiologie. Cette 
attitude négative est motivée par l’idée que les nourrissons ne peuvent 
digérer aucune farine, leur salive étant privée des ferments indispen-
sables (cette idée sera désapprouvée dès la fin du XIXe siècle). Mais ce 
sont surtout les arguments connus contre les produits de composition 
secrète (publicité tapageuse, contournement des traitements médicaux 
par les modes d’emploi annexés) qui sont repris.

La base scientifique revendiquée par l’inventeur de la farine lactée 
le contraint, comme elle contraindra ses successeurs, à adapter sans 
cesse le produit aux dernières découvertes de la science. Tandis que la 
proportion de farines dextrinisées est constante, celle des sels minéraux, 
par exemple, varie. Cependant, la recherche scientifique réalise de 
véritables progrès en matière d’alimentation infantile et surtout de vita-
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Livre de correspondance (copie-lettre du 7. 1. 1871) de Henri Nestlé.
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Carnet de notes de Henri Nestlé qu’il utilisait dans tous les domaines de son affaire. Ici, droits de douanes 
et frais de transports demandés dans différentes villes pour ses produits vers 1870.
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Vues de la fabrique Nestlé vers 1890 et 1880 utilisées à des fins publicitaires.
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mines. Ils amèneront finalement la société Nestlé à proposer dès les 
années 1920 et 1930 (elle s’appelait à l’époque Nestlé & Anglo-Swiss 
Condensed Milk Co.) toute une série de produits diététiques spéci-
fiques pour le traitement de certains symptômes.
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  Vente farine lactée 1875 
(par pays)

Suisse	 140 929
Allemagne	 601 660
France	 118 437
Etats-Unis	 15 000
Angleterre	 5 752
Hollande	 18 400
Egypte	 650
Australie	 –
Belgique	 10 654
Brésil	 24 500
Equateur	 –
Italie	 8 246
Japon	 450
La	Plata/Argentine	 5 200
Canada	 5 072
Mexique	 700
Indes	néerland	(Indonésie)	 840
Autriche	 69 934
Empire	ottoman	 1 950
Russie	 71 450
Serbie/Balkans	 404
Scandinavie	 6120
Espagne	 –

Nombre de boîtes 1 106 348

Chiffres d’affaires et bénéfices  
de la société Nestlé de 1870 à 1904 (en CHF) 

Bénéfice Chiffre d’affaires
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Expansion géographique des exportations de farine lactée (1868–1875) 
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Vente de l’entreprise  
et dernières années
1875–1890

La vente

En 1873 pour la première fois, la situation économique de Nestlé à Vevey 
paraît assurée. Il a remboursé toutes ses dettes hypothécaires et a pu auto-
financer le nouvel agrandissement de sa fabrique. Les ventes de son produit 
croissent rapidement. Le Mexique, l’Argentine, la Scandinavie et les Indes 
néerlandaises (Indonésie) se sont ajoutés aux anciens marchés.

Maintenant que son entreprise est consolidée, Nestlé veut améliorer son 
statut juridique dans sa commune de domicile. Il en a assez de demander 
régulièrement le renouvellement de son autorisation de séjour et de son 
droit d’habitation. Aussi requiert-il en octobre 1873 pour lui et pour sa 
femme le droit de bourgeoisie de la commune de Vevey. Convaincu qu’il 
s’agit d’une «bonne recrue», le Conseil communal vote peu avant Noël 
l’acceptation de la demande et la transmet aux autorités cantonales. Le 
Grand Conseil du canton de Vaud ayant à son tour voté en faveur de la 
requête, le droit de bourgeoisie de la commune de Vevey lui est accordé le 
11 septembre 1874. Entre-temps, il a renoncé à celui de la ville de Francfort-
sur-le-Main.

En août 1874, peu de jours après avoir reçu le droit de citoyenneté can-
tonale, Nestlé achète une propriété avec villa à Glion, au-dessus de Mon-
treux, pour la somme de trente mille francs. Entre septembre et novembre, il 
conclut de nombreux précontrats sur d’autres terrains pour une valeur totale 
de soixante mille francs. Ses investissements ne sont donc pas consacrés à 
la marche de ses affaires proprement dites.

Ces investissements immobiliers portent à penser qu’à ce moment 
déjà, Nestlé songe à confier à d’autres la direction de l’entreprise, même si 
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sa décision de se retirer des affaires n’est pas encore prise. Nestlé a déjà 
soixante ans. Rien n’indique qu’il ait pu être malade ou qu’il soit affaibli, 
quoique l’immense travail fourni pendant les sept années précédentes ait dû 
le marquer. Mais il est compréhensible qu’il cherche à se décharger.

Cela ne suffit pas, cependant, à justifier une retraite complète. Un 
homme qui a pu, à 54 ans, bâtir une telle entreprise et s’est montré capable 
de tout repenser sans jamais cesser d’apprendre, n’est pas trop vieux pour 
être responsable de ses affaires à soixante ans.

Mais les tâches qui lui incombent à la fin de l’année 1874 sont considé-
rables. Nous avons déjà parlé d’un nouvel agrandissement de la fabrique, 
rendu nécessaire par la croissance continuelle de la production. En outre, 
Nestlé envisage de fabriquer lui-même ses boîtes en fer blanc. Cette pers-
pective requiert de nouveaux grands investissements.

A Vevey, le travail occupe maintenant une trentaine d’ouvriers. Le 
nombre des agents, des revendeurs, des pays d’exportation, le chiffre 
d’affaires n’ont pas cessé de croître. Jusqu’à présent, Nestlé a maîtrisé seul 
cette expansion, comme un pionnier travailleur et ouvert, avec un immense 
talent d’improvisation. La taille de l’entreprise exige cependant de nou-
velles structures d’organisation. Avec tout le travail qui s’accomplit dans 
l’entreprise, il n’est plus possible de maintenir des contacts personnels avec 
chaque agent, chaque revendeur. Il a fallu introduire des règlements, des 
contrôles.

Les circonstances personnelles et la situation de l’entreprise parlent en 
faveur d’un allègement, de la constitution d’une nouvelle direction, d’une 
succession à long terme intégrant de nouveaux rapports de participation 
et de propriété. Toutefois, le propriétaire n’est pas obligé de vendre ni de 
se retirer complètement des affaires. C’est pourtant la décision que prend 
Nestlé. Comme il le dit lui-même, «j’échange ma belle affaire qui m’a 
rapporté tant d’honneurs et d’argent contre des billets de banque sales et 
réduis ainsi considérablement mes revenus».

«Comme j’ai vendu mon nom, 
ma femme a dû m’aider  
à m’en faire un nouveau […].» 

Henri Nestlé 1875
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Il n’est pas aisé de fournir l’explication de cette décision. Peut-être ses expé-
riences faites avec des associés, le goût des attributions de compétences 
et des rapports de propriété clairs et le besoin de tranquillité l’ont-ils poussé 
à vendre son entreprise. Ce qu’il y a de remarquable à ce tournant de son 
existence, c’est de nouveau la flexibilité d’esprit d’Henri Nestlé. Il se sépare 
apparemment sans difficulté de l’entreprise florissante à laquelle il s’était 
pleinement consacré pendant des années. Il convient tout d’abord avec ses 
successeurs qu’il continuera d’assurer «la principale surintendance de la 
partie scientifique» et qu’il exercera une activité de conseil pour l’entreprise. 
Mais comme ses successeurs travaillent eux aussi de façon très indépen-
dante et énergique, il renoncera à cette perspective.

Diverses personnes apprennent à la fin de 1874 l’intention de Nestlé de 
se décharger, voire de vendre son entreprise. En coulisses, deux groupes 
au moins se forment qui envisagent sérieusement une participation ou le 
rachat de toute l’affaire. Isaac Demole, de Montreux, et son voisin Schliper 
semblent vouloir emporter le paquet. Ils ont déjà convenu avec Nestlé de 
racheter l’entreprise pour le prix d’un million de francs. Une anecdote veut 
qu’en allant voir son beau-père à Genève pour s’assurer du financement, 
Isaac Demole rencontre dans le train l’un des frères Monnerat et lui parle 
de ses négociations avec Nestlé. Comme les Monnerat et Pierre-Samuel 
Roussy, le fournisseur de farine de Nestlé, sont également intéressés à la 
reprise, Monnerat rentre immédiatement à Vevey pour entretenir Roussy 
de sa conversation avec Demole. Les compères s’associent avec Gustave 
Marquis, neveu de Roussy, afin de consolider le financement et soumettent 
à Nestlé une offre d’achat ferme pour le même prix.

Les négociations sont menées par Roussy qui connaît bien Nestlé, 
puisqu’il lui livre de la farine et qu’il lui a aussi trouvé des revendeurs. Pour 
convaincre Henri Nestlé et plus particulièrement son épouse, Roussy offre 
en plus du million un attelage à deux chevaux. Contrairement à ce que les 
gens ont pu penser, il n’est pas sûr que ce cadeau ait pu faire préférer cette 
offre à celle de Demole. C’est plutôt le financement assuré et les longues 
années de relations avec Roussy qui ont emporté la décision. Pour Nestlé, 
c’est la garantie que l’entreprise continuera d’être dirigée dans le style qu’il 
lui a insufflé et selon ses plans.

Le 9 janvier 1875, Roussy conclut avec Nestlé une promesse de vente 
par-devant notaire. L’explosion de la demande impose une reprise très 
rapide qui doit être avancée au 1er mars alors qu’on avait prévu le 1er mai. 
Le public apprend la nouvelle de cette «vente sensationnelle» par la presse, 
trois jours plus tard. Une circulaire est adressée à toutes les personnes 
concernées pour les informer de la reprise. Elle insiste sur la continuité, sou-
lignée notamment par le maintien du nom. Henri Nestlé cède aux nouveaux 
propriétaires son nom, la raison sociale «Farine lactée Henri Nestlé» ainsi 
que sa signature «Henri Nestlé». Pour éviter toute confusion, il devra signer 
à l’avenir «Nestlé-Ehmant».

Le prix d’un million de francs est payé pour l’ensemble du mobilier et 
des immeubles, qui représente le tiers de la valeur de l’entreprise, les deux 
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autres tiers, soit 667 000 francs, étant constitués par «la valeur industrielle 
et commerciale de la fabrique», c’est-à-dire pour le réseau existant d’agents 
et de commerçants ainsi que pour les relations avec la clientèle, le nom de 
l’entreprise et du produit, y compris la marque de fabrique, les brevets d’in-
venteur, la correspondance médicale... Bref, pour tout ce qui a un rapport 
direct ou indirect avec l’industrie de la farine lactée.

La société anonyme jusqu’à la mort de Nestlé-Ehmant

Le 8 mars 1875, c’est-à-dire une semaine après la reprise officielle de l’entre-
prise, celle-ci est constituée en société anonyme sous la raison sociale 
«Farine lactée Henri Nestlé». Sa durée est limitée à vingt ans. Son conseil 
d’administration est composé des trois principaux actionnaires, Pierre-
Samuel Roussy, Jules Monnerat (président) et Gustave Marquis, qui pos-
sèdent à eux trois les deux tiers des actions. Les autres actions sont pour 
l’essentiel aux mains d’autres membres des familles ainsi que de quelques 
collaborateurs importants et proches. La forme de la société anonyme 
permet à l’entreprise de se doter d’une assise financière plus large et de se 
préparer ainsi à de nouvelles extensions, en dépit du fait que le cercle des 
actionnaires est restreint, qu’il est dominé par des bailleurs de fonds locaux 
liés entre eux par des relations personnelles et que le titre n’est pas négocié 
en bourse.

Immédiatement après la reprise, les successeurs se mettent à l’ouvrage 
pour agrandir la fabrique. La forte demande, la concurrence toujours plus 
vive, l’absence de protection juridique et les intérêts qui courent pour les 
fonds empruntés imposent une accélération des affaires. En 1875 déjà, les 
successeurs de Nestlé doublent la capacité de production. D’autres étapes 
suivront. En 1889, la fabrique est raccordée par une voie d’accès au réseau 
ferroviaire. En 1890, année de la mort de Nestlé-Ehmant, la cheminée de 
62 mètres est achevée et les agrandissements de la fabrique de Vevey sont 
momentanément terminés.

A cette époque, la fabrique de Vevey produit annuellement 2,8 millions 
de boîtes de farine lactée et 2,2 millions de boîtes de lait condensé. Elle 
produit également 90 000 boîtes en fer-blanc par jour, pour l’emballage de 
la farine lactée et du lait condensé. Une partie de cette production part vers 
les autres fabriques de Bercher, Payerne et Edlitz.

C’est pour faire face à la concurrence d’Anglo-Swiss, à Cham, dans le 
canton de Zoug, qu’on décide de fabriquer du lait condensé à partir de 1878. 
Une année auparavant, la société zougoise avait également lancé sur le 
marché un aliment de substitution pour bébés en plus de son lait condensé. 
Or, un grand nombre de points de vente de lait condensé et de farine lactée 
préféraient un seul fournisseur et renoncent pour cette raison à la farine 
lactée de Nestlé. Le chiffre d’affaires et les bénéfices diminuant fortement, 
Monnerat propose que la société se lance également dans le lait condensé. 
Au début, on ne songe qu’à le produire pour les commerçants qui désirent 
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acheter les deux produits auprès du même fournisseur ou qui, sous la 
pression de l’entreprise de Cham, sont obligés d’acheter les deux produits 
à cette dernière. En un mois, la fabrication est lancée avec sept ouvriers et 
un contremaître qui avait travaillé de nombreuses années à Cham. L’année 
suivante, l’activité est déjà bénéficiaire; la société Nestlé transforme 1072 
tonnes de lait frais en lait condensé.

L’offre restreinte de lait frais dans la région veveysane décide la société à 
établir en 1880/81 une deuxième fabrique de lait condensé à Bercher, centre 
de production laitière situé à trente kilomètres au nord de Lausanne. Bientôt 
pourtant, la production de lait de cette région ne suffit plus à la demande 
industrielle. Aussi une troisième fabrique de lait condensé est-elle mise en 
service en 1890 à Payerne.

La première fabrique à l’étranger est créée en 1883 à Edlitz-Grim-
menstein, à quatre-vingts kilomètres au sud de Vienne, afin d’éviter les 
droits de douane autrichiens qui venaient de subir une forte augmentation. 
Pour la même raison, Monnerat suggère en 1879 d’examiner la possibilité 
de construire une usine en Allemagne. La mort de Pierre-Samuel Roussy, 
qui en a élaboré le projet, les soucis que causent une nouvelle répartition du 
rayon de vente en Allemagne ainsi que le budget de ce programme le font 
échouer. En 1890, la société Nestlé possède ainsi quatre usines, un bureau 
de vente indépendant à Londres (depuis 1877) et une imprimerie en Suisse 
(depuis 1882).

Les stratégies de base mises sur pied par Nestlé-Ehmant sont dans 
l’ensemble conservées. Les instruments de marketing sont complétés 
et améliorés. Mais la pression de la concurrence transforme la publicité, 
beaucoup plus agressive que du temps d’Henri Nestlé. De 1875 à 1876, le 
budget publicitaire passe de 11 000 à plus de 100 000 francs.

Les résultats que Nestlé-Ehmant avaient obtenus expliquent le maintien 
de ses méthodes de travail. Certes, on modifie les structures, on adapte les 
contrats aux conditions, on édicte de nouvelles directives. Mais les relations 
avec les ouvriers restent les mêmes. Les habitudes sont conservées. Le 
règlement de la fabrique, relativement modéré et moderne entré en vigueur 
au moment du rachat, ne fait que formuler par écrit les anciennes conditions 
de travail. L’institution de prévoyance créée par Nestlé-Ehmant et sa femme 
est également conservée. La société fournit à ses ouvriers le logement et la 
nourriture, elle finance la construction de logements pour ouvriers, elle leur 
donne des gratifications (modestes), offre du vin à Noël, distribue gratui-
tement des boîtes de farine lactée et verse des cotisations à des caisses 
d’assurance. Selon le recensement cantonal de 1887, les deux grandes 
fabriques de Vevey et Bercher occupent au total 325 personnes. En 1890, 
l’effectif passe à 470.

Comme elle l’avait été pour le fondateur, l’entreprise de farine lactée se 
révèle exceptionnellement rentable pour ses successeurs. Les principaux 
bénéfices proviennent du produit de base. Pour ce qui est du lait condensé, 
beaucoup plus soumis à la concurrence, le rendement est relativement 
modeste.
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Contrat de société établi entre Pierre-Samuel Roussy, Jules Monnerat et Gustave Marquis après la vente de l’entreprise  
par Henri Nestlé en 1875. 
A droite: Circulaire annonçant la vente de la société Henri Nestlé en 1875 et le maintien de son nom et de sa signature.
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L’usine de Bercher (Suisse) est installée en 1880 pour pouvoir développer la production de lait condensé.
A droite: Les successeurs de Henri Nestlé-Ehmant s’implantent à l’étranger et en premier lieu en Autriche à Edlitz-Grimmenstein, 
où ils achètent une petite fabrique en 1883. 
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Epilogue

En vendant son entreprise, Nestlé-Ehmant est devenu riche. A partir de 
1875, il possède sur son compte bancaire un demi-million de francs de plus. 
Sur le second demi-million de la vente, il reçoit régulièrement des intérêts 
obligataires. Pour la première fois depuis des années, il a du temps pour des 
besoins qu’il n’a pu satisfaire lorsqu’il ne travaillait que pour sa farine. Que 
faire avec tout cet argent, avec tout ce temps libre?

Au début, Nestlé-Ehmant se consacre comme tout le monde à l’amé-
nagement de sa retraite. Il continue d’acheter des terrains autour de sa villa 
et possède presque trois hectares à fin 1875. Le 1er mai de cette année, il 
s’installe avec sa femme dans ce que l’on appellera plus tard la villa Nestlé. 
A l’époque, Glion était un hameau rattaché à la commune des Planches qui 
venait d’obtenir le droit de prélever des impôts de façon autonome. Dans 
les années septante, des touristes étrangers commençaient à découvrir le 
village, des hôtels se construisaient.

Juste à côté de chez les Nestlé se trouve le premier hôtel de l’endroit, 
l’hôtel du Righi vaudois. Son propriétaire, Auguste Heimberg, originaire de 
la région de Hanovre, semble entretenir de bons contacts avec son futur 

«Là-haut, à 3000 pieds d’altitude (900m), il n’y 
a ni église, ni médecin, ni curé, ni avocat… 
Toutes les conditions sont donc réunies pour 
vivre longtemps. Le climat est excellent, les 
lauriers poussent bien, la vue est splendide, de 
nombreuses auberges, le télégraphe, l’éclairage 
au gaz, la poste témoignent de la civilisation 
moderne, mais sans ses inconvénients; en 
un mot, je ne crois pas que l’on trouverait 
facilement un coin de terre plus beau pour vivre 
sa vie en toute tranquillité.»
Henri Nestlé 1875
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voisin. Quatre jours à peine après la signature de la promesse de vente 
avec Roussy, Nestlé promet à Heimberg 125 000 francs pour lui permettre 
d’agrandir son établissement. Le contrat définitif est signé quatre mois plus 
tard, en mai 1875, par-devant notaire. C’est donc un quart de l’argent reçu 
en espèces à la vente de son entreprise que Nestlé investit dans le tourisme 
naissant de son nouveau lieu de domicile. L’achat de sa maison et des ter-
rains à Glion lui avait déjà pris un autre quart.

Il met souvent de l’argent à disposition de particuliers et contribue en 
outre activement à l’amélioration de l’infrastructure locale. On remarque 
d’ailleurs que l’approvisionnement en eau et les fontaines ont toujours joué 
un rôle dans la vie de Nestlé: dans sa jeunesse à Francfort, il y avait une 
fontaine devant le domicile paternel et il a vécu la construction du réseau 
d’eau potable; en 1843, lorsqu’il achète son terrain industriel à Vevey, il est 
le premier à installer une conduite d’eau et commence à produire des eaux 
minérales; en 1872, il intervient auprès des autorités veveysanes pour que 
l’on construise une petite fontaine dans son quartier. Maintenant qu’il habite 
Glion, il s’intéresse une nouvelle fois à l’approvisionnement en eau.

Les sources publiques de Glion suffisent juste à alimenter l’unique fon-
taine publique ainsi qu’un abreuvoir. Avec la construction d’un grand hôtel 
et la hausse des besoins en eau potable, l’approvisionnement est insuffisant. 
Depuis longtemps, une commission villageoise se penche sur le problème 
sans trouver de solution. L’argent manque. Nestlé propose de prendre à sa 
charge la moitié des frais d’achat et d’équipement à condition de pouvoir 
disposer de la moitié de l’eau captée. Finalement, on achète pour le prix de 
10 000 francs une source privée aux Avants et l’on construit jusqu’à Glion 
une conduite dont le coût s’élève à 80 000 francs. Sans la participation de 
Nestlé, d’un montant d’environ 45 000 francs, et sans ses achats considé-
rables pour sa maison, son jardin, sa volière et sa fontaine ornementale, le 
projet n’aurait pu être réalisé à cette époque. Il met l’excédent d’eau à dispo-
sition de la population en faisant construire en face de chez lui une fontaine 
publique, à la jonction des routes de Glion et de Champ-Fleuri.

Henri Nestlé-Ehmant agit de même pour l’éclairage de son village. Et 
comme pour l’eau, il a un rapport particulier avec les questions d’éclairage: 
il a assisté à l’introduction de l’éclairage public dans sa ville natale et il 
s’est occupé de gaz d’éclairage à ses débuts d’entrepreneur, à Vevey. Au 
moment où l’on parle d’installer l’éclairage public à Glion, Nestlé intervient 
de nouveau. Les édiles considèrent qu’il faudrait cinq réverbères. Nestlé 
prend à sa charge les frais d’installation et d’entretien d’un réverbère situé 
au coin de sa villa. Peu avant sa mort, toujours pour promouvoir l’éclairage 
public électrique, il s’engage à verser cent francs par an pendant cinq ans au 
village de Trait-de-Bon-Port (aujourd’hui quartier de la commune de Mon-
treux).

Parmi les innombrables contributions publiques des Nestlé-Ehmant, 
il faut encore signaler un don en faveur du marché couvert de Montreux. 
Environ un an après la mort d’Emma Delajoux, la fille qui leur avait été 
confiée dans son enfance, les Nestlé-Ehmant construisent une autre villa 
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Henri Nestlé-Ehmant habite cette maison à la place Trait-Planches à Montreux durant les mois d’hivers (ici en 1905).  
A droite: En été, Nestlé-Ehmant habite dans la maison qu’il a achetée en 1875 à Glion à côté de l’Hôtel du Righi Vaudois. 
En bas: Il a contribué financièrement à la construction du marché couvert de Montreux.
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L’usine Nestlé aux Bosquets dans les années 1930.
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Propriétés de Nestlé aux Bosquets
dans les années 1930

1  Imprimerie et ateliers (première maison de Henri Nestlé: fabrique et habitation)
2  Grande usine
3  Boulangerie
4  Villa (bureaux et habitation)
5  Laiterie
6 Bureaux et laboratoires
7  Dépôts
8  Chaudière et grande cheminée
9  Entrée principale
10  Ferblanterie
11  Bureaux (première maison de François-Louis Cailler, puis de Daniel Peter)
12  Usine et laboratoires (ancienne usine de Daniel Peter)
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à Trait-de-Bon-Port. Ils passent désormais l’été à Glion et l’hiver à Mon-
treux. Toujours intéressé par les affaires publiques, Nestlé apprend qu’il est 
question de construire un marché couvert. Après des années de discus-
sions, alors que l’affaire semble sur le point d’être enterrée, Nestlé propose 
en février 1888 de mettre à disposition 60 000 francs pour cet ouvrage, 
montant qu’il portera par la suite à 80 000 francs. En été 1889, il signe une 
convention avec le Conseil administratif du Cercle de Montreux. La seule 
condition posée par Nestlé est qu’un intérêt de cinq pour-cent (4000 francs) 
soit servi au couple jusqu’à la mort du conjoint survivant. Il s’offre ainsi une 
rente garantie par l’Etat. En contrepartie, Montreux peut avoir son marché 
couvert qui sera construit en 1891, un an après la mort d’Henri Nestlé.

Le 19 février 1890, moins de cinq mois avant sa mort, Nestlé écrit 
comme à l’accoutumée sur des pages de cahiers d’école une nouvelle 
version de son testament. Contrairement aux précédentes dispositions, 
la famille d’Emma Delajoux n’est plus mentionnée. En revanche, Nestlé 
désigne pour héritiers, outre sa femme et un banquier veveysan, sa nièce et 
son neveu qui avaient perdu leur mère alors qu’ils avaient respectivement 
six et onze ans, puis leur père huit ans plus tard, et auxquels il lègue plu-
sieurs fonds immobiliers. Nestlé semble avoir pressenti l’imminence de sa 
mort. Deux jours avant son décès, il fait authentifier ses dispositions testa-
mentaires chez un notaire.

Il meurt le lundi 7 juillet 1890 à onze heures et demie, après une courte 
maladie, à l’âge de septante-six ans, dans sa maison de Glion. Deux jours 
plus tard, il est enterré au cimetière de Territet. Le jour de sa disparition, 
les autorités posent les scellés sur sa maison en présence de Clémentine 
et du banquier Montet. A l’ouverture de la succession, Clémentine réclame 
en plus de ses biens personnels une somme de 50 000 francs qu’elle avait 
donnée en plusieurs tranches à son mari. Il n’existe plus aucun document 
relatif à cet argent, mais il semble qu’elle ait participé au financement des 
opérations de son mari avec sa fortune personnelle.

Contrairement à son époux que l’on voyait beaucoup en public et que 
les personnes qui l’avaient connu considéraient comme «taquin», Clé-
mentine passera le reste de ses jours de façon retirée, fière et distante, 
sans aucun contact avec les gens de Montreux. Elle mourra dix ans plus 
tard, le 28 juin 1900, peu avant son soixante-septième anniversaire. Elle 
sera enterrée à côté de son mari. Sur la fortune de Nestlé qui n’était pas 
encore attribuée, elle lèguera de l’argent à des institutions de bienfaisance et 
surtout à son frère Heinrich Ehmant, à Fribourg-en-Brisgau.

Immédiatement après la mort de Clémentine, sa gouvernante, une 
petite-nièce des Nestlé, quitte Montreux, non sans avoir au préalable vendu 
la plupart des meubles et des effets personnels du couple à un antiquaire 
de la place. Les papiers sont mis aux ordures et une passante ramasse 
deux photos comme souvenirs. Ces deux documents sont aujourd’hui dans 
les archives de la société Nestlé. Quant au reste, il disparaît. Comme de 
précédents chercheurs, l’auteur de cette monographie n’a pu reconstituer 
l’itinéraire d’Henri Nestlé qu’après de longues recherches dans d’innom-

Henri Nestlé-Ehmant et sa 
femme Clémentine sont enter-
rés au cimetière de Territet, 
devenu le Parc des Roses.
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brables archives. La plupart des documents personnels sont dispersés ou 
introuvables. Il ne reste qu’une partie des anciens bâtiments d’Henri Nestlé 
à Vevey et Glion. La farine lactée n’est plus fabriquée à Vevey. Néanmoins, 
l’œuvre de ce producteur industriel de denrées alimentaires a porté ses 
fruits.

Aujourd’hui, la société Nestlé exerce son activité dans le monde 
entier et occupe plus de 300 000 personnes. Elle doit à Henri Nestlé bien 
davantage que son nom, le nid d’oiseau et la farine lactée qui ne sont que 
les signes extérieurs du succès de la marque et témoignent de sa présence 
dans le monde. En 1905, Nestlé fusionne avec la fabrique de lait condensé 
Anglo-Swiss. Il en naîtra une société mondiale consciente de sa culture 
d’entreprise et soucieuse de la qualité de ses produits. Dès ses débuts, elle 
fera de la recherche scientifique un principe essentiel de l’alimentation et de 
la santé humaines. Elle la développera sans jamais négliger les particularités 
propres à chaque région.
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A l’occasion du 200e anniversaire de la naissance de Heinrich Nestle / Henri 
Nestlé, nous complétons la réédition de sa biographie par des photographies 
de lieux à Francfort-sur-le-Main et dans la région de Vevey qui témoignent 
encore aujourd’hui de sa vie et son œuvre.

Ce sont des prises de vue de lieux encore existants – devenus historiques 
avec le temps – des vestiges de ces lieux, remplacés au cours des années par 
de nouvelles constructions situées à l’emplacement des bâtiments qui ont 
joué un rôle central dans la vie de Henri Nestlé ou de bâtiments modernes 
illustrant le développement de l’Entreprise après la mort de son fondateur.

Christian Stuker a relevé le défi de nous donner une vision contemporaine 
de l’héritage de Henri Nestlé dans la continuité du concept visuel du livre.

Grâce à des cartes topographiques, les prises de vue sont faciles à situer 
géographiquement et permettent à celles et ceux que cela intéresse de partir 
sur les traces de Henri Nestlé pour s’en faire leur propre image.

Francfort – Vevey 2014
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Francfort-sur-le-Main: la ville natale de Heinrich Nestle est aujourd’hui une métropole financière.  
De 1949 à 1970, la Centrale des ventes de Nestlé en Allemagne était située à la Mainzer Landstrasse 193.
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Ces bâtiments ont remplacé la maison natale de Heinrich Nestle à la Töngesgasse 33 à Francfort. (Image d’époque p. 20).  
A droite: Au carrefour de la Fahrgasse et de la Brückenhofstrasse se tenait la pharmacie «An der Brücke» où Heinrich Nestle   
a fait son apprentissage. (Image d’époque p. 22).
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Le siège actuel de Nestlé Deutschland est situé depuis 1970 à la Lyoner Strasse 23 à Francfort.
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Le centre administratif de Nestlé est construit par Jean Tschumi en 1960 au bord du lac à l’entrée ouest de Vevey  
sur l’emplacement du Grand Hôtel. Il est agrandi en 1978 à l’est. En 2009, ses fonctions sociales sont déplacées dans la rotonde 
nommée WellNes Center. (Image d’époque p. 58).
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La place de la gare à Vevey a subi de nombreuses modifications depuis son aménagement en 1862,  
notamment un abaissement de son niveau au début du XXe siècle. (Image d’époque p. 54). 
A droite: La rue des Deux-Marchés à Vevey mène au bâtiment où se trouvait la Pharmacie Centrale où Henri Nestlé a travaillé  
entre 1839 et 1843. (Image d’époque p. 23).
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La maison que Henri Nestlé acquiert à Vevey en 1843 portait le numéro 17 de la rue des Bosquets,  
aujourd’hui elle porte le numéro 15. (Plan cadastral p. 34). 
A droite: Les maisons de cette rue bordaient au nord-ouest le canal de la Monneresse qui servait à actionner les moulins,  
puis les usines. Les agrandissements de l’usine Nestlé sont construits en contre-bas du biais. En 2016, Nestlé prévoit  
de réinvestir ce quartier pour y créer un lieu de rencontre et d’expositions. (Image d’époque p. 122).
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L’Alimentarium, une fondation Nestlé, est logé dans l’ancien centre administratif que Nestlé & Anglo-Swiss 
fait construire au quai Perdonnet sur le terrain du Cercle du Léman. (Image d’époque p. 40)
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Le centre administratif de Nestlé, en Bergère, inauguré en 1960, a été entièrement rénové en 2000.
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Après la vente de son entreprise en 1875, Henri Nestlé-Ehmant achète une maison à Glion à côté de l’hôtel Righi Vaudois, 
propriété d’un ami et compatriote, pour y passer l’été au frais. (Image d’époque p. 139)
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Par un don de 1889, Henri Nestlé-Ehmant contribue à la construction du marché couvert de Montreux qui accueille chaque année 
le marché de Noël. (Image d’époque p. 139)
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Dès 1883, les Nestlé-Ehmant passent l’hiver à Trait-de-Bon-Port à Montreux, aujourd’hui avenue Nestlé,  
où ils ont fait construire une maison. (Image d’époque p. 138). 
A droite: Le funiculaire Territet-Glion, construit en 1883, permet aux Nestlé-Ehmant de passer facilement  
d’une de leur maison à l’autre.
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Henri Nestlé-Ehmant subventionne l’amenée d’eau des Avents jusqu’au village de Glion à condition de disposer  
de la moitié de l’eau de cette fontaine pour sa propriété. Construite en 1878, elle est aujourd’hui encore visible  
en face de sa maison, à la jonction de la route Glion - Champs-Fleuri. 
A droite: La maison des Nestlé-Ehmant à Glion est aujourd’hui un restaurant.
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L’hôtel du Righi vaudois est le premier hôtel de Glion. Henri Nestlé-Ehmant mettra une grosse somme à disposition  
pour son agrandissement. (Image d’époque p. 139). 
A droite: Le couple Nestlé-Ehmant est enterré au Parc des Roses à Territet où se trouve aussi le momument  
en souvenir de «Sissi», l’impératrice d’Autriche-Hongrie.
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De l’aide-pharmacien au fondateur du leader mondial de la Nutrition,
de la Santé et du Bien-être

Henri Nestlé, qui a lui-même émigré 
d’Allemagne pour s’installer en Suisse, 
a donné dès le début une orientation 
internationale à son entreprise. Nous 
devons au fondateur de notre Société  
bien plus que notre nom, notre logo  
et notre premier aliment pour enfants. 
Henri Nestlé incarne nombre de valeurs 
et de qualités essentielles qui constituent 
aujourd’hui encore les fondements de 
notre culture d’entreprise: le pragmatisme, 
la flexibilité, la volonté d’apprendre, 
l’impartialité et le respect des autres et  
de leur culture. 
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